
NATIONS UNIES 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

Distr. 
GENERl\LE 

.fl./36/535 
16 octobre 1981 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Trente-sixième session 
Point 111 de l'ordre du jour 

PROJET DE CODE DES CRI!lliS CONTRE LA PAIX 
ET LA SECURITE DE L 'HUl'iiUJITE 

DOCUïlliNT ANALYTIQUE ELABORE Pk~ LE SECRETAIRE GENE~ 
EN APPLICATION DU P~RAGRAPHE 2 DE LA RESOLUTION 35/49 

DE L'ASSEIIDLEE GENEP~E 

I. 

II. 

Note du Secrétaire ;;énéral 

TABLE DES ~rATIERES 

INTRODUCTION ••..........•...••.•.•....•.•.••.. 

GENESE DE LA QUESTION DU PROJET DE CODE DES 
CRIÈŒS CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE DE 
L'HUMANITE; QUESTION DE LA REPRISE DES 
TRAVAUX DE L'OTIG.AIHSATION DES NATIONS UNIES 
EN VUE DE L'ELABORATION D'UN PROJET ET CODE ... 
A. Genèse de la question •..•••••...••..•.••• 

B. Q.uestion de la reprise des travaux de 
l'Orr,anisation des Nations Unies en vue 
de l'élaboration d'un projet de code 
des crimes .............................. . 

III. OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE CODE DES CRiï~S 
CONTRE LA PAIX ET LA. SECURITE DE L 'Hill!AHITE 
ETABLI PAR LA. COHHISSION DU DROIT INTERNATIONAL 
EN 1954 ...................................... . 

A. Observations sur l'ensemble du nrojet 
de code ................................. . 

81-24197 

Paragraphes 

1 - 6 

7 - 97 

7- 14 

15 - 97 

98 - 215 

98 - 123 

Pa17es 

3 

5 

5 

7 

29 

29 

1 . .. 



A/36/535 
Frangais 
Pe.~e 2 

IV. 

TABLE DES ~ ,fATIERBS (sui te) 

B. 0bservations sur la structure et sur 
certaines dispositions particulières 

c. 

du J1roj et . 9 ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Observations concernent la poursuite des 
travaux de l 1 0rr;a..nise.tion des Hations Unies 
sur le projet de code de 1954 ...•..•.•...... 

PORTEJi: DU CODE ~HVISAGE •••••••••••••••••••••••••• 

B. 

Observations de caractère général 

Actes devant é~re qualifi8s~ dans le nrojet 
de code, de crimes contre la neix et la 
sêcuri té de 1 1hu:mani tê ..•......•....•.•.••.• 

C. Autres questions rl.Gbattues da...11s le cadre 
de 1 1 PXai'len des dispositions du 1)roj et 
cie coc1e ........•............•............... 

V. f1UES'I'ION DB L' ATTTIIBUTION DE LA RESPONSABILITE 
SELŒT L F. P110JET DE CODE •••••••••••••••••••••••••• 

VI. .APPLICATIOl:T DU COD:l!: PROPOSE •••••••••••••••••••••• 

VII. PROCEDURE A SUIVRE LORS D:;:; L 1 EXNŒn ULTEIUElJR 
DE LA ~UESTIOÏ'T ....••.••..•.....•.......••...••... 

Para~raphes 

124 - 206 

207 - 215 

216 - 308 

216 - 235 

236 - 288 

289 - 308 

309 - 331 

332 - 365 

366 - 392 

36 

55 

58 

62 

75 

83 

98 

1 . .. 



I . IHTRODUCTIOJ'T 

A/36/535 
Français 
Pap;e 3 

1. Le ~- décembre lC)ÜO, l' Asser1lblée r;énérale a adopté la résolution 35/1~9 inti tuléc 
1'Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 1 'humanité", qui 
se lit comrre suit : 

;;L' Assenibl2e r;énérale ~ 

~aupclant le projet de code d~s crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité, élaboré Dar la Comnùssion du droit international en 1954 lf, 

Ayant ··)resente :'!. 1 'esnrit sa résolution 33/97 du 16 decembre 1978, nar 
laquelle elle a décid~ d'examiner en nriorit6 et avec toute 1' attention voulue 
la question intitulée 'Projet de code des crimes contre la naix et la 

, . .. 11 . t ... 1 -
secur1t~ de human1 e , 

Papnelant sa conviction selon la0uelle 1 '~laboration d'un code des crimes 
contre la T)aix et la sêcuri té de 1 'h~ani té pourrait contribuer à renforcer 
la paix et la securite internationales, et, ~artant, a faire prévaloir et 
appliquer les objectifs et princi::::>es énoncés dans la Charte des 1'Jations Unies, 

~yant exeminé le ranport présenté Dar le Secrétaire général en a~~lication 
de la résolution 33/97 ~~ 

Notant que des com..mentaires et observations complémentaires sur le :9rojet 
dé code des crimes contre la ~aix et la sécurité de l'humanite sont encore 
attendus d'Etats 7~rnbres et d'organisations inter~ouvernementales inter
nationales intéressées, 

Tenant compte des declarations faites au cours d.u débat consacré a 
cette question 11, 

1. Prie le Secrétaire Gén:;ral d 1 inviter à nouveau les Etats i iembres et 
les orp;anisations intergouvern~Eentales internationales intéressées ~ soumettre 
ou ~ mettre ~ jour, le 30 juin 1981 au plus tard, leurs commentaires et 
observations sur le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de 1 'humanité et~ en particulier, .~ lui donner leur avis sur la procédure J. 
ado!'ter a l'avenir pour l'examen de cette question, y compris la suggestion 
tendant ~ ce qu'elle soit renvoySe ~ la Co~EÜssion du droit international; 

1/ Documents officiels c1e 1 'Assemblee :~éncrale. neuvième sessJ.on, 
SunpltSment No 9 (A/2693), par. 54. 

~ A/35/210 et Add.l et 2 et Add.2/Corr.l. 

lf Voir A/C.6/35/SR.l0 à 15 et 40. 
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2. Prie le Secr~taire ~énêral d'el8borer, ~ nartir des renonses des 
Etats ï[emb-res-et des orr;anisations intergouvernementales internationales 
i11tGressees ainsi que des déclarations faites au cours du d2bat sur cette 
question, un docQment analytique destiné ~ en faciliter l'examen ulterieur: 

3. Prie en outre le Secrétaire ~Gnéral de faire ra~port 0. l'Assemblée 
G~n6rale lors de sa trente-sixième session: 

4. Décide d'inscrire~ l'ordre du jour prov1so1re de sa trente-sixième 
session la question intitulée 'Projet de code des crimes contre la paix et 
la s jcuri té de 1 'humanité 1 et de l'examiner en })rio ri ti et avec toute 
l'attention voulue." 

2. Le présent document analytique a 0té êlabor~ en application du paragraphe " 
de la résolution susmentionnée. 

3. La documentation sur laquelle ce document est basé COlll]_)rend : 

a) Les cmmnentaires et observations soumis nar les Etats Tlembres et les 
orGanisations intergouvernementales internation8~es interessees, conformément au 
paragrap!1e 1 de la résolution 33/97 de l' Assemblr:;e g::nerale (.!1./35/210 et Add.l 
et 2 et /\.dd.2/Corr.l); 

b) Les commentaires et observations soumis nar ces Etats et organisations 
conformément au pe.ra[Sraphe 1 de la résolution 35/49 et reçus au 15 juillet 1981 
L'\/36/Lü6) ~ 

c) Les declarations faites au cours du débat sur le point intitulé "Projet de 
coà_e des crimes contre la paix et la sécurit~ de l'l1urnanité 11 à la Sixième Commission, 
aux trente-troisième et trente-cinquième sessions de l'Assemblée générale. 

4. Le rapport du Secrétaire ~énéral mentionné au para~raphe 3 du dispositif de la 
résolution 35/49 de l'Asser;1blée générale a ét0 distribué sous la cote A/36/416. 

5. Œ1acune des sections et sous-sections du présent document analytique reflète les 
vues exprimées dans les declarations orales et les commentaires et observations 
2crits des Etats et dans les conrrnentaires soumis nar les organisations inter
nationales intéressées. La liste des Etats et de~ citations n'a été fournie qu'~ 
titre indicatif et ne nretend nas couvrir toutes les diverses positions individuelles 
sur chacune des questi.ons traitées dans le nrésent document. -

6. Les références aux politiques ou aux lois nationales ne figurent pas dans le 
nrésent document. 

1 . .. 



A/36/535 
Français 
Page 5 

II. GENESE DE LA QUESTION DU PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE 
LA PAIX ET LA SECURITE DE L'HUMANITE; QUESTION DE LA 
REPRISE DES TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
EN VUE DE L'ELABORATION D'UN PROJET DE CODE 

A. Genèse de la question 

7. Certains Etats ont fait des corr@entaires sur la genève de l'élaboration du 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. 

8. Il a été rappelé que la question de l'élaboration d'un projet de code des 
crimes n'était pas nouvelle. Le point considéré, a déclaré le représentant du 
Zaire (A/C.6/33/SR.64, par. 29) "est à l'étude depuis presqu'aussi longtemps 
qu'existe l'Organisation des Nations Unies". Le problème, a estimé le représentant 
de Madagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 15), "n'a jamais cessé de préoccuper les nations 
pacifiques, encore que les efforts entrepris ne se soient traduits pendant trop 
longtemps que par des solutions parcellaires ou générales", et "les crimes commis 
par le colonialisme ont été recouverts d'un voile pudique". 

9. En retraçant l'origine de l'idée d'un code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité, un certain nombre d'Etats ont mentionné la Charte des 
Nations Unies, la création du Tribunal militaire international pour le 
jugement des criminels de guerre de l'Axe européen dont les crimes n'avaient pas 
été cow~is dans un lieu geographique particulier (Tribunal de Nüremberg) et du 
Tribunal militaire international pour l'Extrême-Orient (Tribunal de Tokyo), ainsi 
que les décisions pertinentes des Nations Unies. 

10. Le représentant du Bangladesh a déclaré (A/C.6/35/SR.l4, par. 45) que tout 
au long de l'histoire, le droit avait été interprété par les vainqueurs, et que c'est 
seulement depuis la première guerre mondiale que les vaincus avaient mis en question 
la validité des traités imposés par la force, et que la Charte des Nations Unies, 
signée en 1945, prévoyait dans son Chapitre VII les mesures à prendre en cas de 
menace contre la paix, de rupture de la paix et d'actes d'agression. "Il a fallu 
attendre 1 'holocauste nazi 11

, selon le représentant de Madagascar (A/C .6/35/SR.lO, 
par. 15), pour qu'il soit décidé de créer, par l'Accord de Londres de 1945 et la 
Déclaration de Tokyo de 1946, ces tribunaux militaires. Le représentant de l'Union 
soviétique (A/C.6/35/SR.l3, par. 10) a rappelé que son pays était l'un des Etats 
qui avaient pris part à l'élaboration du Statut du Tribunal de Nüremberg et du 
jugement rendu par ce tribunal, qui étaient fondés sur la notion de responsabilité 
pénale des individus pour les crimes contre la paix, les crimes de guerre et les 
crimes contre l'humanité. Le procès de Nüremberg, a dit le représentant du Zaire 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 26), a dégagé kn principe juridique nouveau- celui de la 
responsabilité pénale des individus ayant conmis, délibérément ou en tant qu'agents 
d'un Etat, des actes considérés comme des crimes contre l'humanité. Et le repré
sentant du Liban (A/C.6/35/SR.l0, par. 11) a dit que c'était après le prononcé du 
jugement du Tribunal de Nüremberg que l'Assemblée générale avait confié à la 
Commission du droit international la tâche de formuler les principes sur lesquels 
se fondaient ce jugement et le Statut du Tribunal, R.insi que d 1 examiner les 
questions de l'élaboration d'un projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de 1 'humanité, de la création d'une juridiction pénale internationale 
et de la définition de l'agression. 

1 ... 
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11. La Commission, a déclaré le représentant du Yémen democratique (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 42), a tenu compte de la nécessité d'établir, conformément au mandat que lui 
avait assigné l'Assemblée générale dans sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947, 
une liste des actes constituant des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité et de formuler les principes reconnus par le Statut et le jugement du 
Tribunal de Nüremberg. Selon le représentant du Zaire (A/C.6/35/SR.l3, par. 26), 
la Commission, en vertu du mandat reçu de l'Assemblée générale, avait affirmé 
le principe de la responsabilité pénale des individus et des Etats en se conformant 
à l'esprit ainsi qu'au jugement du Tribunal de Nüremberg. Elle a essayé de definir 
les crimes internationaux dans des normes claires, "énoncées dans le cadre d'un 
traité international unique", a déclaré le représentant de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine (A/C.6/35/SR.63, par. 23). 

12. Outre la résolution 177 (II) de l'Assemblée générale, les représentants ont 
également mentionné d'autres décisions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi que des dispositions et des mesures prises peur élaborer un 
code des crimes contre la paix et la sécurité. 

13. Les événements qui ont suivi l'adoption de cette résolution et que le repré
sentant de Fidji (A/C.6/33/SR.62, par. 10) a appelés "les vicissitudes qui ont 
marqué l'examen de cette question depuis 1947" ont été évoqués par les représentants 
du Zaire (A/C.6/33/SR.64, par. 29) et du Liban (A/C.6/35/SR.l0, par. 11) et ont 
été brièvement résumés par le Conseiller juridique dans la declaration qu'il a faite 
à la lOème séance de la Commission : 

"La CDI a entrepris d'élaborer le projet de code à sa session de 1949 et 
demandé aux Etats Membres, dans un questionnaire, quels étaient les crimes 
qui, outre ceux reconnus dans le Statut et l'Arrêt de la Cour de Nüremberg, 
devaient y figurer. En 1950, ayant examiné la formulation des principes de 
Nüremberg, l'Assemblée générale, dans sa résolution 488 (V), a prié la CDI 
de préparer un projet de code en tenant compte des observations présentées 
par les délégations au cours de sa cinquième session et de toutes observations 
que les gouvernements pourraient avoir communiquées. Mais l'Assemblée générale, 
à sa sixième session, bien qu'elle ait été saisie du projet de code mis au 
point par la CDI, n'a pas examiné cette question, non plus qu'à sa septième 
session; ce point ne figurait d'ailleurs pas à son ordre du jour, étant entendu 
que la CDI devait en poursuivre l'étude. En 1954, la CDI a présenté à la 
neuvième session de l'Assemblée générale un projet de code révisé dont 
celle-ci, considérant qu'il posait des problèmes étroitement liés à ceux 
soulevés par la définition de l'agression, a repoussé l'examen en attendant 
que le Comité spécial pour la question de la definitiQn de l'agression,_ 
créé à cette même session, ait présenté son rapport /résolution 897 (IX)/. 
Il en a été de même en 1957. L'Assemblee ayant ainsi lié ces deux questions, 
il a fallu attendre 1974, date à laquelle elle a été saisie d'un projet de 
definition de l'agression pour que le Secrétaire général suggère au Bureau 
qu'il serait peut-être opportun que l'Assemblee reprenne l'examen de la question 
d'un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité et 
de celle d'une j~ridiction criminelle internationale. Néanmoins, cette année 
encore, l'Assemblee n'a pris aucune décision ù cet égard. Il convient de noter 
qu'en 1977, la CDI, dans son rapport sur les travaux de sa vingt-neuvièrre 
session, a suggéré de réviser le projet de code de 1954 et tenant dûment compte 
de l'évolution du droit international depuis cette date (A/C.6/35/SR.l0, 
par . 8 ) . " 1 ••• 
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14. Il a été rappelé par ailleurs que la question du projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité avait été inscrite à l'ordre du jour 
de la trente-deuxième session de l'Assemblee générale à la demande de la Barbade, 
de Fidji, du Mexique, du Nigeria, du Panama, des Philippines et de la République 
arabe syrienne. La Sixième Commission avait décidé cependant, faute de temps, 
de renvoyer l'examen de ce point à la trente-troisième session. A sa trente
troisième session, l'Assemblée générale, a déclaré le représentant du Bangladesh 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 45), a adopté la résolution 33/97 en application de laquelle 
la question a été renvoyée à la Sixième Commission à la trente-cinquième session. 
Il a été rappelé en outre qu'un certain nombre de délégations avaient demandé 
que cette question soit examinée en priorité, ce que l'Assemblée générale 
avait fait tant à sa trente-troisième session (résolution 33/97) qu'à sa trente
cinquième sess1on (résolution 35/49). 

B. Question de la reprise des travaux de l'Organisation 
des Natious Unies en vue de l'elaboration d'un projet 
de code des crimes 

15. Trois principales tendances sont ressorties en ce qui concerne cette question. 
Une majorité des Etats s'est prononcée en faveur d'une reprise rapide des travaux 
en vue de l'élaboration d'un code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité. Plusieurs autres ont émis des doutes, des réserves et des objections 
quant à cette façon de procéder. Quelques autres ont estimé qu'il ne fallait pas 
prendre de décision hâtive sur la question et se sont prononcés en faveur d'une 
approche prudente. 

16. Les Etats qui étaient favorables à une reprise des travaux sur le projet de 
code ont évoqué plusieurs circonstances qui, à leur avis, rendaient cette reprise 
opportune à l'heure actuelle. 

17. Plusieurs Etats ont souligné d'une man1ere générale l'importance qu'ils 
attachaient au code des crimes contre la sécurité de l'humanité, l'intérêt qu'ils 
portaient à la question et la nécessité d'établir un tel code. 

18. Le representant de Chypre (A/C.6/35/SR.61, par. 4) a déclaré que, dès le début, 
on avait considéré qu'un code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité constituerait "un élément très important de l'ordre juridique nécessaire 
pour faire régner la paix dans le monde". La délégation de la Sierra Leone 
(A/C.6/35/SR.65, par. 9) a également attaché "une grande importance à la question", 
tout comme les représentants du Sénégal (A/C.6/35/SR.l2, par. 10), de l'Inde 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 2) et aussi du Nigeria (A/C.6/35/SR.l5, par. 32), pour 
qui le sujet revêtait "une importance particulière". La délégation du Zaire 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 24) a attaché 11une grande importance à l'élaboration d'une 
convention internationale tendant à réprimer les actes commis par des 
particuliers et des Etats contre la paix et la sécurité de l'humanit~'. L'initiative 
tendant à établir et adopter un code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité est donc importante et opportune, a déclaré le représentant de 
la Mongolie (A/C.6/'~"/SR.62, par. 1). 

1 .. . 
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19. Le représentant du Burundi (A/C.6/35/SR.l5, par. 29) a estimé que "la commu
nauté internationale portait un intérêt croissant à la question"; et le représentant 
du Pérou (A/C.6/35/SR.l5, par. 23) a dit que des membres de la Sixième Commission 
semblaient "à 1 1 évidence favorables à la mise au point c1 'un instrument inter
national concernant les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité". 
Le représentant de Fidji (A/C.6/33/SR.62, par. 9) a déclaré que sa délégation 
s'intéressait également à la question. 

20. De l'avis du représentant de Chypre (A/C.6/33/SR.64, par. 18), jamais la 
nécessité d'élaborer un code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 
"ne s'est autant fait sentir qu'à l'heure actuelle". Cette nécessité "est évidente", 
a déclaré le représentant du Sénégal (A/C.6/35/SR.l2, par. 10)~ selon le représentant 
de la Pologne (A/C.6/35/SR.l4, par. 15), cette nécessité "n'échappe à personne" 
et le représentant de la Yougoslavie (A/C.6/35/SR.l3, par. 30) a été d'avis que 
cette nécessité était devenue ,;c:e plus en plus impérieuse avec le temps". La propo
sition de poursuivre l'élaboration d'un code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité et de l'adopter "est particulièrement opportune" dans la 
situation internationale actuel "où les instances suprêmes de certains Etats 
préconisent ouvertement des guerres d'agression sous des prétextes divers" a déclaré 
le représentant de la Mongolie (A/C.6/35/SR.ll, par. 14). 

21. A l'appui de leur position favorable à la reprise des travaux de l'Organisation 
des Nations Unies en vue de l'elaboration d'un projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité, plusieurs autres Etats ont fait valoir une série 
de caractéristiques négatives de la situation internationale actuelle. Parmi 
ces caractéristiques, ils ont signalé les menaces contre la paix et les ruptures 
de la paix, les actes d'agression, l'existence de foyers de tension et la fréquence 
des conflits armés, l'annexion et l'intervention militaire, l'ingérence dans les 
affaires intérieures, les tendances à un nouveau partage du monde en zones 
d'influence, la vague de terrorisme international, les génocides, les actes de 
racisme et la politique d'apartheid, le revanchisme, le chauvinisme, le néo-nazisme, 
le déni du droit des peuples à l'autodétermination, les meurtres, les enlèvements 
et la persécution des populations civiles pour des motifs sociaux, politiques, 
raciaux, religieux ou culturels et les graves violations des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales. Certains des Etats en question se sont étendus 
sur ces caractéristiques. 

22. Le fait que 35 ans après la fin de la deuxième guerre mondiale, la menace de 
nouvelles guerres n'ait pas encore été éliminée confirme l'utilité d'un code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, a déclaré la Pologne 
(A/36/416, par. 5) dans ses commentaires. Il existait encore des foyers de tension, 
la course aux armements se poursuivait, des conflits armés éclataient encore et, 
avec la mise au point d'armes de destruction massive, "ces phénomènes acquéraient 
une dimension nouvelle". Notant que la communauté internationale était de nouveau 
témoin, depuis quelque temps, d'actes d'agression, d'annexion, d'interventions 
militaires et d'autres formes plus subtiles d'ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats, ainsi que d'actes de racisme et de génocide de la part 
des Etats, "en violation flagrante de la Charte des Nations Unies et des normes 
fondamentales du droit international", le représentant de la Trinité-et-Tobago 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 10) a estimé que l'elaboration d'un code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l'humanité pourrait être une façon de réagir efficacement 

/ ... 
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à ces defis. Le représentant de l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. 2) a également 
remarqué qu'au cours des 35 dernières années - et malgré les declarations faites 
à l'ONU et ailleurs, par lesquelles les nations s'étaient engagées à respecter la 
paix et la sécurité dans le monde - on avait continué de perpétrer des actes 
d'agression, de génocide et des crimes - meurtres, enlèvements et persécution des 
populations civiles - pour des motifs sociaux, politiques, raciaux, religieux ou 
culturels, et que même les messagers de paix que sont les agents diplomatiques 
n'avaient pas été épargnés par de tels crimes. Un code complet, définissant la 
notion de crime contre la paix et la sécurité, et confirmant le principe de la 
responsabilité pour de tels crimes, pourrait, a déclaré le représentant de l'URSS 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 10), "constituer pour la communauté internationale un 
instrument efficace en vue de lutter contre les menaces les plus graves contre la 
paix et la sécurité". Il représenterait "une garantie supplémentaire du renforcement 
de la sécurité internationale" a dit le représentant de la Mongolie (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 14). 

23. La Roumanie a déclaré dans son commentaire (voir A/36/416, par. 3) que 
l'adoption du code envisagé s'imposait d'autant plus que la paix et la sécurité 
des peuples étaient frequemment et toujours plus sérieusement menacées par l'appa
rition de nouveaux foyers de conflits, les tendances à un nouveau partage du monde 
en zones d'influence, l'in~ixtion dans les affaires intérieures d'autres Etats, 
les conséquences toujours plus néfastes de la course aux armements et enfin la 
recrudescence des pratiques terroristes, des courants revanchards, chauvins et 
néo-nazis. 

24. Le monde est toujours en proie à la guerre, à l'oppression et aux actes 
anarchistes, et "doit reprendre confiance dans les normes juridiques", a déclaré 
le représentant de Fidji (A/C.6/33/SR.62, par. 11). Il est essentiel d'établir 
"des normes reconnues et universellement acceptées pour assurer la paix et la 
sécurité internationales", a dit le représentant du Bangladesh (A/C.6/33/SR.l4, 
par. 52). 

25. Un certain nombre d'Etats ont evoque de man1ere générale les changements qui 
ont eu lieu dans les relations internationales depuis 1954 lorsque la Commission 
du droit internationale a présenté à l'Assemblée générale le projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Notant que le projet de code 
avait été élaboré il y a plus de 25 ans, le représentant de l'Algérie 
(A/C.6/35/SR.l4, par. l) a indique que depuis lors "les relations internationales 
/avaient/ subi une profonde mutation". Le représentant de la Chine a déclaré que 
la situ~tion internationale avait subi "de profonds bouleversements" et que le 
projet de code de 1954 appelait "une mise à jour". "Les superpuissances", 
a-t-il dit, "ont maintenant intensifié leur lutte pour l'acquisition de zones 
d'influence et accéléré leurs préparatifs de guerre; l'agression et l'hégémonisme 
constituent une sérieuse menace pour la paix et la sécurité et le risque d'une 
nouvelle g11erre mondiale s'accentue. Les peuples du monde entier aspirent à mettre 
fin à l'agression et à l'hégémonisme afin d 1 épargner le fléau de la guerre à 
l'humanité. Les travaux sur le projet de code de crimes n'auront de sens que 
s'ils tiennent compte de ces réalités" (A/C.6/35/SR.l3, par. 15). Déclarant que 
les chances qu'avait la communauté internationale de surmonter les difficultés 
auxquelles elle se trouvait confrontée ne s'étaient point améliorées depuis la 
suspension des travaux relatifs au projet, le représentant du Sénégal 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 10) a jugé que la situation internationale actuelle était 

1 ... 



A/36/535 
Français 
Page 10 

beaucoup plus complexe qu'elle ne l'était en 1954, cela en partie par manque de 
volonté politique de la part de la communauté internationale, mais surtout à cause 
de l'apparition de nouveaux phénomènes qui compromettaient l'avenir de notre planète. 
Le représentant du Kenya (A/C.6/35/SR.l5, par. 19) a estimé que des éléments qui 
étaient intervenus depuis 1954 avaient contribué à donner "une dimension nouvelle" 
à toute la question et qu 1 il "L"'f;tai!;:_7 temps maintenant d 1 aborder le projet de code 
dan.:> une optique nouvellen. 

26. Certains Etats ont évoqué, pour justifier leur position en faveur d'une 
reprise des trava11x sur le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité, la menace croissante que fait peser la course aux armements sur la 
sécurité de l'humanité" Le représentant de l'Algérie (A/C.6/35/SR.l4, par. 2) a 
déclaré que tant que la course aux armements s'intensifierait et que les arsenaux 
militaires se perfectionneraient, le spectre de la G~erre et de l'oppression 
continuerait de s'étendre sur l'humanité, "singulièrement dans le tiers monde" 
où le déni du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et les atteintes à la 
souveraineté des Etats entretenaient une situation préjudiciable à la paix et à la 
sécurité de l'humanité. Le représentant du Zaire (A/C.6/35/SR.l3, par. 24) a dit 
que l'avenir de l'humanité était plus que jamais compromis en raison de la course 
~ux armements et des armes de destruction massive dont disposaient certains Etats. 
A son avis, la réticence des Etats producteurs d'armements à l'égard d'un contrôle 
international "devrait amener tous les Etats épris de paix à soutenir l'élaboration 
rapide d'un code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité". Le 
représentant de la Roumanie (A/Co6/35/SR.62, par. 6) a dit que "l'existence 
d 1 énormes arsenaux militaires'1 était l'une des raisons qui justifiait 
"la nécessité de plus en plus affirmée" de recourir à tous les moyens, y 
compris les moyens juridiques, pour prévenir et combattre les crimes inter
nationaux. Il a déclaré que l'élaboration du code proposé correspondait à ces 
besoins. La poursuite de la course aux armements a été évoquée par le représentant 
de la Yougoslavie (A/C.6/35/SR.l3, par. 30), et la Pologne a noté, dans ses 
commentaires (A/36/416, par. 5), qu'avec la mise au point d'armes de destruction 
massive, le problème de la sécurité de l'humanité avait acquis une dimension 
nouvelle. 

21. Parmi les facteurs invoqués pour justifier une reprise des travaux sur 
le projet de code, le représentant de la Yougoslavie (A/Co6/35/SR.l3, par. 30) 
a mentionné la nécessité de protéger l'homme contre les conséquences indésirables 
des progrès scientifiques et techniques. Il a cité notamment l'utilisation de 
nouvelles techniques à des fins militaires. Dans ses commentaires, la Yougoslavie 
a déclaré que la situation actuelle était plus complexe en raison des contradictions 
et du manque d'acharnement qui ont marqué l'attitude de la communauté internationale 
à l'égard de l'elimination des actes incriminés dans le projet de code et "également 
en raison de l'apparition de nouveaux phénomènes, si lourds de conséquences 
qu'ils devraient figurer dans la liste des crimes les plus graves auxquels le monde 
d'aujourd'hui devait faire facé'(A/35/210, par. 1). En raison de cette évolution, 
il est devenu nécessaire, a déclaré le représentant de la Yougoslavie, de prévenir 
de nouvelles catégories d'actes qui doivent être inclus dans la liste des crimes 
les plus odieux que l'on puisse commettre contre l'humanité. Il ne pensait pas 
seulement aux actes résultant de l'évolution négative des relations internationales, 
déjà mentionnée, "mais aussi aux menaces à la paix et à la stabilité du monde 
découlant de l'utilisation incontrôlée des progrès scientifiques et techniques, 
notamment à des fins militaires" (A/C.6/35/SR.l3, par. 30). La Pologne a également 
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mentionné "les nouvelles menaces, de caractère non militaire, résultant de la 
pollution nucléaire, chimique et bactériologique de Li~7environnement" 
(voir A/36/416, par. 5). 

28. Un autre argument en faveur de l'élaboration d'un code des crimes a été avancé 
par certains orateurs qui ont signale l'importance du code proposé pour les Etats 
nouvellement indépendants et pour les peuples luttant pour leur libération nationale. 

29. Rappelant que son pays avait été au nombre de ceux qui avaient demande que 
la question du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 
soit inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblee générale~ et declarant que le travail 
déjà entrepris devra1t être poursuivi et serv1r de base aux futurs efforts visant à 
résoudre les problèmes qui constituent une menace pour la paix et la sécurité 
générales, le représentant de Fidji (A/C.6/33/SR.62, par. 9) a dit que cette 
initiative revêtait "une importance toute particulière" pour un petit sans defense 
dont l'independance et la souveraineté étaient garanties par l'application du 
droit et d'un ordre juridique international équitable et sûr. L'observateur de 
l'Organisation de libération de la Palestine (A/C.6/35/SR.l3, par. 21) a déclaré 
que les peuples qui avaient encore à subir le joug du colonialisme et de la 
domination étrangère avaient "le plus intérêt:: ~1, J r. for' u1~~.tion (l'un ;1:-cojd; ,:e code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Affirmant que les régimes 
racistes de l'Afrique du Sud et d'Israël commettaient de graves crimes contre 
les peuples d'Afrique australe et de la Palestine, il a exprimé "au nom de tous les 
mouvements de libération" sa satisfaction de voir que la Sixième Commission examinait 
la question des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. 

30. Un certain nombre d'Etats ont insisté particulièrement sur l'adoption par 
l'Assemblée générale en 1974 dans sa résolution 3314 (XXIX) de la definition de 
l'agression, l'absence de definition dans ce domaine ayant été une raison officielle 
du renvoi de l'examen du projet de code. 

31. Il n'est indiqué nulle part que l'examen du point a été différé pour "des 
raisons autres que l'absence d'une definition de l'agression" a dit le représentant 
de Chypre (A/C.6/33/SR.64, par. 21), qui a également rappelé qu'en 1968, alors que 
la definition de l'agression n'avait pas encore été adoptée, le Secrétaire général 
avait suggéré d'étudier l'elaboration d'un code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité. Puisque l'agression a été definie et que cette definition 
a été adoptée, ont fait observer les représentants de la RSS de Biélorussie 
(A/C.6/33/SR.63, par. 18) et de la RSS d'Ukraine (A/C.6/33/SR.63, par. 24), 
"il convient maintenant" de reprendre l'etude du projet de code. Le représentant 
de la Sierra Leone (A/C.6/35/SR.ll, par. 49) a également dit que l'élaboration 
d'un code des crimes était "opportune" maintenant que la definition de l'agression 
avait été adoptée. Des années d'effort laborieux avaient finalement abouti à 
l'adoption de la définition de l'agression, a declare le représentant de Chypre. 
"Il serait donc logique à l'heure actuelle de mettre au point un code des cr1mes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité" (A/C.6/33/SR.65, par. 7). 

32. Les représentants du Kenya (A/C.6/35/SR.l5, par. 19) et de la République arabe 
syrienne (A/C.6/33/SR.63, par. 15) ont également exprimé l'espoir qu'avec l'adoption 
de la définition de l'agression, les travaux sur le projet de code pourraient 
continuer. Le représentant de 1 1Egypte (A/C.6/33/SR.65, par. 1), notant que la 
résolution de l'Assemblée générale sur la definition de l'agression représentait une 
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contribution importante à l'amélioration des relations internationales et était 
"étroitement liée" au point considéré, a déclaré que l'existence de cette definition 
offrait "un cadre adéquat" pour l'elaboration d'un code des crimes contre la paix 
et la sécurité de l'humanité. 

33. Parmi les autres faits nouveaux permettant de bien augurer de la reprise 
des travaux sur le projet de code, on a mentionné l'adoption de nouveaux instruments 
internationaux pouvant servir pour le projet de code tels que la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
la Convention internationale sur l'elimination et la répression du crime 
d'apartheid, la Convention sur la prévention et la répression des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques, le premier Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
de 1949, la Convention internationale contre la prise d'otages, la Convention sur 
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. un 
certain nombre d'accords internationaux dans le domaine du desarmement 
(voir par. 252 ci-après) ainsi que la Declaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, la Declaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies ainsi que la résolution 3074 (XXVIII) 
de l'Assemblée générale en date du 3 décembre 1973, intitulée "Principes de la 
coopération internationale en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, 
l'extradition et le châtiment des individus coupables de crimes de guerre et 
de crimes contre l'humanité". 

34. Le représentant de la RSS d'Ukraine (A/C.6/35/SR.l4, par. 27) a dit que 
l'adoption d'une série de conventions, de traités et d'accor~s avait permis 
"de definir comme crimes internationaux certaines violations de l'ordre 
juridique international". Le représentant de la Roumanie a également souligné 
que l'adoption de nouveaux instruments concernant le droit pénal international 
avait fait "ressortir l'opportunité de poursuivre l'oeuvre entreprise alors que 
le souvenir des destructions et des atrocités de la guerre declenchee par le nazisme 
était encore vif dans la mémoire de la communauté int~rnationale" (A/C.6/33/SR.62, 
par. 5); et le représentant des Philippines a estimé qu'il était nécessaire 
d'élaborer un code des crimes car, bien qu'il existe des précédents valables 
comme les jugements de NÜremberg et de Tokyo, les accords et les pactes inter
nationaux, ainsi que les résolutions de l'Assemblée générale, "tous les delits 
n'étaient pas couverts par les instruments en question" (A/C.6/35/SR.l4, par. 7). 
Selon le représentant de Chypre, ce code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité "constituerait un chaînon capital dans la série des instruments 
juridiques visant à instaurer sur le plan international" un degré d'ordre et de 
sécurité juridique plus élevé (A/C.6/35/SR.l3, par. l) "dont on a tant besoin 
dans l'état actuel des affaires mondiales", a ajouté le représentant de l'URSS 
(A/C.6/33/SR.62, par. 13). 

35. Certains représentants ont également estimé que le droit international se 
trouverait enrichi par l'apport d'un instrument qui regrouperait les dispositions 
pertinentes des divers instruments internationaux adoptés depuis 1954. Le repré
sentant des Philippines a fait observer que "la codification /ëonsistait/ 
essentiellement à réunir dans un seul instrument juridique to~tes les dispositions 
relatives à une même matière, en vue de les harmoniser et d'en améliorer 
l'application" (A/C.6/35/SR.l4, par. 7). Le représentant de la RSS d'Ukraine 
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(A/C.6/33/SR.63, par. 23) a déclaré que le fait que des instruments internationaux 
pertinents aient été "approuvés à des époques et dans des circonstances diverses" 
et diffèrent, quant à leur forme et à leur portée, constituait "un argument supplé
mentaire en faveur de l'élaboration d'un nouvel instrument juridique international 
où seraient harmonisées les dispositions relatives aux crimes mentionnés précédemment, 
avec un style et une terminologie uniformes" (A/C.6/35/SR.l4, par. 28). Le Guqtemala 
s'est également déclaré en faveur de l'élaboration d'un "instrument systématique 
établissant expressément les actes ou omissions considérés expressément comme crimes 
de caractère international" (A/35/210, par. 3). Les délégations finlandaise 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 55) et suédoise (A/C.6/35/SR.l5, par. 6) ont fait remarquer 
que les instruments internationaux existants en la matière depuis 1951t ne 
constituaient pas un ensemble exhaustif et ne dispensaient donc pas d'élaborer 
le code proposé. 

36. On a également invoqué comme raison supplémentaire de reprendre les travaux sur 
le projet de code les progrès faits par la Commission du droit international dans ses 
travaux sur la responsabilité des Etats. Ainsi, le représentant de Chypre 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 1) a fait observer que l'élaboration d 1 un code prévoyant 
la responsabilité pén~le d~s individus était "opportune puisque la Commission du 
droit international Lavai~/ pratiquement ache~é son prQjet d'articles sur la 
responsabilité des Etats, dont l'article 19 LPrêvoyai!/ la responsabilité pénale 
des Etats", et la Pologne (A/36/416, par. 6) a déclaré que le projet de code 
constituerait 11un complément approprié È la Convention sur la responsabilité 
des Etats" 2labor~e nar la Commission. ~e besoin de s 1 attaquer de front 
11 aux crimes internationaux les plus graves qui sont dirigés contre la communauté 
mondiale et contre la civilisation", a déclaré le représentant de la Roumanie 
(A/C.6/33/SR.62, par. 7), s'est naturellement fait sentir dans le cadre de la 
codification et du développement progressif de la responsabilité des Etats, 
et l'article 19 du projet d'articles élaboré par la Commission constitue "une 
invitation à poursuivre de façon plus concrète et plus approfondie l'examen des 
crimes internationaux, non seulement en les énumérant, mais aussi en définissant 
leurs éléments constitutifs ainsi que la responsabllitê des individus coupables 
de ces crimes". De l'avis du représentant du Pérou (A/C.6/35/SR.l5, par. 25), 
le fait que la Commission travaille actuellement sur la question de la responsabilité 
internationale des Etats, n'est pas "une raison suffisante pour abandonner l'élabo
ration du code, qui porte principalement sur la responsabilité des personnes 
physiques". 

37. Les Etats favorables à une reprise des travaux sur le projet de code ont évoqué 
par ailleurs, pour étayer leur position, les résultats positifs que l'on peut 
attendre d'une telle entreprise. Les commentaires à cet égard ont été axés sur le 
rôle que le code proposé jouerait en améliorant le climat international, sur la 
contribution qu'apporterait l'instrument en question au développement et à la 
codification du droit international et sur l'effet dissuasif qu'il aurait sur des 
criminels éventuels. Le représentant de la République démocratique allemande 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 22) a mentionné ces éléments dans les termes suivants : 
"un code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité ... contribuerait 
considérablement non seulement à assurer la paix et à faire respecter le droit 
international, mais aussi à réprimer les activités d'individus, de groupes ou 
d'organisations néfastes à la paix et contraires au droit international". La 
délégation ukrainienne a estimé que le code proposé constituerait l'un des "moyens 
permettant d'entretenir des relations pacifiques entre les Etats, d'empêcher 
l'agression et la course aux armements et d'éliminer le colonialisme" 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 26). / •.. 
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38. Plusieurs Etats ont insisté sur la contribution que le code proposé pourrait 
apporter à la confirmation des objectifs et des principes de la Charte des 
Nations Unies et au renforcement de la paix. Le représentant des Philippines 
a déclaré à cet é~ard (A/C.6/35/SR.l4) que l'adoption du code des crimes 
constituerait "une étape importante vers la réalisation de l'objectif des 
Nations Unies, qui est de sauvegarder la paix et la sécurité internationales". 
La Mongolie, dans ses commentaires (A/35/210/Add.l, par. 1), a considéré l'adoption 
du code proposé comme "une contribution importante à la réalisation des nobles 
buts et principes de la Charte des Nations Unies, le premier d'entre eux étant 
le noble but d'obtenir et de renforcer la paix et la sécurité internationales". 
Le représentant de l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 35) et de la Bulgarie 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 54) ont exprimé des avis allant dans le même sens et 
ont déclaré respectivement que l'élaboration d'un tel code contribuerait à 
"l'accomplissement de l'une des tâches fondamentales de l'Organisation" et 
"contribuerait à la réalisation des buts et principes de l'Organisation". Le 
représentant de la République democratique allemande a souligné que l'adoption 
d'un code des crimes contribuerait dans une très large mesure à la réalisation 
"de la tâche primordiale qui incombe à tous les Etats et à tous les peuples" et 
qui consistait, selon lui, à renoncer à l'emploi ou à la menace de l'emploi de 
la force dans les relations internationales, à régler pacifiquement tous les 
différends, à condamner résolument les guerres d'agression, à éliminer totalement 
les guerres entre les Etats, à mettre un terme à la course aux armements et à 
faire disparaître définitivement les vestiges de la guerre froide (A/C.6/33/SR.63, 
par. 6). 

39. La RSS de Biélorussie a adopté la même position dans ses commentaires 
(voir A/35/210, par. 1). En outre, son représentant a déclaré que cette question 
revêtait un intérêt particulier pour son pays qui, durant l'occupation fasciste, 
avait été victime de nombreux crimes semblables à ceux prévus dans le projet 
de code (A/C.6/33/SR.63, par. 18). Evoquant le rôle que jouerait l'instrument 
proposé en renforçant le principe du règlement pacifique des différends, la Roumanie 
a souligné que sa position en faveur de la reprise des travaux sur le projet de 
code et sa proposition concernant l'élaboration d'un traité général sur le règlement 
pacifique des différends découlaient des mêmes préoccupations (A/C.6/33/SR.62, 
par. 4). 

40. Certains autres Etats ont souligné le rôle que jouerait le code proposé 
dans le renforcement de la coopération internationale. Ainsi, le représentant 
de l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. 2) a dit qu'un code des crimes universellement 
accepté favoriserait une plus grande coopération entre les Etats et encouragerait 
la paix et la sécurité de l'humanité. Les Philippines, dans leurs commentaires 
(voir A/36/416, par. 1), ont fait observer que "le code servirait à renforcer la 
base de la coopération et de la compréhension 1nternationales entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies", et le représentant du Yémen 
démocratique a estimé que "l'élaboration du code représenterait un pas en avant 
vers l'établissement de relations amicales entre Etats ayant des systèmes soc1aux 
différents" (A/C.6/35/SR.l4, par. 43). 

41. Un certain nombre d'Etats ont souligné que l'élaboration et l'adoption du 
code proposé contribueraient à la codification du droit international et à son 
développement progressif ainsi qu'à son application. 
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42. Le représentant de l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. l) a mentionné le paragraphe 1 
de l'Article 13 de la Charte des Nations Unies et a déclaré que l'elaboration 
d'un projet de code était "une mesure logique tendant à la codification et au 
developpement du droit international en vue de promouvoir la paix et la 
sécurité internationales". L'elaboration d'un code des crimes aura "un effet 
positif" sur le processus de codification et de developpement progressif du 
droit international "et y contribuerait sensiblement", a dit le représentant 
de la Bulgarie (A/C.6/35/SR.l4, par. 54). Le représentant de l'Afghanistan 
a été également d 1 av~s qu'un tel code, basé sur l'accord le plus étendu possible 
entre les Etats, "pourrait constituer un apport très important au développement 
progressif et à la codification du droit internat~onal" (A/C.6/35/SR.l3, par. 35). 

43. Un code des crimes, a déclaré le représentant de la Suède, pourrait constituer 
une nouvelle contribution importante au droit international existant "bien que 
plusieurs conventions et résolutions concernant les questions connexes aient été 
adoptées depuis 1954" (A/C.6/35/SR.l5, par. 6). Le représentant de la 
Tchécoslovaquie a jugé que si le code devait être adopté à l'unanimité, il 
contribuerait puissamment au maintien de la paix et au respect du droit inter
national (A/C.6/35/SR.l5, par. 43). De l'avis du représentant de l'Egypte, 
le travail de codification sur un code des crimes poserait les bases d'un nouvel 
ordre juridique ~nternational en vertu duquel les Etats et les individus seraient 
conjointement responsables des infractions aux normes de ce nouvel ordre. Aucun 
fonctionnaire ne pourrait s'exonérer de sa responsabilité sauf dans les cas 
expressément prévus, notamment ceux de force majeure. Cela encouragerait les 
Etats à s'acquitter de leurs obligations internationales et renforcerait la 
justice internationale, ce qui ne pourrait avoir que des effets bénéfiques pour 
la paix et la sécurité (A/C.6/33/SR.65, par. 1). Pour reprendre les termes du 
représentant de la Guyane, un code des crimes "pourrait être un premier pas vers 
l'établissement d'une véritable juridiction internationale" (A/C.6/33/SR.63, 
par. 22). 

44. Plus précisément, l'élaboration du code marquerait "une contribution au 
développement progressif et à l'application plus rigoureuse des principes et des 
normes relatifs à la responsabilité des Etats, des groupes et des particuliers", 
a dit le représentant de la M0ngolie (A/C.6/35/SR.ll, par. 14). A son avis, 
elle représenterait également "un progrès dans le développement progressif du 
principe de la responsabilité des Etats et des individus et une garantie 
supplémentaire pour l'application des autres principes et normes du droit 
international actuel" (A/C.6/33/SR.62, par. 1). 

45. En ce qui concerne la contribution que l'adoption du code proposé apporterait 
au developpement progressif et à la codification du droit international, des 
observations ont été faites en termes généraux sur l'importance des instruments 
juridiques dans l'établissement des relations internationales plus satisfaisantes. 
Le représentant de la Roumanie a fait observer que : 
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"Les instruments juridiques ne peuvent certes éliminer par leur 
seule existence les politiques qu1 mettent en danger la paix et la sécurité 
des peuples, qui méconnaissent l'égalité des individus ou qui engendrent 
des conflits militaires, mais ... L:> C:.roit internn.tiono.l est a,l;:polé à 
contribuer, par ses moyens spécifiques, aux efforts déployés par les peuples 
pour assurer la paix, éliminer la violence sous toutes ses formes et les 
crimes contre l'humanité dans les relations entre les Etats, et édifier 
un nouveau système de relations entre les Etats." (A/C.6/33/SR.62, par. 8) 

Fidji a dit que la confiance dans les normes juridiques "ne pourra véritablement 
renaître que si l'on considère les normes comme l'incarnation de la justice et s1 
l'on est convaincu qu'elles seront appliquées" (A/C.6/33/SR.62, par. 11). 
L'Organisation de libération de la Palestine a souligné l'importance, pour les 
peuples encore soumis au joug du colonialisme et à la domination étrangère, d'un 
instrument juridique leur permettant d'obtenir l'aide de la communauté inter
nationale pour exercer leur droit fondamental à l'autodétermination 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 21). 

46. Dans un certain nombre drobservat1ons, il a été fait plus particulièrement 
mention du rôle que le projet de code jouerait dans le développement du droit 
international pénal. 

47. Le représentant de la Syrie a déclaré que le code envisagé "contribuerait 
au développement et à la codification du droit international pénal" 
(A/C.6/33/SR.63, par. 15). La Roumanie a estimé que la reprise des travaux 
sur le code représenterait "une contribution de premier plan" à la codification 
et au développement de cette branche du droit international et aurait une 
importance capitale, car le code constituerait "l'ossature du droit international 
pénal" (A/C.6/33/SR.62, par. 5). L'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, après avoir constaté que la codification 
du droit international pénal était, sans doute, l'une des missions essentielles 
de l'Organisation des Nations Unies et que cette nouvelle branche du droit ne 
s'était concrétisée qu'après la seconde guerre mondiale et n'avait pas encore 
aujourd'hui atteint son plein épanouissement, a fait observer que, dans ce 
domaine, les jugements de Nüremberg et de Tokyo, par leur valeur juridique, 
politique et philosophique, constituaient non seulement la consécration de 
certains principes fondamentaux, mais aussi une première étape dans la protection 
par le droit international pénal, de la paix et de la sécurité de l'humanité 
(voir A/35/210, par. 26). Le représentant de Sri Lanka a dit que son gouvernement, 
11 en tant que membre actif du Mouvement des pays non alignés", était d'avis 
qu'"un instrument comme le projet de code contribuerait considérablement au 
développement du droit international dans le domaine de la responsabilité pénale 
internationale" (A/C.6/35/SR.l5, par. 26). La République démocratique allemande 
a estimé que l'objectif fondamental du code était "de réaffirmer, de concrétiser 
et de faire exécuter les obligations existantes des Etats, qu'elles découlent de 
contrats ou de la common law, en ce qui concerne la poursuite et la répression 
des crimes internationaux graves" (A/35/210/Add.l, par. 15). Le représentant 
du Zaire a souligné que l'existence du code envisagé résoudrait l'importante 
question posée par le principe "nullum crimen, mulla poena sine lege" 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 24). Le représentant de Chypre a estimé que l'élaboration 
du code proposé était nécessaire en raison de la répétition possible de situations 
analogues à celles qui avaient donné lieu au procès de Nüremberg, où il avait été 
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"jugé nécessaire, du point de vue des droits de l'homme, de la justice et 
de l'ordre, de mettre en accusation et d'exécuter des personnes coupables 
de crimes qui n'étaient prévus dans aucun code" (A/C.6/33/SR.64, par. 18). 

48. Outre la contribution que le code proposé pourrait faire au renforcement de 
la paix et des principes de la Charte ainsi qu 1 au développement progressif et 
à la codification du droit international, on-a également mentionné l'effet 
préventif et dissuasif qu'un tel instrument aurait en condamnant les violations 
des normes du droit international. Le représentant de Chypre a ainsi observé 

"Personne ne peut nier que des crimes internationaux se commettent 
actuellement, et l'existence d'un code déterminant les sanctions applicables 
pourrait être un facteur de dissuasion, l'impunité n'étant plus assurée, 
ce qui favoriserait la paix et la sécurité internationales sans aucun 
préjudice possible. L'absence d'un tel code ne peut qu'encourager à 
commettre de tels crimes.n (A/C.6/33/SR.64~ par. 19) 

49. Le nouveau code ne se contenterait pas de réitérer les obligations inter
nationales stipulées dans d'autres documents; il pourrait avoir un effet de 
dissuasion certain et "servir de guide à la communauté internationale dans sa 
quête pour la paix", a dit le représentant de Sri Lanka (A/C.6/35/SR.l5, par. 26). 
Selon la Pologne (voir A/36/416, par. 6), quand un "Etat" est considéré comme une 
collectivité anonyme et que, selon le droit international contemporain, sa 
responsabilité est limitée à l'obligation d'indemniser et de réparer, la 
conscience de la responsabilité directe et pénale des particuliers coupables 
de crimes de ce genre peut contribuer dans une plus large mesure à leur 
prévention. 

50. Parlant de "l'élaboration d'un instrument juridique destiné à punir les 
Etats ou les individus responsables d'actes mettant en danger la paix et la 
sécurité de l'humanité", le représentant du Zaire (A/C.6/35/SR.l3, par. 24) a dit 
que "l'existence même d'une telle convention internationale aurait un véritable 
effet préventif puisqu'en prévoyant des sanctions sévères à l'encontre des auteurs 
des actes vis~s. elle d&couragerait de tels ~ctes ... '1

• Selon lui, l'existence 
d'un tel instrument éliminerait "toute équivoque quant au fondement juridique 
de la répression de ces crimes, problème qui /~vait/ déjà fait l'objet de 
controverses juridiques lors du jugement du T;ibun;l de Nüremberg" 
(A/C.6/33/SR.64, par. 35). 

51. La République socialiste soviétique d'Ukraine (voir A/35/210/Add.2, par. 1), 
ainsi que les représentants de la Mongolie (A/C.6/35/SR.l2, par. 1), de la 
République démocratique allemande (A/C.6/35/SR.lO, par. 22) et de la 
Tchécoslovaquie (voir A/35/210, par. l) ont insisté sur le fait qu'en définissant 
la responsabilité pénale des auteurs de crimes contre la paix et l'humanité, le 
code proposé empêcherait leur répétition. Le but du code, a dit le représentant 
du Pakistan (A/C.6/35/SR.l2, par. 19), devait être de "punir les actes criminels 
susceptibles de provoquer une guerre" au lieu de les punir une fois que la guerre 
a éclaté. 

52. D'autres arguments ont été également avancés par ceux qul étaient partisans 
de mener à bien la tâche entreprise. 
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53. Le représentant de l'Union soviétique a estimé qu'en général, les conditions 
pour 1' élaboration d'un code des crimes étaient aujourd'hui "pl:!;!_S fayorables qu 1 au 
début des années 50, puisque l'Organisation des Nations Unies /avait/ accueilli 
en son sein de nouveaux membres qui L;vaien!7 réussi à se libé;er d~ joug du 
colonialisme" (A/C.6/33/SR.62, par. 13); et le représentant de la République 
arabe syrienne a dit que "l'augmentation du nombre des Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies" était une des raisons pour lesquelles le code 
devait être soumis à un nouvel examen (A/C.6/33/SR.63, par. 15). 

54. La deL::g,û.lon de la Jamahiriya arabe libyenne s'est déclarée partisan de 
codifier les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, "dont la gravité 
et l'ampleur ne faisaient qu'augmenter" (A/C.6/35/SR.l4, par. 22). 

55. Le représentant du Pakistan s 1 est déclaré d'accord "pour qu'on formule un 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l 1hun1anité, à condition que 
ce code soit efficace et que l'on ait la raisonnable certitude qu'il sera 
respecté" (A/C.6/35/SR.l2, par. 16). 

56. La delegation de l'Uruguay a dit qu'elle appuyait "toute initiative tendant 
à renforcer la paix et la sécurité internationales" (A/C.6/35/SR.l3, par. 19). 

57. Le représentant du Burundi (A/C.6/35/SR.l5, par. 31) a exprimé l'espoir 
que "ceux qui se sont montrés particulièrement actifs lors de l'elaboration 
d'instruments internationaux traitant des crimes contre la paix et la sécurité" 
garderaient "le même enthousiasme au cours de l'elaboration du futur code". 

58. Tout en avançant diverses raisons en faveur de la reprise des travaux sur 
le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, un 
certain nombre de delegations, d'après le représentant de Chypre (A/C.6/33/SR.65, 
par. 7) s'étaient déclarées favorables à l'adoption du code, qui était de plus en 
plus urgente en raison de l'aggravation constante de la situation mondiale. Le 
représentant de la République socialiste soviétique de Biélorussie a dit qu'en 
raison des tensions que connaissait le monde actuel, tensions causées par les 
forces hêgémonistes et les milieux impérialistes qui accéléraient la course aux 
armements, detruisaient l'équilibre militaire et avaient des visées sur les 
territoires d'autres Etats, la perpétration de crimes contre l'humanité 
constituait un risque réel qui rendait "urgente" l'élaboration d 1un code en 
la matière (A/C.6/35/SR.l2, par. 6). 

59. L'adoption d'un code était "une tâche de la plus haute urgence", selon le 
représentant de l'Union soviétique (A/C.6/35/SR.62, par. 13), qui a observé que, 
depuis la mise au point du projet de 1954, les puissances impérialistes 
avaient "déclenché d'innombrables guerres d'agression en de nombreuses parties 
du monde '. Le représentant du Zaire a également considéré que 1' élaboration d 1 un 
instrument juridique destiné à punir les Etats et les individus responsables 
d'actes mettant en danger la paix et la sécurité de l'humanité revêtait 
"un caractère d'extrême urgence" (A/C.6/35/SR.l3, par. 24). 

60. De l'avis du représentant de la Hongrie (A/C.6/35/SR.l2, par. 21), la tâche 
consistant à definir les crimes susceptibles de constituer une menace contre la 
paix et la sécurité de l'humanité était "urgente" car il n'avait pas encore été 
"possible de donner pleinement effet à l'interdiction de la guerre et du recours 
à la force". La République socialiste soviétique d'Ukraine a également estimé que 
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le code proposé devait être élaboré "dans les plus brefs delais" (voir 
A/35/210/Add.2/Corr.l, par. 1). Le représentant du Paraguay s'est felicite 
de la reprise des travaux sur un code des crimes car la communauté internationale 
devait disposer d'un tel instrument juridique "aussi rapidement que possible" 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 19). Se réjouissant de l'effort accompli pour definir les 
actes constituant des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, le 
représentant du Venezuela a dit également qu'il fallait elaborer un instrument 
international sur la question "dès que possible" (A/C.6/35/SR.ll, par. 52). 
Etant donné la complexité de la situation internationale actuelle~ il était 
primordial d'achever les travaux sur le projet de code "dans les delais les 
plus brefs", a dit le représentant de la Tchécoslovaquie (A/C.6/35/SR.l5, par. 43). 
Selon le représentant de l'Afghanistan, son pays était favorable "à l'élaboration 
et à l'adoption rapide d'un code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité" (A/C.6/35/SR.l3, par. 35). "Des mesures doivent maintenant être pr1ses 
sans retard en ce qui concerne le projet de code", a dit le représentant de 
Chypre (A/C.6/33/SR.61, par. 4). "Il n'est plus possible de retarder la 
redaction de ce code", a déclaré le représentant de la République democratique 
allemande (A/C.6/35/SR.lO, par. 24). Ce dernier a souligné, dans ses observations, 
que la redaction du code devait avancer rapidement et qu'il fallait y apporter 
"toute la détermination et la minutie que requiert l'importance extrême du sujet". 
Il a exprimé sa conviction qu'il était de la plus grande importance que le code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité soit achevé aussi tôt que 
]IOSSlble (voir A/35/210/Add.l, par. 16). 

61. Plusieurs autres Etats, dont certains reconnaissaient l'importance de 
l'initiative en question, ont exprimé des doutes, des réserves et des objections 
quant à l'idée de reprendre les travaux sur le code proposé, du moins dans les 
conditions actuelles. 

62. Les principaux arguments avancés à l'appui de cette position étaient que 
les Etats n'avaient manifesté qu'un intérêt limité pour la question, qu'étant donné 
l'état actuel de développement du droit international, une reprise des travaux 
sur le projet de code ne se justifiait pas, que le projet de code n'offrait 
peut-être pas le cadre le plus approprié pour le traitement des problèmes qui 
avaient été mentionnés au cours du debat et que les problèmes qu'il faudrait 
affronter si l'on decidait d'elaborer le code en question étaient si complexes 
et prêtaient tant à controverse qu'on avait peu de chances de parvenir à une 
solution de consensus. 

63. Rappelant que, lors de la trente-troisième session de l'Assemblee générale, 
18 délégations seulement étaient intervenues quant au fond sur la question à 
l'examen et que 19 Etats seulement avaient envoyé des observations sur le sujet, 
le représentant du Brésil a dit que, si l'on rapprochait ces chiffres du nombre 
d'Etats membres, "on pourrait en conclure que, dans l'ensemble, la communauté 
internationale n'/~prouvait/ pas la nécessité de se remettre à la tâche pour mettre 
au point et adopter un code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité" 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 25). "La question à l'examen ne revêt manifestement pas un 
caractère d'urgence puisque seuls 19 Etats membres ont présenté leurs observations 
et que plusieurs d'entre eux ont exprimé des doutes", a dit le représentant 
de l'Italie (A/C.6/35/SR.l3, par. 7). 
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64. Ces doutes ont été exprlmes pour diverses raisons. La delegation de la 
Republique fédérale d'Allemagne a dit qu'elle doutait nsérieusement qu'il soit 
utile de rouvrir le debat sur le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité présenté en 1954" (A/C.6/35/SR.l2, par. 31). La delegation 
des Etats-Unis doutait "que l'on puisse, à l'heure actuelle, réaliser des progrès 
importants dans ce domaine" (A/C.6/35/SR.l2, par. 39). Le Gouvernement du Canada 
a dit, dans ses observations, qu'il ne pensait pas "que soient réunies 
pour le moment les conditions nécessaires à la réussite de l'elaboration d'un 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l 1humanitê 11 (voir 
A/35/210/Add.2, par. 7). Tout en reconnaissant l'importance du projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, le représentant de la 
France a exprimé "des doutes sur la possibilité de parvenir à un consensus en la 
matière" (A/C.6/35/SR.l5, par. 9). Le Royaume-Uni s'est demandé, dans ses obser
vations, s'il était "vraiment opportun de reprendre l'examen de cette question 
à l'heure actuelle" (voir A/35/210/Add.l, par. 1). Le représentant des Pays-Bas 
a dit que les déclarations faites jusque-là n'avaient pas dissipé les doutes de 
sa délégation "quant à l'opportunité d'inscrire à nouveau ce point à l'ordre du 
jour de l'Assemblée générale après un intervalle de 24 ans (A/C.6/33/SR.64, par. 12). 

65. Le représentant de l'Italie, rappelant que sa délégation s'était abstenue 
lors du vote sur la résolution 33/97 de l'Assemblée générale en estimant qu'une 
telle initiative, "bien qu 1 importante, serait difficile à réaliser compte tenu 
de la situation internationale actuelle", a dit que sa délégation restait 
"convaincue de l'impossibilité d'élaborer le projet de code envisagé" 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 5). Le Canada a déclaré, dans ses observations, qu'il ne 
jugeait pas "opportun à ce stade que l'Assemblée générale examine plus avant l'idée 
d'un projet de code" (A/35/210/Add.2, par. 7). Et le représentant des Pays-Bas 
a dit aussi que son gouvernement estimait que l'élaboration d'un nouvel 
instrument n'était "actuellement ni nécessaire ni opportune" (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 48). 

66. Revenant à la question de savoir s'il était urgent d'élaborer un code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, le représentant des Pays-Bas 
a dit que, bien qu'immédiatement après la seconde guerre mondiale, on ait ressenti 
le manque de règles écrites, il n'en était pas nécessairement de même en 1980. 
"S'il était de nouveau nécessaire de juger des crimlnels de guerre, a-t-il ajouté, 
nul ne pourrait soutenir qu'il n'existe pas de précédent ou qu'il faut élaborer un 
nouveau droit ex post facto a,fin de poursuivre ces criminels . La Charte et les 
procédures des Tribunaux de Nüremberg et de Tokyo fournissent tous les fondements 
juridiques nécessaires à de telles poursuites". Il existe des précédents valables 
pour le châtiment des crimes internationaux les plus graves, a-t-il poursuivi, et 
les autres crimes peuvent être réprimés au moyen d'accords d'extradition 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 46 et 48). Le représentant du Japon a estimé également qu'il 
n'était "nullement urgent", au stade actuel de développement du droit international, 
de poursuivre l'examen de ce point, et elle a fait observer en outre qu'un code des 
crimes risquait d'être utilisé abusivement, car les vainqueurs d'un conflit armé 
pourraient facilement s'en prévaloir afin d'imposer une "justice" unilatérale 
à l'encontre des vaincus (A/C.6/35/SR.l5, par. 22). 

67. On a fait également observer qu'en raison de l'adoption, au cours des trois 
dernières décennies, d'un grand nombre d'instruments internationaux se rapportant 
au domaine en question, un code du type envisagé ne présenterait "aucune utilité", 
selon les termes utilisés par le représentant de l'Italie (A/C.6/35/SR.l3, par. 5). 
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68. Le représentant du Japon (A/C.6/35/SR.l3, par. 5) a dit qu'un certain nombre 
de conventions et d 1 1nstruments juridiques avaient été adoptés au cours de ces 
dernières années "touchant l'élimination de crimes qu'il est envisagé de faire 
figurer dans le projet de code 11

• De l'avis du représentant des Etats-Unis, 
les instruments juridiques internationaux qui avaient été élaborés après la 
rédaction du code et qui reglementaient des questions abordées dans le code 
diminuaient l'urgence du problème (A/C.6/35/SR.l2, par. 41). "On pourrait même 
arguer de l'existence de tels instruments pour s'opposer à un nouvel examen 
du projet de code", a dit le représentant des Pays-Bas, ajoutant qu'il en voyait 
"difficilement l'utilité". "Réitérer des principes n'ajoute rien à leur efficacitê 11

, 

a-t-il dit. Les difficultés soulevées par ce point étaient essentiellement les 
mêmes que celles que suscitaient les principes du non-recours à la force dans les 
relations internationales. Le monde serait bien meilleur si les Etats respectaient 
les obligations qui leur incombaient en vertu du droit international sans qu'il 
soit nécessaire d'élaborer de nouveaux instruments dont on pourrait même tirer 
prétexte pour se derober aux obligations imposées en vertu des instruments 
en vigueur (A/C.6/33/SR.64, par. 12 et 13). Le Royaume-Uni a indiqué, dans ses 
observations (voir A/35/210/Add.l, par. 2) qu'on pouvait également se demander 
si l'élaboration d'un code du type proposé n'était pas "devenue inutile du fait 
des autres instruments qui /~vaient/ déjà été adoptés". Notant que ces instruments .- - ~ - et notamment les Convent1ons de Tokyo, de La Haye et de Montreal sur les actes 
d'ingérence illicites dans l'aviation civile internationale, la Convention sur la 
prévention et la répression des infractions contre les personnes jouissant d'une 
protection internationale, y compris les agents diplomatiques, les Protocoles 
additionnels aux Conventions de Genève de 1949 et la Convention internationale contre 
la prise d'otages - considèrent comme condamnables certains actes spécifiques et 
sont probablement déjà en train d'élargir la gamme des crimes universellement 
reconnus qui affectent la paix et la sécurité de l'humanité, le représentant du 
Canada s'est interrogé sur l'utilité d'énumérer dans un nouvel instrument, non 
assorti d'un mécanisme d'application, "des actes qui sont déjà universellement 
reconnus comme étant des crimes et qui sont mentionnés non seulement dans des 
instruments internationaux mais aussi dans des textes de lois nationaux" 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 1 et 8). 

69. Pour certains Etats, c'est la multiplication même, au cours des 30 dernières 
années, des instruments internationaux ayant une incidence sur le droit pénal 
international qui rendait d'autant plus difficile l'élaboration d'un code général 
du type de celui qui était envisagé. Le représentant d'Israël ne voyait pas 
comment on parviendrait "à amalgamer en un seul projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l'humanité un ensemble h8térogène d'instruments juridiques, 
de résolutions des différentes organisations internationales, de projets d'articles 
se trouvant à des stades de réalisation variés et diverses conventions dont certaines 
étaient en vigueur et d'autres non" (A/C.6/35/SR.l4, par. 35). Pour le représentant 
de la Nouvelle-Zélande, qui considérait l'élaboration du code des crimes comme 
"une question délicate", la difficulté pratique consistait à "réunir dans un seul 
instrument toutes les questJ_ons ressortissant à la responsabilité pénale"; 
il se demandait s'il serait possible d'examiner tous ensemble les cas dans lesquels 
l'élément politique était assez réduit pour qu'il soit possible aux Etats Membres 
des Nations Unies de parvenir à une solidarité réelle sur toute la ligne 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 32). 

1 ... 



A/36/535 
Français 
Page 22 

70. Certains Etats considéraient même que la reprise des travaux sur le projet 
de code pourrait avoir des effets préjudiciables pour les instruments inter
nationaux en question. 

71. C'est ainsi que le représentant de l'Italie, notant que des dispositions 
pénales avaient été introduites dans plusieurs instruments internationaux 
récents, parmi lesquels les Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions 
de Genève de 1949 et la Convention internationale contre la prise d'otages, 
estimait que "la superposition d'un code général nuirait à l'efficacité de ces 
instruments" (A/C.6/35/SR.l3, par. 8). Le représentant de la Nouvelle-Zélande 
a plus directement commenté les incidences que la reprise des travaux sur le 
projet de code pourrait avoir sur les Protocoles additionnels aux Conventions 
de Genève de 1949, se demandant s'il serait sage de rouvrir le débat sur le 
principal résultat de la récente Conférence diplomatique de Genève en allongeant 
la liste des violations graves codifiées dans les Conventions de Genève. Les 
protocoles de ces conventions seraient ratifiés et la frontière entre ce qui 
était purement conventionnel et ce qui pouvait être considéré comme une codifi
cation du droit coutumier se déplacerait progressivement. Néanmoins, il pourrait 
ne pas être avantageux de chercher à incorporer l'essence des résultats de la 
Conférence de Genève dans un instrument qui pourrait faire concurrence aux 
Conventions de Genève. Il serait "erroné de rouvrir la discussion sur des questions 
qui avaient fait l'objet d'un accord delicat à la suite de longs débats" 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 32). 

72. Le représentant des Etats-Unis a soulevé une question analogue à propos 
des règles internationales qui avaient été appliquées aux procès de Nüremberg 
et de Tokyo. Il a fait observer 

"Certalnc:s observations formulées à la Sixième Commission peuvent donner 
à penser que les lois appliquées par les Tribunaux de Nüremberg et de Tokyo 
contenaient des éléments de rétroactivité; ces observations sont dénuées 
de fondement 9 car les statuts ont été élaborés avec soin afin de n'y inclure 
que les actes dont l'illégalité ne faisait pas de doute, et en outre, les 
actes des personnes qui furent jugées étaient liés exclusivement à la guerre. 
De plus, les procès-verbaux de ces tribunaux démontrent sans l'ombre d'un 
doute que ceux qui ont commis de tels actes étaient conscients de leur 
illégalité. Il serait tristement paradoxal que l'examen du projet de code 
ait pour effet de mettre en question la validité des précédents de Tokyo 
et de Nüremberg" (A/C.6/35/SR.l2, par. 42). 

Pour le représentant de la Nouvelle-Zélande (A/C.6/35/SR.ll, par. 31), il importait 
de ne pas sous-estimer "l'encouragement formidable" que le projet de code avait 
constitué pour l'humanité dans la période qui avait suivi la deuxième guerre 
mondiale. Il fallait se souvenir, a-t-il poursuivi, que toute la doctrine des 
droits de l'homme avait en partie son origine dans l'idée que les individus 
peuvent auss2 être considérés comme responsables au regard du droit des gens. 

73. Un autre argument, fondé lui aussi sur l'état actuel du droit international, 
qui a été invoqué contre la reprise, à ce stade, de l'examen du projet de code 
de 1954, était que la Commission du droit international était en train de travailler 
sur la question de la responsabilité des Etats et qu'il fallait attendre les 
résultats de ces travaux avant de se lancer dans un réexamen du projet de code. 
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14. Le représentant des Etats-Unis estimait que, puisque la Commission du 
droit international était actuellement occupée à examiner un projet d'articles 
sur la responsabilité des Etats, "le moment n'était pas favorable pour reprendre 
les travaux relatifs au projet de code, du moins tant que la Commission n'aurait 
pas progressé de façon appréciable dans l'accomplissement de sa tâche" 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 41). Il a également rappelé que lorsque la Commission 
du droit international avait examiné l'article 19 du projet d'articles sur la 
responsabilité des Etats, relatif aux crimes et délits 1nternationaux, le Rapporteur 
spécial avait indiqué qu'il ne servirait à rien de traiter de cette question 
tant que l'on ne disposerait pas d'un mécanisme judiciaire adéquat et accepté 
pour déterminer le champ d'application de l'article. "S'il en était ainsi dans 
le cas des Etats, cette remarque était d'autant plus vraie dans le cas où c'était 
la responsabilité d'individus qui était en cause" (A/C.6/33/SR.64, par. 16). 
Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait observer que l'article 19 du 
projet d'articles de la Commission sur la responsab1lité des Etats traitait 
des crimes internationaux "sans même tenter d'en donner une definition; 
il fournissait simplement un cadre général dans lequel de tels crimes entreraient. 
Il restait donc beaucoup à faire avant de pouvoir élaborer une definition de 
fond des actes constituant des crimes internationaux". De l'avis de la délégation 
néo-zélandaise, il était ~:::xtrêmement important, lorsque l'on discutait de la 
responsabilité pénale individuelle, d'accorder toute l'attention voulue à ce qu1 
avait dêjâ été accompli dans le domaine de la responsabilité des Etats et à 
l'important projet d'articles relatif à cette question (A/C.6/35/SR.ll, par. 35). 
Le représentant d'Israël a rappelé que dans son projet d'articles sur la 
responsabilité des Etats, la Commission avait introduit de nombreuses idées 
qui avaient "une incidence directe" sur le projet de code. Il faudrait donc 
examiner à nouveau certaines dispositions du texte de 1954 afin de les harmoniser 
avec un grand nombre des articles recommandés par la Commission dans son projet 
sur la responsabilité des Etats (A/C.6/35/SR.l4, par. 35). 

15. A la lumière de l'article 19 du projet d'articles sur la responsabilité des 
Etats, et des observations de l'UNESCO sur le projet de code (voir A/35/210, 
par. 1, 2 et 3), la délégation canadienne a jugé que la responsabilité pénale 
des Etats ne pourrait faire l'objet d'un débat satisfaisant qu'une fois que la 
Commission du droit international aurait élaboré des dispositions complémentaires 
concernant les mécanismes judiciaires internationaux ou d'autres mécanismes de 
règlement ayant trait aux infractions internationales. En l'absence de telles 
dispositions, tous travaux de rédaction d'un code seraient nécessairement 
incomplets, car ils laisseraient sans réponse des questions comme celle de la 
relation entre le fait d'un particulier agissant au nom d'un Etat ou d'un organe 
de l'Etat et la responsabilité pénale de l'Etat lui-même, ou celles des modalités 
selon lesquelles la responsabilité de l'Etat pourrait être établie 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 10). 

16. Par ailleurs, certains Etats qui n'étaient pas favorables à une reprise 
des travaux de fond sur le projet de code ont fait valoir que l'on n'avait encore 
jamais donné de définition de l'agression qui convienne aux fins d'un code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. 

11. Rappelant que les travaux relatifs au projet de code avaient été ajournés 
en 1954 en attendant l'élaboration d'une définition de l'agression, le représentant 
des Pays-Bas a dit que la définition de l'agression adoptée en 1914 par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 3314 (XXIX) n'était "d'aucune utilité pour l'élaboration 
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d'un code de conduite, du fait même qu'elle n'était pas assez précise pour être 
utilisée dans le cadre d'un code définissant des responsabilités individuelles" 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 45). Pour le représentant des Etats-Unis, on ne possédait 
pas encore de définition adéquate de l'agression aux fins du code : 

"La définition qui figurait dans la résolution 3314 (XXIX) ne constituait 
nullement la définition d'un crime; il s'agissait, comme le signalait le 
paragraphe 4 du dispositif, d'une recommandation adressée au Conseil de 
sécurité pour qu'il tienne compte de cette définition 'en tant que guide' 
pour déterminer, conformément à l'Article 39 de la Charte, l'existence d'un 
acte d'agression> cette définition n'était pas suffisante pour établir la 
responsabilité pénale lnternationale dans des cas particuliers. L'adoption 
d'une définition claire restait nécessaire, car ... avant de qualifier un 
acte déterminé d'agression, il fallait definir ce terme. Il n'était pas 
possible de résoudre un problème aussi delicat que celui du châtiment à 
infliger à une personne parce qu'elle n'avait pas obéi aux ordres de son 
propre gouvernement en invoquant une procédure recommandée au Conseil de 
sécurité afin de prendre des mesures conformément à l'Article 39 de la 
Charte." (A/C.6/35/SR.l2, par. 39) 

Ce re:oresentant estimait que la definition de 1974 aidait le Conseil de sécurité 
dans son analyse des problèmes mais, "de par sa nature, ne se prêtait pas à une 
application dans le domaine, très dlfferent, de la responsabilité pénale 
individuelle" (A/C.6/33/SR.64, par. 15). On n'avait encore jamais donné de 
definition telle qu'elle puisse servir aux fins du code; l'obstacle que constituait 
l'absence d'une definition convenant aux objectifs d'un code de nature essentiel
lement pénale n'avait pas été supprimé et, par conséquent, "le motif pour lequel 
l'examen de la question avait été ajourné existait toujours" (voir A/35/210/Add.l, 
par. 4 et 5). 

78. D'autre part, les Etats qui n'étaient pas partisans de la reprise des travaux 
sur le projet de code faisaient valoir que, s'il était vrai que certains des crimes 
que l'on proposait d'inclure dans le champ d'application de ce texte constituaient 
des problèmes que la communauté internationale était tenue d'aborder, les 
travaux en question n'étaient peut-être pas le cadre le mieux adapté pour en discuter 
étant donné l'état actuel des relations internationales. C'est ainsi que le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne, évoquant "les violations flagrantes, 
constantes et systématiques des droits de l'homme", a déclaré que : 

"tant que la discussion au niveau international sur la protection des droits de 
l'homme n'aurait pas donné des résultats généralement acceptables, en 
particulier en ce qui concernait l'interprétation et l'application pratique 
par les Etats de leurs obligations internationales, il semblait souhaitable 
de poursuivre les efforts pour definir et faire respecter ces obligations, 
en particulier en institutionnalisant davantage la protection des droits de 
l'homme. Ce n'était que lorsqu'on aurait obtenu de tels résultats que 
l'on pourrait définir les circonstances dans lesquelles un crime est commis 
au regard du droit international.vr (A/C.6/35/SR.l2, par. 3~) 
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79. Pour le Canada, certains des problèmes qui avaient été invoqués pour justifier 
la reprise des travaux sur le projet de code devaient être envisagés dans le 
contexte des relations entre Etats. "On ne pouvait les résoudre ou y remédier 
en attribuant une responsabilité criminelle pour laquelle aucun organisme 
judiciaire ou recours n'était prévu" (A/35/210/Add.2, par. 6). 

80. On a également fait valoir, à l'encontre de la reprise des travaux sur 
le code proposé, que l'élaboration d'un "instrument valable", selon les termes 
du représentant du Brésil, soulèverait des points litigueux sur lesquels on 
avait peu de chances de s'entendre (A/C.6/35/SR.l0, par. 27). 

81. Le représentant des Etats-Unis a fait observer que cette question du projet 
de code posait "des problèmes complexes et délicats, qui exigeaient beaucoup de 
précautions" (A/C.6/35/SR.l2, par. 38). Pour le représentant du Brésil, les 
problèmes en cause étaient si vastes, si délicats et si complexes que sa délégation 
n'était pas du tout convaincue qu'il soit possible, au stade où en était actuellement 
le processus de codification du droit international, de parvenir à des résultats 
positifs. Il lui paraissait que tout ce que l'on pourrait faire présentement en 
vue de réviser et de compléter le projet de 1954 "ne mènerait à rien" 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 27). 

82. Aux yeux du représentant du Canada, il était irréaliste d'espérer que l'on 
puisse s'entendre sur des questions comme l'énumération des actes visés et leur 
definition précise, le lien étroit entre le code et ses mécanismes d'application, 
y compris la juridiction pénale internationale, les difficultés inhérentes à 
l'application du code aux actes des Etats, quels que soient le mécanisme 
d'application choisi et le lien entre la responsabilité individuelle et la responsa
bilité des Etats (A/C.6/35/SR.ll, par. 12). 

83. Parmi les points susceptibles de prêter à controverse si 1 1on elaborait 
le code proposé, la question du champ d'application d'un tel instrument a elle 
aussi retenu l'attention. 

84. En ce qui concerne l'énumération des actes visés par le code et leur definition, 
le représentant du Royaume-Uni a fait observer que les observations présentées 
par son gouvernement mettaient l'accent sur la nécessité de préciser la notion 
de "crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité". Le recours à la force 
dans les relations entre Etats était un critère important pour définir la notion 
de crime contre la paix et la securite de l'humanité. Seules les violations les 
plus graves du droit international devaient être considérées comme des crimes 
internationaux. De nombreux delits que l'on avait suggéré d'inclure dans le code 
ne repondaient pas à ce critère, car ils n'avaient rien à voir avec le recours 
à la force dans les relations entre Etats (A/C.6/35/SR.l4, par. 63 et 64). 

85. Le représentant de l'Italie a noté que les reponses reçues et les commentaires 
formules jusqu'alors faisaient ressortir "l'existence de profondes divergences de 
vues entre les Etats" sur ce qu'il y aurait lieu d'ajouter au projet élaboré en 1954. 
Certains, a-t-il dit, etaient partisans d'en elargir les dispositions afin d'y 
inclure l'apartheid et les violations du principe de l'autodétermination des peuples; 
d'autres souhaitaient qu'il soit tenu compte des instruments internationaux adoptés 
en matière de desarmement, d'autres encore voulaient y ajouter des dispositions 
relatives aux droits de l'homme et aux relations pacifiques entre les Etats. 
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Devant une telle diversité de points de vue, il semblait impossible de mettre au 
point un ensemble unifié de mesures juridiques susceptibles d'être incorporées 
au droit international général (A/C.6/35/SR.l3, par. 7). 

86. Le Canada a fait valoir qu'une autre difficulté se présenterait au moment 
de déterminer le champ d'application du code proposé et d'etablir une definition 
des crimes. Si le projet de code mentionnait d'autres actes qui ne sont généralement 
pas considérés comme des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité ou des 
actes qui peuvent être définis de differentes façons 3 on risquait d 1 en arriver 
à une formulation incomplète ou ambiguë; aucun crime "nouveau" contre la paix 
et la sécurité ne pouvait être ajouté au projet de code en l'absence d'un large 
consensus au se1n de la communauté internationale. La répétition d'obligations 
ou de principes généraux d'ores et déjà reconnus risquait "d'engendrer un ordre 
juridique purement théorique, dont l'acceptabilité générale ne paraissait nullement 
acquise" (A/C.6/35/SR.ll 3 par. 8). Selon les termes du représentant des Pays-Bas, 
la Sixième Commission devait se garder de créer un ordre juridique international 
qui n'existerait que sur le papier. Il lui fallait veiller à ce que le 
développement de l'ordre juridique "reste aussi proche que possible de la 
réalité" (A/C.6/33/SR.64, par. 12). 

87. Autre question considérée, elle aussi, comme étant de nature à soulever des 
controverses était celle de l'établissement des structures d'application du code 
proposé. Pour le représentant du Japon, "l'une des conditions préalables 
essentielles" était de créer un système permettant d'appliquer le code au niveau 
international, comme par exemple, une juridiction pénale internationale, si la 
communauté des nations voulait punir directement les auteurs d'actes définis dans 
le code des crimes contre la paix et la sécurité. "Dans les circonstances actuelles, 
rien ne permettait de penser que ces conditions seraient remplies dans un avenir 
proche" (A/C.6/35/SR.l5, par. 21 et 22). Sl les actes d'agression, le raClsme, 
le colonialisme, l 1 apartheld et les violations intervenant dans le domaine du 
désarmement étaient declares crimes internationaux sans que soient clairement 
indiqués les cas ou les circonstances dans lesquelles les individus sont 
responsables au regard du droit international, une telle declaration n'aurait 
aucun effet pratique, a déclaré le représentant des Pays-Bas. Même s'il se révélait 
possible de définir avec précision les crimes internationaux de manière que le code 
puisse être utilisé dans des procédures criminelles, a-t-il ajouté, on pouvait 
"s'interroger sur l'utilité d'un tel code si aucun mécanisme n'était prévu pour 
son application". A son avis, un code ne contenant que la définition d'un certain 
nombre d'actes criminels "ne servirait pas à grand-chose" (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 45 et 47), et il ne serait pas possible de parvenir avant un certain temps 
au consensus nécessaire pour y inclure un mécanisme d 1 a~Dlication efficace 
(A/35/210, p. 11, par. 2 et 3). Faisant observer que le projet de code 
laissait sans réponse de nombreuses questions concernant la juridiction, l'extra
dition, les preuves et les sanctions, le représentant du Royaume-Uni a dit que 
les difficultés étaient grandes et que l'on pouvait se demander si le droit 
international et les relations internationales s'amélioreraient du fait de l'élabo
ration d'un instrument qui se limiterait à définir certains crimes sans s'occuper 
d'autres éléments qui faisaient partie de n'importe quel système viable de droit 
pénal et de justice (A/C.6/35/SR.l4, par. 65). 
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88. Diverses autres questions, concernant la definition de la notion de crime 
contre la paix et la sécurité de l'humanité, l'application du code, la déter
mination des sanctions et l'attribution des responsabilités ont été considérés 
par certains pays comme des sources probables de divergences; c'était le cas du 
Brésil (A/C.6/35/SR.l0, par. 26), du Canada (A/35/210/Add.2, par. 1), de la France 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 10), du Japon (A/C.6/35/SR.l5, par. 21), d'Israël 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 35), de l'Italie (A/C.6/35/SR.l3, par. 5), des Pays-Bas 
(A/35/210, par. 2), de la République federale d'Allemagne (A/C.6/35/SR.l2, par. 31), 
et du Royaume-Uni (A/C.6/35/SR.l4, par. 63). Les vues exprimées à cet égard 
apparaissent aux paragraphes 218 à 227, 298 à 300 et 309 à 365 ci-après. 

89. Etant donné les problèmes et autres considérations sumentionnés, et compte 
tenu du fait qu'il paraissait peu probable de parvenir à un consensus sur les points 
en litige, ce qui était pourtant une condition essentielle si l'on voulait que 
l'instrument envisagé soit efficace, les Etats cités ci-dessus ont estimé que le 
moment n'était pas encore venu, selon les termes du représentant de la France, 
de consacrer un temps et une énergie considérables à essayer de résoudre les 
problèmes techniques, juridiques et politiques que posait le projet de code 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 10). Lorsqu'il s'agissait d'élaborer un code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité, a déclaré le représentant du Japon 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 21), il convenait de s'assurer la coopération de tous les 
Etats Membres . 

90. D'autres Etats encore, tout en approuvant l'idée de reprendre les travaux 
concernant un code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, ou tout 
au moins en n'y étant pas opposés, estimaient néanmoins qu'il ne fallait pas prendre 
de décision hâtive mais procéder avec prudence et flexibilité, et étudier la 
question plus avant. 

91. Le représentant du Koweit a déclaré que le problème que posait un tel code 
était "l'un des plus complexes auxquels on se heurte dans l'entreprise de 
codification et de développement progressif du droit international". Cela soulevait 
"de nombreuses questions" et il ne semblait pas "que le projet soit prêt à être 
discuté de manière profitable par la Sixième Commission" (A/C.6/35/SR.l0, 
par. 18 et 19). Le représentant du Mexique a rappelé que sa délégation, en 
attirant l'attention sur ce point qui était resté oublié pendant plus de 20 ans 
mais auquel l'Assemblée générale avait toujours accordé une extrême importance, 
était profondément consciente "des difficultés qu'il soulevait". L'interruption 
de l'étude de cette question en 1954 n'avait pas été due à l'absence d'une 
définition de l'agression mais s'expliquait "par la crainte que la poursuite 
de l'étude ne provoque des frictions en pleine guerre". Il convenait assurément 
que l'Assemblée générale étudie ce sujet, "mais pas dans l'immédiat", car il fallait 
faire en sorte que le code soit un instrument viable (A/C.6/33/SR.63, par. 13), 
et il était "peu probable que cet examen donne des résultats positifs à court 
terme" (A/C.6/35/SR.l2, par. 28). 

92. Après avoir constaté que le sujet était "fondamental et universellement 
accepté", bien que son étude ait soulevé des problèmes multiples et complexes, 
le représentant de la Colombie a déclaré que sa délégation espérait pouvoir 
continuer de collaborer à la tâche difficile confiée à la Commission, qui devait 
"progresser pas à pas afin d'éviter de produire un texte juridique inapplicable" 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 37). 
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93. Le représentant de l'Iraq, faisant observer qu'il importait d'établir les règles 
relatives à une juridiction pénale internationale qui permettraient d'adopter une 
attitude commune à l'egard de la question de la mise en cause pénale sur le plan 
international, a dit que les observations des gouvernements et les declarations 
faites à la Sixième Commission faisaient apparaître de grandes divergences 
d'opinions en la matière, divergences qui n'étaient pas surprenantes "dans la 
mesure où elles découlaient de la diversité idéologique des Etats et de leurs 
differents systèmes économiques, politiques et sociaux" (A/C.6/35/SR.l5, par. 17). 

94. Parmi les questions complexes qui se posaient, le représentant de l'Iraq 
a plus particulièrement retenu la definition des actes devant être considérés 
comme des crimes au regard du code, et la question de savoir quelle autorité 
aurait compétence pour poursuivre les responsables et quels mécanismes devraient 
être établis pour exécuter les jugements, compte tenu des principes de juridiction 
pénale, d'imprescriptibilité et de responsabilité, "ainsi que de tous les principes 
et intérêts connexes des Etats" ( i bld. , par. 18) . Le représentant du Mexique a 
abordé le problème de l'application du code (A/C.6/35/SR.l2, par. 29), et 
le représentant de la Colombie a quelque peu insisté sur la question de l'attri
bution des responsabilités (A/C.6/35/SR.l5, par. 38), de même que le représentant 
du Koweit, qui a en outre abordé la question du mécanisme judiciaire 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 18). Ces représentants ont également présenté des observations 
au sujet du projet de code de 1954. Leurs vues sur les points qui viennent 
d'être mentionnés apparaissent ci-dessous, dans les sections III B, V et VI. 

95. Il y avait également des Etats qui, tout en n'étant pas opposés à une reprise 
des travaux sur le projet de code, estimaient qu'il convenait toutefois d'y reflechir 
encore et de réviser le texte déjà élaboré. 

96. La représentante de l'Argentine a dit que sa délégation était disposée à 
appuyer "toute initiative pouvant deboucher sur une analyse scientifique, mais en 
même temps concrète, de la question". La communauté internationale, a-t-elle 
dit, ressentait depuis quelques années "la nécessité de définir des infractions 
comme la prise d'otages, les infractions commises contre les personnes jouissant 
d'une protection internationale, le terrorisme et l'agression". Le projet de code 
avait été élaboré à un moment où il n'existait que peu d'instruments internationaux 
et où l'on n'avait pas grand-chose en train. La délégation argentine voyait 
difficilement l'utilité qu'il pouvait y avoir à énumérer une série de crimes, comme 
le faisait le projet de code, travail qui, d'ailleurs, faisait dans une large mesure 
double emploi. La délégation argentine estimait, d'autre part, que le sujet à 
l'examen était "etroite.ük:nt lie à la question de la responsabilité des Etats en 
général, tant pour les faits illicites que pour les faits licites, et à la 
responsabilité des Etats en matière pénale en particulier" (A/C.6/35/SR.l0, 
par . 20 et 21) • 

97. Le représentant du Chili a dit que le projet de code répondait peut-être "aux 
besoins de la communauté internationale en 1954", mais que maintenant il ne semblait 
plus atteindre cet objectif, du fait de l'evolution qu'avait connue le droit inter
national depuis cette époque. Il devait donc être révisé; dans le même temps, on 
devait faire un effort pour éviter d'elaborer plusieurs instruments juridiques 
relatifs aux mêmes crimes, qui feraient double emploi. Le représentant du Chili 
estimait qu'une discussion approfondie du projet de code par la Sixième Commission 
"risquerait, au stade actuel, d'être stérile" (A/C.6/35/SR.ll, par. 41). 
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98. De nombreux Etats, en particulier ceux qui sont en faveur de la reprise des 
travaux de fond sur la question~ ont formulé des observations sur le projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité tel qu'il a été établi par la 
Commission du droit international (CDI) en 1954. Ces observations ont porté sur 
l'ensemble du projet 5 sur certaines de ses dispositions particulières 5 ainsi que sur 
la question de savoir dans quelle mesure il présentait de l'intérêt pour les travaux 
que l'Organisation des Nations Unies pourrait consacrer à ce sujet. 

99. 11 Le projet de code doit maintenant, a dit le représentant du Nigeria 5 être 
envisagé en tenant compte de l'évolution intervenue au cours de ces 26 dernières 
annéesn et c'est sur l'arrière-plan de cette évolution que la plupart des obser
vations concernant le projet ont été faites (A/C.6/35/SR.l5, par. 32). 

100. Le représentant de l'Algérie a déclaré que le projet de code des crlmes contre 
la paix et la sécurité de l'humanité était "le fruit d'un effort méritoire de la part 
de la Commission du droit internationaln (A/C.6/35/SR.l4, par. 1). Le représentant 
du Zaîre s'est félicité de ce que le projet de code condamnait certains actes comme 
des crimes pour assurer la protection de l'être humain indépendamment de toute consi
dération de race, de croyance religieuse ou philosophique. Il a aussi noté avec 
satisfaction que le projet de code condamnait les actes d'agression et sanctionnait 
la responsabilité des Etats qui, de façon directe ou indirecte, prêtaient leur 
territoire pour l'or8anisation d'activités diri~ées contre d'autres Etats 
(A/C.6/33/SR.64, par. 31 et 32). 

101. Le représentant de la Guyane a dit que la Commission du droit international, 
dans la définition qu'elle a donnée des actes visés par le projet de code, avait 
fait preuve .;en 1954 5 d'une remarquable prescience 11

• Il a ajouté : "V applicabilité, 
tant aux réalités du monde en 1954 qu'à celles du monde actuel, du fait pour les 
autorités d'un Etat d'organiser ou d'encourager sur son territoire l'organisation de 
bandes armées en vue d'incursion sur le territoire d'un autre Etat? ou du fait pour 
cet Etat de tolérer que des bandes armées se servent de son territoire à cette fin 5 

n'échappera pas à quiconque est au courant des meurtres et des pillages co~nis par 
les mercenaires, ou soldats de fortune, comme ils se sont qualifiés eux-mêmes 
récemment". Il en allait de même du "fait pour les autorités d'un Etat d'entreprendre 
ou d'encourager des activités terroristes dans un autre Etat ou ... de tolérer des 
activités organisées, calculées en vue de perpétrer des actes terroristes dans un 
autre Etat". Parlant des craintes récemment exprimées par certains petits pays en 
développement à l'égard des tentatives de pays plus puissants, proches ou éloignés 5 

en vue de fomenter des troubles sur leur territoire par des moyens autres que le 
recours à la force, qui ont mené dernièrement à l'utilisation fréquente du terme 
1;déstabilisation '', le représentant de la Guyane a dit qu'il y avait lieu de relever 
la pertinence de la référence, dans le projet de code, 11au fait pour les autorités 
d'un Etat d'intervenir dans les affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat 
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par des mesures de coercition, d'ordre économique ou politique, en vue de forcer sa 
decision et d'obtenir des avantages de quelque nature que ce soit" (A/C.6/35/SR.l5, 
par. 12 et 13). 

102. Des observations ont été formulées à propos de la corrélation existant entre le 
projet de code de 1954 et les principes énoncés dans le Statut et le jugement du 
Tribunal de Nuremberg. 

103. Certains Etats ont fait remarquer que le projet de code prenait ces principes 
en considération. En élaborant le projet de code, a dit la représentante du Soudan, 
la Commission du droit international s'était fondée principalement sur le Statut du 
Tribunal militaire international de Nuremberg, qui était alors le document essentiel 
et qui est toujours une source de droit pénal international (A/C.6/35/SR.l4, par. 39). 
Le projet avait été établi "sur la base des jugements de Nuremberg et de Tokyo" 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 17), a dit le représentant du Pakistan. Dans les termes du 
représentant de la Hongrie, le projet tenait compte des principes énoncés dans la 
Charte et dans les jugements de Nuremberg (A/C.6/35/SR.l2, par. 22). Selon le 
représentant de la Tchécoslovaquie, le projet de code était fondé "à juste raison, 
sur le concept de la responsabilité pénale des personnes physiques pour des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité, telle qu'elle a été affirmée dans le 
Statut du Tribunal de Nuremberg" (A/C.6/35/SR.l5, par. 40). 

104. Quelques autres Etats ont été d'un avis différent. Le projet de code de 1954 
nne reflète pas suffisamment ... les principes du Tribunal international de 
Nuremberg" a dit le représentant de l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 36). Le 
représentant de la RSS de Biélorussie a émis l'avis que le code des crimes contre 
la-paix et la sécurité de l'humanité devait "être fondé sur des principes généra
lement acceptés du droit international énoncés dans la Charte et dans les jugements 
du Tribunal militaire international de Nuremberg, conformément à la résolution 177 (II) 
de l'Assemblée générale en date du 21 novembre 1947, et sur d'autres instruments 
internationaux en vigueur. Ces principes n'étaient pas suffisamment pris en consi
dération dans le projet de code que la Commission du droit international a présenté 
en 1951 et en 1954 11 (A/C.6/35/SR.l2, par. 7). La République démocratique allemande 
a estimé, dans ses observations, que les principes de Nuremberg ne se reflétaient pas 
encore suffisamment dans le projet de code. Elle a décrit ces principes comme étant 

n ••• le point de départ et le centre de tous les efforts visant à obtenir une 
codification générale en droit international des normes juridiques relatives 
à la poursuite et au châtiment des crimes internationaux dirigés contre la paix 
et l'harmonie des nations. On y trouve notamment le principe selon lequel la 
souveraineté d'un Etat ne peut pas s'étendre à la protection d'individus qui, 
dans la plupart des cas à titre officiel, ont commis des crimes tels que des 
crimes de guerre ou des crimes contre l'humanité au nom de cet Etat ou au nom 
d'autres Etats. Au contraire, ces individus ne doivent pas échapper aux 
poursuites et aux sanctions universelles auxquelles aucun delai de prescription 
n'est applicable." (A/35/210/Add.l, par. 3 et 4.) 
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Le représentant de la RSS d'Ukraine a fait observer (voir A/35/210/Add.2/Corr.l, 
par. l) que les prlnclpes énoncés dans le Statut et les jugements du Tribunal de 
Nuremberg 

en particulier~ la disposition selon laquelle les crimes contre la palx, 
les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité doivent être classés parmi 
les crimes à caractère international auxquels s'applique la notion de respon
sabilité ~énale individuelle, sont devenus des principes de droit international 
universellement admis. Ils ont été développés par la suite dans de nombreux 
instruments de droit international et ont constitué le fondement d'un certain 
nombre d'entre eux. n 

105. Plusieurs autres deficiences du projet de code de 1954 ont été relevées tant 
par les Etats qui sont en faveur de la reprise des travaux sur le sujet que ceux 
qul ne le sont pas ainsi que par les Etats qui sont en faveur de l'approche visée 
aux para~raphes 90 à 97 du présent document. 

106. De nombreux Etats ont fait remarquer que le code avait été établi en 1954 et 
ne correspondait donc pas entièrement aux réalités de l'heure actuelle, et 
qu 1 independœ-Jî:ent du fait qu'il était vieux d'un quart de siècle, corrune l'a dit le 
représentant de la Bulgarie (A/C.6/33/SR.63, par. 17), il avait au départ certains 
defauts. 

107. Le représentant de la Mongolie a declare ce qui suit : "Bien que le projet de 
code prenne en considération un certain nombre d'actes pertinents, il ne saurait 
envisager intégralement tous les types de crimes contre la paix et la sécurité 
internationales, ou autres crimes contre l'humanité. Au cours des vingt-cinq 
dernières années, nombre de normes specifiques de droit international ont fait leur 
apparition dans ce domaine, certaines d'entre elles renforçant encore le caractère 
positif des dispositions du texte de 1954. 11 (A/C.6/35/SR.ll, par. 15.) 

108. La représentante du Soudan a dit que d'importants événements s'etaient 
'
1produi ts depuis lors en ce qui concernait le développement de cette branche du 
droit international,; (A/C.6/35/SR.l4, par. 39), et le représentant de l'Afghanistan 
a soutenu que le projet de code ne refletait pas les changements considerables 
intervenus dans le domaine des relations internationales depuis son elaboration 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 36), argument qui a également été avancé par le représentant 
du Liban au sujet de l'evolution du droit pénal international depuis 1954 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 12). "La notion d'infractions internationales évolue nécessai
rement avec le temps" a dit le représentant de lviadagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16). 

109. Le représentant de Trinité-et-Tobago a déclaré que sous sa forme actuelle, le 
projet de code comportait 11 d'importantes lacunes concernant certains aspects de la 
question" (A/C.6/35/SR.l4, par. 11). 11Etant donné qu'il a été élaboré en 1954, il 
est possible que le projet de code ne réponde plus aux besoins actuels 11 a dit le 
représentant des Philippines (A/C.6/35/SR.l4, par. 9). Le représentant de la Libye 
a déclaré que le projet de code ne correspondait pas aux objectifs qu'il avait 
mentionnés dans sa declaration (A/C.6/35/SR.l4, par. 23). 
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110. En faisant observer que le projet de code contenait de nombreux éléments 
positifs qui demeuraient valables et qu'il faudrait prendre en considération dans 
toute refonte de ce projet destiné à l'adapter aux circonstances actuelles, le 
représentant de la Tunisie a ajouté que certaines dispositions toutefois, par leur 
imprécision, pouvaient "donner lieu à des interprétations incompatibles avec le 
caractère pénal du texte''. En outre, la plupart des réponses reçues des gouvernements 
relevaient "des lacunes évidentes dans le projet" (A/C.6/35/SR.l2, par. 1 et 2). Les 
travaux de la Commission du droit international qui ont abouti au projet de code, a 
estimé le représentant de Madagascar, révélaient des lacunes plus de 30 ans après 
son élaboration et paraissaient, sur certains points, nettement dépassés 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 16). Le représentant du Liban a fait observer que le projet 
de 1954 était limité aux crimes ayant un élément politique et ne portait pas sur 
les infractions internationales moins graves telles que le trafic international de 
stupéfiants, la fabrication de fausse monnaie et autres infractions de même nature 
faisant l'objet de conventions internationales déjà anciennes (A/C.6/35/SR.l0, 
par. 12). 

111. On a également mentionné d'autres lacunes dans le projet de code. 11Si le 
projet definit les crimes visés, il omet de prévoir les peines correspondantes 11 a 
dit le représentant de l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. 1). Le représentant du Pakistan, 
tout en regrettant de ne pouvoir appuyer le projet de code sous sa forme actuelle, 
a fait observer que celui-ci ne contenait 11aucune disposition concernant la juri
diction devant laquelle seront portés les crimes en question ni celle qui devra les 
juger et les punir 11 (A/C.6/35/SR.l2, par. 19). L'Algérie (A/C.6/35/SR.l4, par. 4) 
a également signalé l'absence de dispositions concernant les sanctions; le Venezuela 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 52), l'Algérie (A/C.6/35/SR.l4, par. 4), le Pakistan 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 16), le Qatar (voir A/36/416, par. 1) et le Conseil de l'Europe 
(voir A/36/416, par. 4) ont souligné l'absence de dispositions concernant 
l'application; la Jamahiriya arabe libyenne (A/C.6/35/SR.l4, par. 23) a noté 
l'absence de référence au principe de la non-applicabilité de la prescription, et 
Mada~ascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16), l'Algérie (A/C.6/35/SR.l4, par. 4) et le 
Venezuela (A/C.6/35/SR.ll, par. 52) ont relevé que le projet de code gardait le 
silence sur la question de l'attribution de la responsabilité. 

112. Parmi ce que le Burundi a appelé les "limites de l'actuel projet de code" 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 31), le Liban (A/C.6/35/SR.l0, par. 12), la Jamahiriya arabe 
libyenne (A/C.6/35/SR.l4, par. 23), le Yémen démocratique (A/C.6/35/SR.l4, par. 43), 
le Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 2) et le Conseil de l'Europe /A/36/416, par. 2 
et 7 b)/ ont souligné le caractère incomplet de la liste des crimes indiqués dans le 
code. -Les représentants de la Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 3), de la Guyane 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 14), de Madagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16) et du Conseil de 
l'Europe /A/36/416, par. 7 a)/ ont mentionné l'imprécision des définitions des 
infractions. On trouvera aux paragraphes 240, 241, 296 à 300 et aux sections V 
et VI du présent document le détail des observations et des suggestions qui ont été 
faites concernant ces points. 

113. Selon les termes du représentant de la Bulgarie, le projet de la Commission du 
droit international nrenfermait certains defauts auxquels la délégation bulgare 
estimait qu'il était possible de remédier au stade actuel de l'évolution des 
relations internationales 1

' (A/C.6/33/SR.63, par. 17). 
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114. D'autres Etats ont adopté à l'égard du projet une attitude encore plus 
cri tique; ainsi le représentant de l'Uruguay l'a qualifie de "vague et incomplet'' 
(A/C.6/35/SR.l3, paro 20), le représentant du Chili a dit qu'il n'était ;:rien 
d'autre qu'une declaration d'intentions'' (A/C.6/35/SR,ll, par. 41) et le représentant 
du Mexique a déclaré que le projet de code était 11 largement dépassé, surtout compte 
tenu du droit international moderne',/ (A/C.6/35/SR.l2, par. 29). Le représentant 
du Sénégal a dit qu 1 il était loin d'être satisfait par le projet, qui ga~nerait 
à être "amélioré et révisé à fond" (A/C.6/35/SR.l2, par. 11). Le représentant de 
l'Iraq a dit que le projet représentait ''un point de vue fondé sur une expérience 
limitée et une situation internationale qui n'existait plus 11 (A/C.6/35/SR.l5, 
par. 17) et le représentant de la Guyane a dit qu'il était "ancien et dépassé du 
point de vue juridique'' (A/C.6/33/SR.63J par. 22). 

115. L'observateur de l 'OLP a déclaré que le projet actuel ''ne refletait pas les 
réalités actuelles 11

; en effet, il ne faisait aucune mention du crime qui consistait 
à refuser à des peuples entiers - comme ceux de la Namibie, de l'Afrique australe 
et de la Palestine- le droit de disposer d'eux-mêmes (A/C.6/35/SR.l3, par. 22). 
De l'avis du representant de l'Iraq, l'elaboration du projet de code devrait avoir 
pour but de definir de manière souple la notion de paix et de sécurité pour 
l'humanité. Or, le projet de code de remplissait pas cette condition 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 17). 

116. L1 avis du Botswana sur le projet de code était le suivant 

11 Il ne semble pas qu'on se soit suffisamment efforcé dans le projet de 
concilier idéalisme et réalité. Sans doute ce document pourrait-il être jugé 
impressionnant s'il s'agissait d'une thèse de caractère théorique. Mais, dans 
la mesure où il est destiné à traiter des problèmes pratiques, le projet semble 
extrêmement dépourvu de réalisme. Il apparaît en outre qu'on n'y a tenu compte 
d'aucun des problèmes rencontrés dans le domaine du développement progressif 
du droit international depuis l'époque de la Société des Nations et du Pacte 
Briand-Kellogg de 1928 jusqu'à l'expérience de la Charte des Nations Unies." 
(A/35/210, par. 1.) 

117. Le représentant du Mexique s'est exprimé comme suit : 

'·Vingt-six ans plus tard, le projet de code rédigé alors par la CDI ne 
correspond plus à la réalité actuelle, en particulier la plupart des dispo
sitions de l'article 2. Concrètement, le projet de code ne parle pas de la 
lutte contre le colonialisme alors que, depuis la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, l'Organisation des 
Nations Unies considère que la lutte des peuples pour leur liberté prime les 
autres normes internationales. M. Cuevas Cancino rappelle à cet égard le 
décret de 'guerre à mort' proclamé par Bolivar en 1813, qui a marqué le debut 
du processus de décolonisation de l'Amérique latine, decret qui aujourd'hui 
garde toute sa valeur pour les groupes luttant pour leur indépendance. 
/Il y a lieu de se demander/si l'on n'assiste pas à un recul du droit inter
national traditionnel, que-l'on pourrait qualifier d'individualiste, par 
rapport à des valeurs considérées à long terme comme plus importantes et si, 
dans ce cas, il ne faudrait pas étudier le projet dont est saisie la Commission 
avec la plus grande attention." (A/C.6/33/SR.63, par. ll.) 
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En particulier les paragraphes 2, 4, 5~ 6, 10, 11 et 12 de l 1article 12 du projet 
de code ne correspondaient pas à la réalité actuelle, a-t-il dit (A/C.6/33/SR.63, 
par. 12). 

118. L'absence de dispositions concernant les mécanismes d'application a été 
considérée comme un defaut particulièrement grave par le Chili (A/36/416, par. 1) 
de même que par l'Iraq (A/C.6/35/SR.l5, par. 17) et l'Uruguay (A/C.6/35/SR.l3, 
par. 20) qui a en outre mentionné que le texte ne prévoyait pas de peine pour juger 
le responsable. L'Iraq a ajouté que le projet était 11ambigu 11 dans beaucoup d'autres 
de ses dispositions (A/C.6/35/SR.l5, par. 17). On trouvera aux paragraphes 298 
à 300 et à la section VI du présent document un compte-rendu plus détaille des vues 
émises sur ces questions. 

119. Parmi les Etats qui n'étaient pas en faveur de la reprise des travaux sur le 
projet de code à ce stade, certains ont également invoqué un certain nombre de 
déficiences du projet. Tout en soulignant que, selon le représentant des Pays-Bas, 
le projet de code refletait "plusieurs faits nouveaux importants qui sont intervenus 
en matière de droit international" (A/35/210, par. 2) et tout en reconnaissant, 
co1nme l'a fait le Canada, l'oeuvre utile accomplie par la Commission du droit 
international en préparant le projet de code,; . . . qui avait 111 'avantage d'incorporer 

un certain nombre de modifications importantes affectant le droit international, en 
ce qui concerne les conséquences des actes illicites du point de vue de la respon
sabilité tant des particuliers que de l'Etat 11

, ils ont fait remarquer que le projet 
laissait beaucoup de questions sans réponse (A/35/210/Add.2, par. 1). Ainsi, le 
représentant de la République fédérale d'Allemagne a appelé l'attention sur le 
caractère vague de nombreuses dispositions qui, pour des raisons de protection 
juridique, devraient être definies de manière plus précise avant de pouvoir servir 
de base à des poursuites contre des individus (A/C.6/35/SR.l2, par. 32). Le 
représentant du Royaume-Uni a declare que la clarté et la précision des definitions 
du projet de code laissaient beaucoup à desirer, ajoutant que le droit penal de 
presque tous les Etats du monde définissait clairement les crimes et que cette 
garantie s'appliquait aux chefs d'Etats et de gouvernements de la même manière qu'au 
commun des citoyens (A/C.6/35/SR.l4, par. 64). 

120. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne a estimé qu'un autre 
défaut du projet venait de ce qu'il ne créait pas une autorité internationale capable 
d'appliquer les règles penales proposées (A/C.6/35/SR.l2, par. 36) et le 
Royaume-Uni a deplore l'absence dans le projet de dispositions concernant la 
juridiction, l'extradition, l'administration de la preuve et les sanctions 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 65). L'absence de dispositions concernant les types de pelnes 
applicables était considérée par le représentant de la République federale 
d'Allemagne comme allant à l'encontre de l'article 15 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. Selon le droit pénal international, le principe 
nullrnn crimen, nulla poena sine lege était, à son avis, un élément indispensable 
de la protection juridique qui pouvait être invoqué par tout accusé 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 35). 
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121. Le représentant d'Israël a également critiqué le projet de code. Il a rappelé 
que sa délégation, la dernière fois que la Sixième Commission avait examiné le 
projet de code à sa neuvième session, avait exposé sa position en ce qui concernait 
tant la structure du projet qu'un ~rand nombre de ses dispositions. 11Les critiques 
qu'elle avait formulées alors restaient valables et devaient être dfunent prises 
en considération.n (A/C.6/35/SR.l4, par. 34.) 

122. Lesdits Etats estimant, comme l'a expliqué le représentant du Royaume-Uni, 
qu'il y avait 11 des questions préliminaires présentant une grande importance 11

, se sont 
abstenus de formuler des observations d'un caractère plus précis sur le projet de 
la CDI. Le Royaume-Uni, toutefois, a indiqué que si l'on en venait finalement à 
réviser le projet de code, il proposerait sans doute d'ajouter "d'autres crimes tels 
que le détournement d'avions, la prise d'otages, les crimes commis contre les aeents 
diplomatiques et consulaires et d'autres formes de terrorisme international, ainsi 
que le recel des auteurs d'actes de ce genre, qui se sont avérés constituer des 
menaces graves pour la paix et la sécurité de l'humanité ainsi que, dans de nombreux 
cas, des atteintes graves et injustifiées aux droits de personnes innocentes 11 

(A/35/210/Add.l, par. 3). 

123. On a en outre rappelé qu'au moment de son adoption, le projet n'avait pas 
recueilli un appui général et que la Commission de droit international n'avait pas 
été en mesure de résoudre certains problèmes. A cet égard, le représentant d'Israël 
a déclaré que l'examen du rapport de la CDI de 1954 et des débats sur cette question 
montraient que quatre des quinze membres de la CDI avaient exprimé des réserves 
sérieuses sur le texte du projet; on voyait mal "comment on pourrait se baser sur 
un texte au sujet duquel des réserves aussi expresses avaient été formulées" 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 36). Et le représentant du Brésil a rappelé ce qui suit : 

"La CDI a étudié de manière approfondie toutes ces questions, sans parvenir 
cependant à y répondre, et le projet de code qu'elle a présenté après de longs 
efforts n'est guère qu'une liste des actes qu'il convient de considérer comme 
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Elle avait élaboré 
trois articles concernant l'extradition, le règlement des différends relatifs 
à l'interprétation et à l'application du code envisagé et la question de la 
juridiction compétente, qu'elle n'a pas retenu en définitive. Elle a encore 
moins avancé, sinon reculé, en ce qui concerne le règlement de la question des 
peines puisqu'elle a supprimé, en 1954, l'article 5 qu'elle avait approuvé 
en 1951, selon lequel les peines à appliquer aux crimes définis dans le code 
devaient être déterminées par le tribunal ayant juridiction sur les individus 
responsables." (A/C.6/35/SR.l0, par. 26.) 
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B. Observations sur la structure et sur certaines 
dis-positions particulières du projet 

Structure du projet 

124. Le représentant de Madagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16) a déclaré que, sur 
le plan de la forme, le code gagnerait en clarté si l'on donnait des titres et 
sous-titres aux sections, articles ou paragraphes consacrés aux divers groupes, 
catégories et types de crimes. Le représentant d'Israël (voir ci-dessus, par. 121), 
J?arlant à la neuvième session de l'Assemblée générale, a dit 

11 
••• il serait logique de diviser le projet de code en deux parties : la 
première partie, relative au principe de la responsabilité, reprendrait les 
articles 1, 2, para~raphes 13, 3 et 4 du projet actuel; la deuxième partie 
comprendrait la liste des actes constituant des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité figurant dans les paragraphes 1 à 12 de 
l'article 2 !±f." 

Article premier 

125. L'article premier se lit comme suit : 

"Les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité définis dans le 
présent code sont des crimes de droit international et les individus qui en 
sont responsables seront punis." 

126. La Norvège a estimé que cet article paraissait quelque peu obscur et s'est 
demandée s'il ne conviendrait pas d'en préciser davantage les termes, eu égard au 
fait qu'il constituait une introduction générale au code (A/35/210/Add.l, par. 4). 

127. Le Sénégal, par contre, a félicité les rédacteurs d'avoir utilisé les termes 
11 seront punis y; en ajoutant : ''le verbe 1 être' a pour équivalent le verbe 'devoir' 
qui suppose une obligation, il faut donc sévir, il faut punir'' (A/35/210, par. 3). 

128. Le Botswana a formulé les observations suivantes 

"Le châtiment des individus qui commettent des crimes relevant du droit 
national ne pose pas de problème. Il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit 
de punir les individus coupables de crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité qui ont un caractère international. C'est parce qu'on a estimé 
que ces crimes ne peuvent pas être traités à l 1 échelon national qu'on les a 
fait relever du domaine international. A strictement parler, certains de ces 
crimes sont commis par des gouvernements plutôt que par des individus.'· 
(voirA/35/210, par. 2) 

~/Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session, 
Sixième Commission, 424ème séance, par. 15. 
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129. Le représentant du Nigéria a déclaré ce qui suit : 11 
••• les événements récents 

montrent que les menaces contre la paix et la sécurité internationaies sont le fait 
non seulement d 1 Etats ou d'individus mais également de sociétés multinationales ou 
transnationales. Par conséquent, les sanctions applicables pour de tels crimes ne 
doivent pas être limitées aux individus qui en sont responsables mais également aux 
Etats et aux sociétés multinationales.'' (A/C. 6/35/SR.l5, par. 33) 

130. La Tunisie, dans ses observations, a noté que l'article premier ne prévoyait 
que la responsabilité des individus, alors qu'il devrait être également possible 
d'invoquer la responsabilité des Etats. La condamnation d'un individu ne devrait en 
effet pas délier automatiquement un Etat de sa responsabilité pour les dommages 
causés par ses autorités (A/36/416, par. 5). 

131. Le représentant du Sri Lanka a dit que le projet d'article premier ne 
précisait pas si ces crimes relevaient d'une juridiction nationale ou d'une 
juridiction internationale. Il devrait être modifié de façon à inclure le concept 
de la responsabilité pénale des Etats, bien que la CDI travaille déjà sur cette 
question (A/C.6/35/SR.l5, par. 27). 

132. L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
a proposé de remplacer l'expression "les individus qui en sont responsables seront 
punis 1• par 11les responsables en seront punis 11 afin d'élargir 1 'énoncé de cet article, 
en laissant ainsi ouverte toute possibilité d'un développement ultérieur 
(A/35/210, par. 17). 

Article 2 

Article 2 dans son ensemble 

133. Le représentant du Paraguay n'a pas eu 11d'objection à formuler quant à la 
définition des crimes donnée dans le projet de code'', et il a appuyé entièrement 
11l'ér:.umération des infractions touchant la violation du principe de non-ingérence 
dans les affaires relevant expressément de la juridiction interne des Etats 11 

(A/C.6/35/SR.l4, par. 20). 

134. De l'avis du représentant de la Tunisie, l'énumération qui figurait à 
l'article 2 était loin d'être exhaustive (A/C.6/35/SR.l2, par. 2). 

135. Le représentant de la Pologne a déclaré : 

;'La liste des crimes figurant à 1 'article 2 du projet de code n'est plus 
satisfaisante, compte tenu tant de l'état actuel des techniques que de 
l'évolution du droit. Il faut garder présent à l'esprit qu'au cours des 
25 dernières années, c'est-à-dire depuis l'adoption de l'avant-projet ... 
un certain nombre d'actes internationaux ont été promulgués dont la violation 
est regardée comme un crime international. vo (A/36/416, par. 7) 2_/ 

'2_/ Comme indiqué aux paragraphes 107 à 110 ci-.-dessus, un certain nombre d'autres 
Etats, sans mentionner expressément l'article 2 du projet de la CDI, ont formulé des 
remarques générales indiquant que dans l'énumération des crimes et dans les défi
nitions correspondantes devant figurer dans le projet de code, il faudrait tenir 
dûment compte de l'évolution qui s'est produite depuis 1954, et ils se sont référés 
à cet égard aux divers instruments internationaux qu'ils jugeaient pertinents. 
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136. De l'avis du représentant du Zaire, la liste des crimes figurant à 
l'article 2 "devrait être élargie pour ne laisser échapper aucun acte susceptible 
de mettre en péril la paix et la sécurité de l'humanité; elle devrait comprendre 
les actes qui méritent d'étre considérés comme inhumains, comme la prise d'otage 11 

(A/C.6/33/SR.64, par. 31). Il fallait donc la réviser v:car les actes d'ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats doivent certes figurer parmi les crimes 
prévus, mais la fréquence avec laquelle l'Article 2 de la Charte est violé fait 
perdre à cette règle toute son efficacité 11 (A/C.6/33/SR.64, par. 33). 

137. Le représentant de Madagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16) et celui du Sri Lanka 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 27) ont également été d'avis que la définition des crimes 
figurant à l'article 2 devrait être revue de manière à tenir compte de la réalité 
internationale contemporaine, notamment des divers instruments internationaux adoptés 
depuis 1954. 

138. Dans ses observations concernant l'article 2 dans son ensemble, le Guatemala 
distingue quatre catégories parmi les actes énumérés dans cet article, à savoir : 

"a) Les crimes contre la paix, c'est-à~dire la direction, la préparation, 
le déclenchement ou la poursuite d'une guerre d'agression, ou d'une guerre 
en violation des traités, assurances ou accords internationaux, ou la 
participation à un plan concerté ou à un complot pour l'accomplissement de 
l'un quelconque des actes qui précèdent; 

b) Les crimes de guerre proprement dits, c'est-à-dire les violations des 
lois et coutumes de la guerre; 

c) Les crimes contre l'humanité, et en particulier des actes tels que 
l'assassinat, l'extermination, la réduction en esclavage, la déportation 
ou les persécutions, commis contre des éléments de la population civile 
pour des motifs politiques, raciaux, religieux ou culturels, par les 
autorités d'un Etat ou par des particuliers agis3ant à l'instigation de ces 
autorités ou avec leur consentement, ainsi que les actes commis par les 
autorités d'un Etat ou par des particuliers dans l'intention de détruire, 
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, 
etc.; 

d) La Commission a décidé enfin de modifier les dispositions de fond des 
projets antérieurs du texte en y introduisant une nouvelle catégorie de 
crimes, à savoir l'intervention des autorités d'un Etat dans les affaires 
intérieures ou extérieures d'un autre Etat par des mesures de coercition." 
(voir A/35/210, par. 2) 

139. Se référant à 1 'expression :1les autorités d'un Etat 11 qui se retrouve dans 
presque tous les paragraphes de l'article 2, la Norvège a fait observer qu'on ne 
voyait pas clairement ce que recouvrait cette expression - le représentant de la 
République fédérale d'Allemagne (A/C.6/35/SR.l2, par. 32) a fait la même 
observation- et a suggéré que l'on envisage la possibilité d'inclure une définition 
de cette expression dans le projet de code (A/35/210/Add.l, par. 5). 
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140. Le Sénégal a fait observer que dans cet article il était bien souvent 
question de situations entraînant une responsabilité collective lorsque les actes 
criminels répréhensibles ont été commis par les autorités d'un Etat; les mots 
':par les autorités d'un Etat'' étaient un véritable leitmotiv. Deux fois seulement 
les rédacteurs avaient parlé de particuliers (art. 2, par. 10 et 11, in fine). 
(voir A/35/210, par. 5) 

141. Le représentant du Nicaragua a fait observer que l'article 2 ne devrait pas 
s'appliquer au droit des peuples à lutter contre les reg~mes coloniaux et à 
combattre pour leur libération (A/C.6/33/SR.63, par. 30). 

142. Para~raphes 1 à 6 

Ces paragraphes se lisent comme suit : 

nLes actes suivants sont des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité : 

1) Tcut acte d'agression, y compris l'emploi par les autorités d'un 
Etat de la force armée contre un autre Etat à des fins autres que la 
légitime défense nationale ou collective ou, soit l'exécution d'une décision, 
soit l'application d'une recommandation d'un organe compétent des 
Nations Unies. 

2) Toute menace, par les autorités d'un Etat, de recourir à un acte 
d'agression contre un autre Etat. 

3) Le fait, pour les autorités d'un Etat, de préparer l'emploi de 
la force armée contre un autre Etat à des fins autres que la légitime 
défense nationale ou collective ou soit l'exécution d'une décision, soit 
l'application d'une recommandation d'un organe compétent des Nations Unies. 

4) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'organiser ou d'encourager 
sur son territoire ou sur tout autre territoire l'organisation des bandes 
armées en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat, ou d'en 
tolérer l'organisation sur son propre territoire, ou le fait, pour les 
autorités d'un Etat, de tolérer que des bandes armées se servent de son 
territoire comme base d'opérations ou comme point de départ pour des 
incursions sur le territoire d'un autre Etat, ainsi que la participation 
directe ou l'appui donné à l'incursion. 

5) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entreprendre ou d'encou
rager des activités visant à fomenter la guerre civile dans un autre Etat, ou 
le fait, pour les autorités d'un Etat, de tolérer des activités organisées 
visant à fomenter la guerre civile dans un autre Etat. 

6) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entreprendre ou d' encou
rager des activités terroristes dans un autre Etat, ou le fait, pour les 
autorités d'un Etat, de tolérer des activités organisées calculées en vue de 
perpétrer des actes terroristes dans un autre Etat. 11 
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143. L'emploi du terme "agression11 dans le projet de code a fait l'objet d 'obser
vations générales de la part de plusieurs Etats. Ainsi le représentant de la 
République fédérale d'Allemagne a dit qu'il n'y avait pas de définition précise du 
"terme fondamental, en l'occurrence celui d 1 'agression' qui, malgré son importance 
dans le contexte de la Charte et malgré les efforts faits à cette fin, n'a pu être 
défini juridiquement d'une façon universellement acceptable 1

; (A/C.6/35/SR.l2, 
par. 32). 

144. Le Botswana a formulé les observations suivantes en ce qui concerne 
l'article 2 : 

"Les tentatives faites pour définir le mot 'agression' ont montré qu'il 
s'agit d'un terme pour lequel il n'existe pas de définition universellement 
acceptable. C'est principalement parce qu'elle n'a pas pu se mettre d'accord 
sur une définition de l'agression que la Société des Nations n'est pas 
parvenue à assurer le maintien de la paix. Le Pacte Briand-Kellogg de 1928 
a été conclu à l'époque de la Société des Nations en vue de mettre au point 
une définition convenue de 1 1 'agression'. Cette tentative n'a cependant pas 
abouti. On a encore essayé de le faire dans la Charte des Nations Unies 
sans y parvenir non plus. Adopter des dispositions faisant appel à des 
termes sur le sens desquels on n'a pas pu se mettre d'accord ne semble donc 
présenter aucune utilité." (voir A/35/210, par. 3) 

145. La Norvège (A/35/210/Add.l, par. 8 à 14), l'Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 37) 
et le Conseil de l'Europe /voir A/36/416, par. 7 a)/, d'autre part, ont appelé 
l'attention sur la nécessité d'harmoniser ces paragraphes avec la Définition de 
l'agression adoptée par l'Assemblée générale. 

146. La Norvège a signalé que la disposition du paragraphe l 

11devrait être modifiée et harmonisée avec les dispositions de la Définition 
de l'agression, notamment avec l'article premier et l'article 3 a) de la 
Définition". 

Elle a ajouté que les paragraphes l, 2 et 3 pourraient être rattachés à cette 
définition et qu'un nouveau paragraphe réunissant les notions des paragraphes l, 2 
et 3 actuels pourrait être rédigé comme suit : 

r;Tout acte d'agression, au sens donné à cette expression dans la 
Définition de l'agression adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies, 
ainsi que le fait de préparer un tel acte d'agression ou toute autre menace 
de recourir à un tel acte, commis par les autorités d'un Etat. v; 

(voir A/35/210/Add.l, par. 8, 9 et 11) 

147. La Norvège a suggéré comme autre solution "de conserver trois paragraphes 
comme dans le projet tout en veillant à rattacher ces paragraphes à la Définitio~ 
de l'agression 11

, auquel cas "il conviendrait peut-être d 1 élaborer un article 
particulier définissant le terme 'agression' (en faisant référence à la résolution 
de l'Assemblée générale) ... ainsi que d'autres expressions employées dans le projet, 
en particulier l'expression 'les autorités d'un Etat'''. (voir A/35/210/Add.l, 
par. 8) 
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148. Se référant aux paragraphes 3, 4, 5 et 6, le représentant de l'Egypte a 
souligné qu'ils employaient 

17 des termes qui pourraient créer des problèmes d'interprétation, tels que 
les termes 'préparer l'emploi de la force armée', 'encourager', 'tolérer' 
Il serait préférable de se référer à la Définition de l'agression adoptée 
par l'Assemblée générale." (A/C.6/35/SR.ll, par. 37) 

149. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne a également relevé que 
le projet ne définissait pas avec précision 

"le mot 'préparer' utilisé au paragraphe 3 ... , les mots ; encouran:er' et 
'tolérer' au paragraphe 5 ... , les mots 'activité-s territoristes' au 
paragraphe 6';.(A/C.6/35/SR.l2, par. 32) 

150. Au sujet des paragraphes 4, 5 et 6, la Suède s'est demandé (voir A/35/210, 
par. 6) si les termes 11encourager 11 et 11tolérer" étaient suffisamment clairs, et le 
Conseil de 1 'Europe a fait observer que des expressions telles que ':bandes armées", 
"activités visant à fomenter la guerre civile': et "terrorisme 11 devraient être 
définies ou du moins accowagnées d'exemples \voir Dar. 3" 4 et 5 de l'article 2), 
Lvoir A/36/416, ~ar. 1 al/. 

151. Egalement à propos des paragraphes 4, 5 et 6, le Botswana a formulé les 
observations suivantes : 

v:L' emploi de la force contre un autre Etat et riel fait d '_encoura~er des 
bandes armées en vue d'incursions sur le territoir~ d'un autre Etat ... 
sont qualifiés de crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Là 
encore, si l'on veut faire appliquer ces dispositions à la réalité et, en 
particulier, à la situation en Afrique australe, con~ent pourra-t-on prouver 
le fai·t de préparer 1 'emploi de la force ou d 1 encourager des bandes armées? 
Il existe, sur le territoire de certains Etats, des réfugiés armés par des 
Etats tiers et qui sont souvent en définitive mieux équipés que les forces 
nationales. Il en résulte que ces réfugiés peuvent procéder à des incursions 
dans leur propre pays à partir d'un Etat qui n'y est pas favorable, mais qui 
est militairement trop faible pour s'y opposer. Compte tenu en particulier 
des attitudes actuelles, l'Etat en cause peut avoir des difficultés à 
convaincre le monde extérieur qu'il n'encourage pas lesdites incursions. 
Les dispositions en question sont cependant des armes à double tranchant, 
et il convient donc de faire preuve d'une très grande prudence à leur égard.n 
(A/35/210, par. 4) 

152. La Norvège, se référant au paragraphe 3, a attiré l'attention sur plusieurs 
problèmes de caractère pratique, notamment sur le sens du mot "préparer 11

, disant à 
ce propos : ''Il doit être clair, par exemple , que ce terme ne recouvre pas 1 'éla~ 
boration de plans en vue de se doter d'une capacité opérationnelle en prévision d'un 
éventuel conflit armé." (voir A/35/210/ Add.l, par. 10) 
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153. En ce qui concerne le paragraphe 4, le représentant de la Tunisie a noté qu'il 
pourrait être 

':interprété comme une condamnation des mouvements de libération dont la 
légitimité a été reconnue par la communauté internationale'·. 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 1) 

et la Norvège a fait observer que cette disposition avait une portée beaucoup plus 
large que celle de l'article 3 g) de la Définition de l'agression et qu'il fallait 
donc la conserver 

:'si 1 'on souhaitait aller plus loin que 1 'article 3 g) 
par. 13) 

(A/35/210/Add.l, 

154. Le représentant du Zaire a dit que puisque le projet de code visait, au 
paragraphe 4, la participation directe d'un Etat ou l'appui donné par cet Etat à des 
bandes armées en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat, on pouvait se 
demander si la notion de tentative recouvrait la même réalité qu'en droit interne 
ou s'il y aurait lieu de lui donner un sens spécifique. A son avis, ce point 
devait être mentionné, ne fusse que dans le commentaire (A/C.6/35/SR.l3, par. 27). 

155. Le représentant de l'Algérie a également souligné la nécessité de reformuler 
le paragraphe 4 pour le mettre en harmonie avec l'esprit et la lettre de la 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 5). 

156. En ce qui concerne le paragraphe 5, la Norvège a fait observer à propos du 
délit qui y est visé : 

"/il/ ne rentre pas directement dans le champ de la Définition de 1 1 agression 
;ê;e si l'article 3 f) de la Définition peut être rapproché de ce paragraphe. 
Dans son libellé actuel, la disposition soulève immédiatement la question du 
degré de culpabilité ou de participation dont doivent faire preuve les 
autorités pour être passibles de sanctions en vertu de la disposition ou, 
s'agissant du terme 'tolérer', du degré d'activité requis pour échapper aux 
sanctions. Cette disposition devrait être libellée de façon plus précise 
afin de lever toute incertitude quant à son interprétation. 11 

(voir A/35/210/Add.l, par. 14 et 15) 

157. Se référant au paragraphe 6, le Botswana (A/35/210, par. 5) et la Norvège 
(A/35/210/Add.l, par. 16) ont estimé qu'il fallait s'efforcer de trouver une 
définition des types d'actes visés par ce paragraphe. La Tunisie a déclaré que 
'les notions d''actes terroristes' et d''activités terroristes' devraient être 
strictement définies 11 (voir A/36/416, par. 6), et la Suède a fait allusion aux 
problèmes que pourrait soulever l'emploi de ces expressions, 

nétant donné qu'il s'est avéré difficile de définir la notion de terrorisme 
et que l'on sait que les Etats interprètent cette notion de manière 
différente'. (voir A/35/210, par. 6) 

1 ... 



158. La Norvège a noté que 

A/36/535 
Français 
Page l~3 

nles personnes qui sont directement responsables d'un acte de terrorisme 
pourront souvent être poursuivies en vertu de dispositions pénales figurant 
dans d'autres conventions internationru.es, alors que la disposition en cause 
ne s'applique qu'aux autorités d'un Etat qui appuient ou omettent de lutter 
contre de tels actes 11 .(voir A/35/210/Add.l, par. 17) 

159. Le Conseil de l'Europe a attiré l'attention sur les conventions inter
nationales adoptées jusqu'à présent dans ce domaine, 

"et notamment sur la Convention du Conseil de l'Europe pour la répression du 
terrorisme de 1977, dont il faudrait éventuellement tenir compte 1'. 
[voir A/36/416, par. 7 al/ 

160. Paragraphe 7 

Ce paragraphe se lit comme suit : 

'·7) Les actes commis par les autorités d'un Etat en violation des 
obligations qui incombent à cet Etat en vertu d'un traité destiné à assurer 
la paix et la sécurité internationales au moyen de restrictions ou de 
limitations aux armements, à la préparation militaire ou aux fortifications, 
ou d'autres restrictions de même nature." 

161. A propos de ce paragraphe, la Norvège a dit 

11 La portée de cette disposition devrait être limitée aux seules 
violations graves, même s'il est évident que cela risque de poser des 
problèmes quand il faudra déterminer dans chaque cas particulier si une 
violation doit ou non être considérée comme grave. Que le code fasse de 
chaque infraction mineure dans ce domaine un crime punissable paraît 
excessif. La disposition ne devrait s'appliquer qu'aux violations manifestes 
de dispositions de fond." (voir A/35/210, par. 18) 

162. Au sujet de l'expression nactes commis par les autorités d'un Etat;', qui 
figure aussi dans les paragraphes 8, 9 et 10, le Botswana a formulé les observations 
suivantes 

''Les paragraphes 7, 8, 9 et 10 se rapportent à des actes commis par les 
autorités d'un Etat. Dans ce cas cependant, comment un tribunal inter-· 
national pourra-t-il faire sortir de l'Etat en question les individus 
responsables puisque c'est seulement ainsi qu'il pourra effectivement punir 
les coupables? Un gouvernement ou un Etat quelconque sera-t-il disposé à 
livrer un individu qui a agi dans l'exercice de ses fonctions pour qu'il 
soit puni? Ce fait ne s'est présenté qu'en cas d'invasion." 
(voir A/35/210, par. 6) 
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163. Paragraphe 8 

Ce paragraphe se lit comme suit : 

"8) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'annexer, au moyen d'actes 
contraires au droit international, un territoire appartenant à un autre 
Etat." 

164. La Norvège a écrit à propos de ce paragraphe : 

''On peut se demander si cette disposition a une raison d'être, car de 
toute évidence, le terme 'agression' recouvre l'annexion et, en outre, dans 
de nombreux cas, l'annexion est prohibée par les lois et coutumes de la 
guerre.n (voir A/35/210/Add.l, par. 19) 

et elle s'est référée à cet égard aux observations qu'elle a faites au sujet du 
paragraphe 12 (voir ci-après) ainsi qu'à l'article 6 de la quatrième Convention de 
Genève et à l'article 3 du Protocole additionnel I. 

165. Le représentant de l'Egypte a dit que le paragraphe 8 

ndevrait être modifié pour qu'il soit bien clair qu'aucune revendication 
territoriale n'est acceptable au regard du droit international et que toute 
tentative de s'emparer d'un territoire par la force des armes constitue un 
crime contre la paix.:; (A/C.6/35/SR.ll, par. 37) 

166. La République démocratique allemande a déclaré 

':La poursui te des crimes d'annexion et d'intervention dont il est 
question aux paragraphes 8 et 9 ... devrait faire l'objet de dispositions 
encore plus précises, tenant compte de toutes les formes que revêtent 
actuellement ces crimes ainsi que des documents pertinents de l'Organisation 
des Nations Unies.;, (voir A/35/210/Add.l, par. ll) 

167. Paragraphe 9 

Ce paragraphe se lit comme suit : 

11 9) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'intervenir dans les 
affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat par des mesures de 
coercition, d'ordre économique ou politique, en vue de forcer sa décision 
et d'obtenir des avantages de quelque nature que ce soit." 

168. Le représentant du Zaire s'est prononcé en faveur de ce libellé 
(A/C.6/33/SR.64, par. 33). 

169. La Norvège a suggéré la suppression de ce paragraphe qui 

"paraît se situer en dehors du champ normal Ld.u proje!/'1 

et qui, en raison de son imprécision est difficile à appliquer (voir A/35/210/Add.l, 
par. 20). 

/ ... 
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1'Pour ce qui est du paragraphe 9 de l'article 2, entièrement nouveau, il 
pourrait être approuvé sous sa forme actuelle à condition toutefois d'en 
éliminer le dernier membre de phrase 'et d'obtenir des avantages de quelque 
nature que ce soit', car il peut arriver que les autorités d'un Etat 
interviennent 'dans les affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat 
par des mesures de coercition, d'ordre économique ou politique, en vue de 
forcer sa décision' sans que ce soit nécessairement afin 'd'obtenir des 
avantages de quelque nature que ce soit'. Si le texte de ce paragraphe 
était maintenu sous la forme où il a été soumis à l'examen des Etats Membres, 
l'Etat en question pourrait soutenir que cette disposition exige que soit 
remplie une condition étrangère à l'essence même du comportement visé : 
l'obtention d'avantages de quelque nature que ce soit, ce qui s'écarte donc 
du fait fondamental, à savoir l'intervention des autorités d'un Etat dans 
les affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat par des mesures de 
coercition, d'ordre économique ou politique, en vue de forcer sa décision. 1

• 

(voir A/35/210, par. 3 et 4) 

171. Se référant à l'expression ;1mesures de coercition, d'ordre économique ou 
politique !Y 9 la Suède a dit : 

11 Cette expression peut incontestablement faire l'objet de nombreuses 
interprétations et il conviendrait de la remplacer par un libellé définissant 
clairement les actes visés." (voir A/35/210, par. 6) 

172. Les représentants de l'Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 37) et de la République 
fédérale d'Allemagne (A/C.6/35/SR.l2, par. 32) ont également attiré l'attention sur 
le caract€re peu précis de l'expression 11mesures de coercition, d'ordre économique 
ou politique 1

'. 

173. Le Qatar a suggéré l'inclusion d'une clause indiquant expressément que la 
disposition du paragraphe 9 

"ne s'applique pas au droit qu'ont certains Etats de recourir à l'embargo sur 
l'exportation de certains de leurs produits comme moyen d'obtenir la 
jouissance de leurs droits légitimes reconnus internationalement ou comme 
moyen de légitime défense.n (voir A/36/416, par. 2) 

174. Paragraphe 10 

Ce paragraphe se lit comme suit : 

1110) Les actes commis par les autorités d'un Etat ou par des particuliers 
dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, 
ethnique, racial ou religieux, comme tel, y compris 

i) Le meurtre de membres du groupe; 

ii) L'atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres du 
groupe; 
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iii) La soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence 
susceptibles d'entraîner sa destruction physique totale ou partielle; 

iv) Les mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; 

v) Le transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe. '1 

175. La République démocratique allemande~ se référant à la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, a déclaré que le projet tenait 
dans l'ensemble correctement compte des éléments du crime de génocide 
(voir A/35/210/Add.l, par. 7). 

176. La Norvège a noté que le paragraphe 10 était presque identique à l'article II 
de cette Convention, ajoutant que si les quelques différences entre les deux 
dispositions tenaient pour l'essentiel à des raisons de forme, il subsistait 
toutefois des doutes 

11 quant à 1 'opportunité de faire figurer 1 'expression 'y compris' dans le 
chapeau du paragraphe 11

• 

Cette expression donnait l'impression que l'énumération qui suivait n'était pas 
exhaustive. Si tel était bien le cas, le texte du paragraphe 10 s'écartait 
nettement de celui de l'article II de la Convention sur le génocide 
(voir A/35/210/Add.l, par. 21). 

177. Le représentant d'Israël, parlant à la neuvleme session de l'Assemblée 
générale, a dit, après avoir analysé les différences entre le libellé du 
paragraphe 10 de l'article 2 et celui qui figure dans la Convention sur le 
génocide : 

1:8 1 il y a une raison d'inclure une référence au génocide dans le code, 
ce dont on peut douter, la disposition en question devrait reproduire 
littéralement les termes de la Convention fi/n. 

178. L'UNESCO a fait observer que si le projet de code faisait essentiellement 
référence à la destruction physique de groupes humains, il passait sous silence ce 
que l'on avait appelé le génocide culturel et c'est pourquoi il conviendrait 
peut-être de le compléter par un paragraphe vi) mentionnant la limitation ou la 
suppression de l'emploi des langues, l'anéantissement de l'identité culturelle ou 
encore la destruction systématique d'archives et d'objets ayant une valeur artistique 
ou historique, etc. (voir A/35/210, par. 19). 

6/ Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session~ 
Sixiè;e Commission, 424ème séance, par. 16. 

1 . .. 
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':11) Les actes inhumains, tels que l'assassinat, l'extermination, la 
réduction en esclavage, la déportation ou les persécutions, commis contre des 
éléments de la population civile pour des motifs sociaux, politiques, 
raciaux, religieux ou culturels, par les autorités d'un Etat ou par des 
particuliers agissant à l'instigation de ces autorités ou avec leur 
consentement.'' 

180. La Norvège note que le paragraphe ll est fondé sur la définition des 11crimes 
contre l'humanité" énoncée dans le Statut du Tribunal de Nuremberg, mais avec 
certaines modifications. La Norvège a ajouté ce qui suit sur les difficultés que 
paraît soulever cette disposition : 

11Alors que, selon le Statut du Tribunal de Nuremberg, les crimes contre 
l'humanité ne peuvent être poursuivis que s'ils ont été commis à la suite 
d'autres crimes définis dans le Statut (crimes contre la paix et crimes de 
guerre), le projet est rédigé de telle manière que les actes en question 
peuvent être poursuivis séparément. Toutefois, le libellé de ce paragraphe 
contient certaines ambiguïtés. 

D'après ce libellé, il apparaît que le crime doit être perpétré contre 
'la ropulation civile'. Cette formulation soulève plusieurs problèmes. 
Tout d'abord, on peut se demander s'il est possible, en vertu de cette 
disposition, de punir les crimes dont un Etat se rend coupable contre ses 
propres nationaux. En second lieu, ce libellé paraît sous-entendre des 
crimes d'une ampleur minimum, de sorte que la disposition ne vise pas 
directement les crimes dont sont victimes des particuliers. Le problème du 
point où tracer la limite parait cependant quelque peu difficile à résoudre. 

La disposition soulève également des problèmes pour ce qui est de 
savoir qui est passible de sanctions. L'expression 1des particuliers 
agissant à l'instigation de ces autorités ou avec leur consentement' risque 
d'aboutir à des résultats peu heureux. Il paraît quelque peu excessif de 
soutenir que la possibilité de punir des particuliers devrait être plus 
grande si ceux-ci ont agi avec le consentement ouvert ou tacite des autorités 
que s'ils ont agi exclusivement de leur propre chef. Aucune limitation de 
cette nature n'existe au paragraphe lO.n (voir A/35/210/Add.l, par. 22 à 24) 

181. La Tunisie aussi a appelé l'attention sur les divergences existant entre 
les paragraphes 10 et ll, notant que la référence à des 11particuliers '' est 
accompagnée au paragraphe ll des termes "agissant à l'instigation de ces autorités 
ou avec leur consentement 11

, qui sont omis au paragraphe 10 (voir A/36/416, par. 7). 

182. Le Sénégal a suggere d'ajouter au paragraphe ll "la détention massive", 
immédiatement après les mots iila réduction en esclavage 11 (A/35/210, par. 7). 
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183. Le Conseil de 1 1 Europe a estimé que c 1était au paragraphe 11 qu'il fallait 
mentionner la disparition forcée de personnes /voir A/36/416~ par. 7 b)/ et 
l'UNESCO a jugé souhaitable d 1 amender le parag;aphe 11 de la manière s;ivante : 

"Les violations massives, flagrantes et systématiques des droits de 
l'homme commises par les autorités d 1 un Etat ou par des particuliers 
agissant à 1 'instigation de ces autorités ou avec leur consentement ... ;:. 
(voir A/35/210, par. 23) 

184. Paragraphe 12 

Ce paragraphe se lit comme suit : 

"12) Les actes commis en violation des lois et coutumes de la guerre. 17 

Le représentant de l'Egypte a dit, à propos du paragraphe 12 

n/Il/ devrait ce référer aux réglementations de La Haye et aux Conventions de 
Genève, et être assez détaillé pour refléter les dispositions des résolutions 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale sur les pratiques illégales 
dans les territoires occupés. Il faut également tenir compte des principes 
du droit international reconnus dans la Charte du Tribunal de Nuremberg et 
dans le jugement du même Tribunal." (A/C.6/35/SR.ll, par. 37) 

185. Certains Etats ont soulevé la question de savoir 
recouvrir toutes les violations du droit de la guerre. 
point de la manière suivante : 

si le paragraphe 12 devrait 
La Norvège a développé ce 

" ... les Conventions de Genève contiennent des dispositions particulières en 
ce qui concerne la répression des infractions aux règles posées par ces 
conventions. A cet égard, certains actes ont été identifiés et définis 
comme des 'infractions graves' et les pRrties contrRctRntes se sont engagées 
à introduire dans leur législation pénale nationale des dispositions inter
disant de tels actes. En outre, les Etats sont dans l'obligation d'engager 
des poursuites contre les personnes présumées avoir commis de telles 
infractions graves, ou de les extrader vers un autre Etat résolu à engager 
de telles poursuites pénales. 

Si le paragraphe ne vise que les ~infractions graves', une telle dispo
sition est inutile dans le code, puisque les Conventions de Genève et leurs 
Protocoles additionnels s'appliquent déjà à ces infractions graves de man1ere 
satisfaisante. Toutefois, les infractions aux lois de la guerre peuvent être 
constituées par la violation de règles autres que celles énoncées dans les 
Conventions de Genève et il est donc peut être souhaitable de conserver 
cette disposition. Néanmoins, la disposition, dans son libellé actuel, 
sous-entend que toute violation, soit des Conventions de Genève, soit d'autres 
traités relatifs à la guerre ainsi que des règles du droit coutumier doit 
être considérée comme un acte constituant un crime contre la paix et la 
sécurité de l'humanité. Il semble qu'on puisse à bon droit soutenir que c'est 
là aller un peu trop loin, car les dispositions des traités ayant acquis le 
caractère de règle de droit international dans le domaine du droit de la 
guerre sont le plus souvent très détaillées et il ne semble guère justifié de 
considérer des infractions mineures comme des 'crim~s contre la paix et la 
sécurité de l'humanité'." (voir A/35/210/Add.l, par. 25 à 27) / ... 
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'·Comme le code a pour but de traiter certains crimes de droit inter
national, il importe également que l'on n'y vise que des actes d'une nature 
particulièrement grave. Le paragraphe 12 de l'article 2 ... a trait aux 
'actes commis en violation des lois et coutumes de la guerre'. Or, les 
lois de la guerre traitent d'infractions d'un degré de gravité variable, et 
il semblerait souhaitable de restreindre le champ d'application de la dispo
sition susmentionnée aux actes les plus graves. v: (voir A/35/210, par. 8) 

187. Certains Etats se sont en outre demandé si la portée du paragraphe 12 devait 
s'étendre à d'autres conflits que les conflits internationaux. Ainsi, la Norvège 
a déclaré 

':Il paraît raisonnable de penser qu'en 1954, les rédacteurs de cette 
disposition avaient uniquement à l'esprit les conflits internationaux. 
Toutefois, en 1977~ un Protocole additionnel spécial aux Conventions de 
Genève, énonçant des règles visant uniquement les conflits internes, a été 
adopté et il paraît donc naturel que le paragraphe 12 s'applique au moins 
aux infractions graves à ces dispositions.·' (voir A/35/210/ Add.l, par. 28) 

188. Le représentant de la Yougoslavie a estimé que le projet de code devq,it 
également interdire les violations des droits et coutumes de la guerre dans des 
conflits armés autres que la guerre et a ajouté : 

"Le Protocole additionnel I aux Conventions de Genève de 191~9 a étendu, 
en fait et en droit, le champ d'application de ces instruments aux luttes 
entreprises par les peuples et les mouvements de libération contre la 
dominRtion coloniale, l'occupation étrangère et les régimes racistes sur la 
base de leur droit à l'autodétermination. Etant donné que cette forme de 
lutte relève de la catégorie des conflits armés dans lesquels les parties sont 
tenues, en vertu du Protocole I, de se conformer aux Conventions de Genève, 
les crimes de guerre commis lors de tels conflits sont également punissables 
et doivent donc être interdits dans le projet de code.'· (A/C.6/35/RD,.l3, 
par. 33) 

189. Paragraphe 13 

Ce paragraphe se lit comme suit : 

"13) Les actes qui constituent 

i) Le complot en vue de commettre l'un quelconque des crimes définis 
aux paragraphes précédents du présent article; 

ii) L'incitation directe à commettre l'un quelconque des crimes définis 
aux paragraphes précédents du présent article: 
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iii) La complicité dans l'un quelconque des crimes définis aux 
paragraphes précédents du présent article; 

iv) La tentative pour commettre l'un quelconque des crimes définis aux 
paragraphes précédents du présent article. ' 

190. Au sujet de l'alinéa ii), le Sénégal a fait remarquer qu'à la différence de 
la complicité, pour la définition de laquelle il suffisait de se reporter au code 
pénal de n'importe quel pays, la notion d'incitation n'était pas définie. Il a 
ajouté que 1 1 'incitation directe à commettre 1 'un quelconque des crimes;, était 
regardée à cet alinéa comme un acte positif, c'est~à~dire comme une coaction 
plutôt que comme une force de complicité, fait qui revêtait nun intérêt juridique 
certain au regard de la doctrine mais qui, sur un autre plan 0 celui de la finalité, 
présentait moins d'intérêt, l'auteur comme le complice devant connaître le même 
sort face, notamment, à la responsabilité pénale:; (voir A/35/210, par. 9 et 11). 

191. En ce qui concerne l'alinéa iii), le Sénégal a proposé le texte suivant 

11a) Sera puni comme complice, quiconque, autre que l'auteur ou le 
complice 

Fournira sans contrainte et en connaissance de leurs intentions, 
subsides, moyens d'existence~ logement, lieu de retraite ou de réunion 
aux auteurs de crimes tels que définis par le présent code; 

Portera sciemment la correspondance des auteurs de tels crimes ou 
leur facilitera sciemment, de quelque manière que ce soit, la recherche, 
le recel, le transport, ou la transmission de 1 1 objet du crime ... ; . 
(voir A/35/210, par. 12 et 13) 

Il s'est référé à cet égard à l'article 88 du Code pénal sénégalais qui a étendu la 
notion de complicité, d'une part, et celle de recel, d'autre part. 

192. Le Sénégal a également proposé un nouvel alinéa iii) bis sur le recel, qui 
se lirait comme suit : 

''Sera puni comme receleur quiconque, autre que 1 1 auteur ou le complice 

Recélera sciemment les objets ou instruments ayant servi à 
commettre le crime, ou les objets matériels ou documents obtenus par 
le crime: 

Détruira, soustraira, recélera, dissimulera ou altérera sciemment 
un document public ou privé de nature à faciliter la recherche du crime~ 
la découverte des preuves ou le châtiment de ses auteurs.~: 
(voir A/35/210, par. 14) 
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193. En ce qui concerne l'alinéa iv)~ le Sénégal a exprimé l'avis suivant 

'"Au regard de certains codes pénaux~ dont le Code sénégalais, le fait que 
la tentative soit prévue peut paraître superflu~ en effet, si tous les actes 
s'identifient à des infractions criminelles stricto sensu ~- ainsi que cela 
résulte de l'article 2 du présent code- la tentative pour perpétrer l'un 
quelconque de ces crimes est considérée comme ces crimes mêmes.,; 
(voir A/35/210, par. 15) 

194. Le Sénégal a proposé le texte de dispositions supplémentaires à inclure à 
l'article 2 en ce qui concerne les crimes contre la sûreté de l'Etat, les attentats, 
les complots et autres infractions contre l'autorité et l'intégrité du territoire 
national, ainsi que les crimes tendant à troubler l'Etat. Le texte proposé par le 
Sénégal à cet égard se lit comme suit : 

171. Quiconque 

a) Aura, par des actes hostiles non approuvés par son pays, exposé ce 
pays à une déclaration de guerre~ 

b) Aura, par des actes non approuvés par son pays, exposé les habitants 
à subir des représailles; 

c) Entretiendra avec les agents d'une puissance étrangère des 
intelligences de nature à nuire à la situation militaire ou diplomatique de 
son pays ou à ses intérêts économiques essentiels; 

d) Aura, en vue de nuire à la défense d'un pays Membre des 
Nations Unies et placé sous sa protection, entravé la circulation de 
matériel militaire, ou par quelque moyen que ce soit, provoqué" facilité ou 
organisé une action violente ou concertée ayant ces entraves pour but ou 
pour résultat; 

e) Aura participé en connaissance de cause, par quelque moyen que ce 
soit à une entreprise de démoralisation d'une armée opérant dans un Etat 
donné, sous la direction et le contrôle des Nations Unies, ayant pour but : 

Soit de nuire à la défense ou à la sûreté de cet Etat; 

Soit de la détourner du respect des directives reçues, et 
notamment de 1 'obéissance qu'elle doit aux autorités internationales . .. '· 
(voir A/35/210, par. 6) 

195. Le Conseil de l'Europe a proposé d'ajouter à la liste des délits énumérés à 
l'article 2 des crimes tels que le génocide, l'apartheid et la prise d'otages qui 
ont fait l'objet de conventions spécifiques, les- qualifiant de crimes de droit 
international /~oir A/36/416, par. 7 bl/. 
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196. Cet article se lit comme suit : 

'Le fait que l'auteur a agi en qualité de chef d'Etat ou de gouvernement 
ne l'exonère pas de la responsabilité encourue pour avoir commis l'un des 
crimes définis dans le présent code. '· 

197. La Pologne a souligné que le principe énoncé dans cet article était un 
''principe juste" (voir A/36/416~ par. 8). Le Sénégal a noté avec satisfaction 
qu'aucune immunité en faveur d'un chef d'Etat ou de gouvernement n'était prévue_ 
ajoutant à cet égard : 

cela se conçoit, puisqu'aussi bien dans la commission des crimes dont il 
s'agit, les autorités politiques qui gouvernent sont en général~ pour ne 
pas dire toujours ·- concernées au premier chef. Il y a également qu'on a 
affaire à des crimes~ c'est-à-dire à des actes d'une exceptionnelle gravité, 
susceptibles de compromettre la paix et la sécurité de l'humanité.' 
(voir A/35/210, par. 16) 

198. Le représentant de la RSS d'Ukraine a estimé que des dispositions de 
l'article 3 devaient être alignées sur celles des dispositions correspondantes du 
Statut du Tribunal de Nuremberg ~ argument également avancé par le représentant de 
l'Union soviétique (A/C.6/35/SR.l3~ par. 13) ~et il a fait à cet égard les 
observations suivantes : 

'·Le Statut du Tribunal de Nuremberg ... dis rose, à 1 'article 7, que la 
situation officielle des accusés, soit comme chefs d'Etat, soit comme hauts 
fonctionnaires, ne sera considérée ni comme une excuse absolutoire ni comme 
un motif de diminution de la peine. L'article 3 du projet de code ne 
mentionne pas la diminution de la peine, d'où il résulte qu'il serait 
possible de l'atténuer à l'extrême et d'arriver à l'impunité absolue du 
criminel. Les criminels de guerre disposeraient ainsi d'une échappatoire et 
les principes reconnus du Statut du Tribunal de Nuremberg perdraient de leur 
force.' (A/C.6/35/SR.l4, par. 30) 

199. La Suède a fait observer qu'on ne voyait pas clairement dans quelles 
circonstances une personnalité gouvernementale pouvait être tenue responsable d'un 
certain acte, ajoutant que cela posait 'de nombreux problèmes délicats à l'égard du 
processus de prise de décisions ou de la structure hiérarchique de l'administration 
des différents Etats 11 (voir A/35/210~ par. 7). 

200. La Norvège a suggéré de remplacer l'expression ·de chef d'Etat 1 par 
1 1 expression ''de gouvernant'', cette dernière figurant à l'article IV de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide (voir A/35/210/Add.l, 
par. 29). 
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Article 4 

201. Cet article se lit comme suit : 

''Le fait qu'une personne accusée d'un des crimes définis dans le présent 
code a agi sur l'ordre de son gouvernement ou d'un supérieur hiérarchique ne 
dégage pas sa responsabilité en droit international si elle avait la 
possibilité, dans les circonstances existantes, de ne pas se conformer à 
cet ordre. ,; 

202. Le représentant de l'Egypte a dit qu'en général l'article 4 

'devrait définir de manière plus précise les conditions dans lesquelles la 
responsabilité de l'auteur d'une infraction est engagée et celles dans 
lesquelles elle ne l'est pas ;.(A/C.6/35/SR.ll, par. 38) 

203, Le Sénégal a fait observer que le fait que l'ordre émanant d'un gouvernement 
ou d'un supérieur hiérarchique soit admis avec circonspection , voire avec beaucoup 
de difficulté, constituait une circonstance propre à dégager la responsabilité d'une 
personne accusée d'un des crimes définis dans le code (voir A/35/210 9 par. 17), 
Le représentant de la Guyane a déclaré qu'il conviendrait de se pencher sur les 
problèmes que posait l'article 4 et de les examiner d'une manière approfondie, 
ajoutant : 

"Le fait que l'exception d'un ordre donné par un super1eur hiérarchique 
n'ait pas été considérée comme recevable par les tribunaux internationaux de 
Nuremberg et de Tokyo ni, plus récemment, par d'autres instances juri
dictionnelles ne devrait pas constituer un argument valable pour abandonner 
cette disposition,' (A/C.6/35/SR.l5, par. 14) 

204, De 1' avis du représentant du Sri Lanka, 11la question de savoir dans quelle 
mesure des individus peuvent refuser d'obéir aux ordres de leur gouvernement ou de 
leurs supérieurs demandait à être éclaircie'' (A/C, 6/35/SR.l5, par, 27). 

205. Le représentant de l'Union soviétique (A/C.6/35/SR.l3, par. 13) et celui de 
la RSS d'Ukraine (A/C.6/35/SR.l4, par. 31) ont dit que le libellé de l'article 4 
devrait être aligné sur celui des dispositions correspondantes du Statut du 
Tribunal de Nuremberg (art, 7) · ils se sont tous deux r:;f~r6s à cet 6";ard ii 
l'article 8 du Statut, lequel établit que le fait que l'accusé ait agi conformément 
aux instructions de son gouvernement ou d'un supérieur hiérarchique ne le dégagera 
pas de sa responsabilité mais pourrait être considéré comme un motif de diminution 
de la peine si le tribunal décide que la justice l'exige, Le représentant de la 
RSS d'Ukraine a ajouté les remarques suivantes : 

''Cette disposition est reprise à 1 'article 4 du projet de code mais avec 
des modificationsJ la disposition relative à la diminution de la peine a été 
remplacée par les mots : 'si elle avait la possibilité, dans les circonstances 
existantes, de ne pas se conformer à cet ordre', On crée ainsi une 
échappatoire encore plus dangereuse que dans le cas précédent ;;n ce qui 
concerne l'article 3 du projei/, car tout criminel de guerre peut justifier 
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ses actes en déclarant que s'il n'avait pas obéi aux ordres reçus, il aurait 
été jugé par un tribunal militaire. Il est évident que ces dispositions du 
code ne contribuent pas à combattre l'agression et les crimes de guerre. 
Tenir compte des circonstances particulières à un cas est un critère 
extrêmement ambigu car l'évaluation de ces circonstances est toujours 
subjective. Il ne faut en aucun cas exempter les criminels de guerre de 
leur responsabilité.' (A/C.6/35/SR.l4, par. 31) 

206. Le Conseil de 1 'Europe s'est référé à la proposition faite par les Pays--Bas 1/ 
en 1954 en vue de modifier l'article 4 du projet de code tel qu'il avait été 
initialement adopté par la Commission du droit international en 1951, de façon à 
préciser que le fait qu'une personne a agi sur les ordres de son gouvernement ou de 
son supérieur hiérarchique ne dégageait pas sa responsabilité ',si elle pouvait avoir 
connaissance du caractère criminel de l'acte-;. De l'avis du Conseil de l'Europe, 
le texte amendé de l'article 4, tel qu'il a été adopté et tel qu'il figure 
actuellement dans le projet de code ("si elle avait la possibilité, dans les 
circonstances existantes, de ne pas se conformer à cet ordre'') ne tenait pas suffi~ 
samment compte de l'aspect souligné par les Pays-Bas, à savoir la conscience de 
l'illégalité de l'acte L~oir A/36/416, par. 7 el/. 

If Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1954, vol. II, p. 120. 
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C. Observations concernant la poursuite des travaux 
de l'Organisation des Nations Unies sur le projet 
de code de 1954 

207. De nombreux Etats ont discuté du projet de code de 1954 dans le contexte de 
la poursuite des travaux de l'Organisation des Nations Unies sur la question. 

208. Plusieurs d'entre eux~ y compris certains de ceux qui ont critiqué le projet, 
ont estimé qu'il pourrait servir de base pour ces travaux~ en particulier du fait 
qu'il englobait~ comme 1 1 a dit le représentant de la Bulgarie, ''les décisions du 
Tribunal militaire international de Nuremberg et les principes fondamentaux de la 
Charte des Nations Unies" (A/C.6/35/SR.l4, par. 54). Les diverses délégations ont 
exprimé sous différentes formes l'idée selon laquelle le projet de 1954 pourrait 
être utilisé comme base des travaux futurs. Selon elles, le projet était 

:.un point de dépA.rt valable pour l'examen de la question 11 (Pologne 
- A/C.6/35/SR.l4, par. 17); "un rérertoire de principes reconnus qui constitue 
un point de départ valable': (Colombie_, A/C.6/35/SR.l5, par. 37); "une base 
pour les travaux futurs de codification des normes juridiques en la matière'; 
(Bulgarie - A/C .6/35/SR.l4, par. 54); ''une base pour la définition des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité'. (Yémen démocratique 
- A/C.6/35/SR.l4, par. 43); "une base acceptable pour la poursuite des 
travaux en la matière'· (Afghanistan - A/C.6/35/SR.l3, par. 36): "pour 
continuer l'examen de la question'' (République démccratique allemande 
- A/C.6/35/SR.l0, par. 23); ''pour l'étude de ce point 17 (Libye 
- A/C.6/35/SR.l4, par. 23); ''une base valable pour des travaux supplémentaires 
en la matière" (URSS- A/C.6/35/SR.l3, par. 10)~ npour l'élaboration de cet 
instrument'' (RSS d'Ukraine - A/C.6/35/SR.l4, par. 26); (RSS de Biélorussie 
- A/C.6/35/SR.l2, par. 9):, :·une base utile pour les travaux futurs': 
(Pakistan- A/C.6/35/SR.l2, par. 19); "pour l'élaboration d'un code des 
crimes internationaux" (Liban- A/C.6/35/SR.l0, par. 12); ''une base 
acceptable pour poursuivre les travaux en la matière'· (Suède 
- A/C.6/35/SR.l5, par. 7); 11une base suffisante pour la poursuite des 
travaux 11 (Philippines - A/C.6/35/SR.l4, par. 9); 11une base valable pour un 
travail de codification" (Tchécoslovaquie~- A/C.6/35/SR.l5, par. 40), 
''un document de travail d'une valeur incontestable pour les travaux futurs 
de codification en cette matière' 1 (Roumanie - voir A/36/416, par. 4); 
.:Le projet pouvait contribuer utilement à la suite de 1 'examen de la 
question'' (Hongrie - A/C .6/35/SR.l2, par. 22). 

209. S'agissant de la poursuite des travaux de l'Organisation des Nations Unies 
dans ce domaine, beaucoup d'Etats ont mis l'accent sur la nécessité de réviser le 
projet de code et de le mettre à jour. 

210. On a dit que depuis que la Commission du droit international avait présenté 
le projet de code à l'Assemblée Bénérale en 1954, un grand nombre d'événements 
internationaux importants affectant directement la paix et la sécurité de l'humanité 
s'étaient produits et continuaient de se produire, fait qui, comme l'a dit le 
représentant des Emirats arabes unio, aurait 11un impact sur l'élaboration future 
d'un tel code" (A/C.6/35/SR.ll, par. 22). 
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211. Au cours de la période de plus de 25 ans qui s'est écoulée depuis l'élaboration 
de ce projet de code, a dit la Hongrie dans ses observations, le droit international 
et les relations internationales d'une manière générale ont connu une évolution 
importante et positive. Le Gouvernement hongrois estimait donc qu'il serait 
extrêmement souhaitable ''de revoir la teneur et la structure du projet de code et 
d'y tenir compte des derniers faits nouveaux intervenus en matière de droit inter
national, sur la base d'une analyse d'ensemble approfondie du domain8 dont la 
règlementation est envisagée" (A/35/210, par. 3). Le repré s entant de l'Egypte, 
se référant à cette ~volution r<fcentt-, et indi_quÉ qu'il s ';,c;issnit d 1f.:•fforts visant 
à eliminer les vestiges du colonialisme, les mouvements de libération national e , 
l'exercice du droit à l'autodétermination, la lutte contre le racisme et la 
discrimination, et la protection des droits de l'homme en temps de paix et en temps 
de guerre, notamment en ce qui concerne les r eprésailles contre les civils, les 
expulsions, l es confiscations, la destruction d'habitations et d'autres actes 
barbares." (A/C. 6/33/SR. 65, par. 3). 

212. Le représentant de l'Inde a reconnu que depuis 1954 les faits nouveaux 
intervenus sur la scène internationale ainsi que dans la pratique des Etats avaient 
affecté divers éléments du projet de code. Celui-ci de vrait donc être rêvisé eu 
égard à cette évolution (A/C.6/35/SR.l5, par. 3). Il faudrait "le modifier et le 
développe r 11

, a souligné le représentant de la RSS d'Ukraine (A/C.6/35/SR.l4, par. 26). 

213. En ce qui concerne l'évolution que devrait r e fléter le processus d'élaboration 
d'un code des crimes, un certain nombre d'Etats ont déclaré qu'il fallait t enir 
dûment compte "des importants faits nouveaux survenus au cours des dernières 
décennies" (le représentant de la Suède- A/C.6/35/SR.l5, par. 7), et plus 
spécialement "de l'évolution du droit international au cours des trente de rnières 
années et des changements radicaux intervenus dans les relations internationales, 
de façon que le projet reflèt e comme il convient les derniers résultats obtenus 
dans le développement progressif et la codification du droit international (le 
r eprésentant de la Hongrie - A/C. 6/35/SR.l2, par. 2) ",:t notanllllent tous lt>s grands 
instruments juridiques internationaux adoptés depuis cette date" (le représentant 
de la Tchécoslovaquie- A/C.6/35/SR.l5, par. 40). Le représentant du Yémen 
démocratique a estimé qu'il fallait "tenir compte également des conventions adoptées 
par les Nations Unies en matière des droits de l'hormne, de désarreement et de droit 
humanitaire" (A/C.6/35/SR.l4, par. 43). Le représentant de l'Egypte a déclaré que 
l e projet de code devait "être mis à jour à la lumière des conventions inter
nationale s récemment adoptées et des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 
Gyant trait à la paix et à la s écurité internationales (A/C.6/35/SR.ll, par. 36); 
le code qui a été élaboré en 1954 peut être mis à jour compte t enu des 
circonstances, a dit l e r eprésentant de l'Ur~g~ay (A/C.6/35/SR.l3, par.l9), et l e 
r eprésentant de Madagascar a souligné qu'un effort sérieux de mise à jour devait 
être fait (A/C.6/35/SR.l0. par. 17). La représentante de Cuba a parlé de la 
"tâche énormefl devant laquelle se trouvait la Sixième Commission, "celle de mettre 
à jour la teneur et la portée de ce projet." (A/C.6/35/SR.lL~, par. 67) "Il faudra 
encore une somme de travail considérable pour codifier tous les crimes reconnus sur 
le plan international comme appartenant à ce type de délits", a dit la 
representante du Soudan (A/C.6/35/SR.l4, par. 38). 
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214. S 1 a3issant des conventions internationales et des autres instruments des 
Nations Unies à prendre en consideration dans les travaux qui seront effectués 
à l'avenir sur ce sujet, la plupart des representants qui ont pris la parole sur 
la question et plusieurs Etats qui ont presente des observations par ecrit ont 
énuméré ces instruments. Ceux-ci sont mentionnes au parasraphe 33 ci-dessus et 
aux para~raphes 236 Q 281 ci-dessous. 

215. Au S1 1 jet de ces instruments, le représentant de Trinité-et-Tobago a fait 
une observation e;énerale où il a indiqué ~u'il convenait d'établir une distinction 
entre ceux qui s'appliquaient awc délits co1~mis par des particulie~s et ceux qui 
s'appliquaient ~des actes co:rmnis par des individus À. titre officiel et qui 
engageaient la responsabilité des Etats. A son avis, la preBière catégorie ne 
relevait pas du champ d'application du code (A/C.G/35/SR.l4, par. 12). 
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IV. PORTEE DU CODE ENVISAGE 

A. Observations de caractère général 

216. Plusieurs Etats ont soulevé la auestion de savoir si le code devrait fournir 
une liste complète des crimes contre Ïa paix et la sécurité de l'humanité. Ainsi, 
la Pologne a fait remarquer que le futur code devrait soit contenir une liste 
complète, soit indiquer les catégories de crimes visées (par exemple) crimes 
contre l'humanité, crimes de guerre, génocide 1 apartheid, pollution massive de 
l'environnement), ajoutant : 

"La première solution a l'avantage de la rigueur juridique et met les 
auteurs de crimes internationaux dans l'impossibilité de plaider l'ignorance. 
D'autre part~ elle a l'inconvénient de manquer de souplesse et s'accorde 
mal au rythme accéléré des changements techniques et sociologiques qui 
suscitent de nouveaux delits ou contribuent à accroître tellement la 
fréquence des autres que la sécurité collective en est menacée ... La deuxième 
solution a ~our avantage une souplesse qui permet d'énoncer de nouveaux 
actes juridiques, sans avoir la rie;ueur juridique de la première." 
(Voir A/36/416, par. 7.) 

217. Certains Etats se sont prononcés en faveur d'une liste complète des crimes. 
Ainsi, le Sénégal a souligné qu'en Tiatière pénale, il fallait nécessairement 
déterminer toutes les infractions (voir A/35/210, par. 4). De l'avis de la 
Roumanie, une énumération complète des infractions était nécessaire (voir A/36/416, 
par. 8). 

218. Pour l'observateur de l'Organisation de libération de la Palestine, il 
serait souhaitable d'élaborer "un projet de code de caractère exhaustif", 
énumérant tous les crimes contre la paix et la sécurité, y compris ceux qui sont 
perpétrés contre des peuples entiers. A défaut de quoi, le code serait 3 la fois 
incomplet et inadequat (A/C.6/35/SR.l3, par. 23). 

219. D'autres Etats ont exprimé un avis différent. Ainsi, le représentant du 
Nigeria a fait observer que la liste des crimes ne serait jamais close 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 34), et le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 
a dit qu'il était impossible de dresser une liste complète des infractions en 
raison de leur constante augmentation (A/C.6/35/SR.l4, par. 23). Pour l'UNESCO, 
il était difficile, dans les circonstances actuelles, d'établir une liste 
exhaustive de tous les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, 
aussi, l'énumération des actes et des omissions criminels devait-elle être 
complétée par "une définition précise mais assez large 1

' pour que le code puisse 
répondre aux besoins de la défense d'un ordre international pacifique. En même 
temps, et dans un souci de légalité, "il serait opportun de se référer 
expressément aux infractions déclarées punissables selon d'autres instruments 
internationaux" (voir A/35/210, par. 18). 

220. Une autre question d'ordre général qui a été soulevée à propos de la portée 
du code est celle des critères à appliquer à cet égard. Les représentants du 
Brésil (A/C.6/35/SR.l0, par. 27) et du Sénégal (A/C.6/35/SR.l2, par. 12) ont fait 
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observer qu'il fallait envisager de formuler des critères généraux permettant 
de déterminer si un acte devait être considéré comme un crime contre la paix 
et la sécurité de l'humanité. 

221. Certains Etats étaient en faveur d'une approche restrictive. Ainsi, le 
représentant de la Chine a fait remarquer que tous les actes allant~ l'encontre 
du droit international ne constituaient pas des crimes internationaux. nLe 
projet de code, a-t-il dit, doit viser essentiellement les crimes graves contre 
la paix et la sécurité de l'humanité, tels que l'emploi illicite de la force 
dans des agressions et interventions armées, les massacres massifs de personnes 
innocentes, le ~énocide et les actes violents d'agression coloniale et de discri-
mination raciale. 11 

( A/C. 6/35/SR.l3, par. 16.) 

222. D'autres Etats ont été d'un avis different. La représentante du Soudan a 
estimé que la portée du code ne devait pas se limiter à ''des actes criminels 
reconnus comme tels par Je droit international"; il fallait également tenir 
compte d'autres actes criminels (A/C.6/35/SR.l4, par. 40). Les Philippines 
ont estimé que le code ne devait pas se borner à énumérer des crimes politiques 
ou assimilés à des crimes politiques, mais fournir une liste plus lar~e de 
crimes non politiques de manière à mettre davantage l'accent "sur les préoccu
pations vitales de l'humanité touchant les progrès à accomplir dans le domaine 
de l'égalité, du développement et de la paix mondiale" (voir A/36/416, par. 2 et 3). 

223. La Yougoslavie a été d'avis que le champ d'qpplication de l'expression 
"crime contre l'humanitén devait s'étendre non seulement à l'incrimination des 
crimes les plus graves contre les valeurs humaines fondamentales, telles que 
la vie, la santé et la dignité de la personne, mais egalement à la nécessité 
de proteger plus largement l'individu contre les traiter1ents discriminatoires 
auxquels il peut être soumis dans les domaines les plus divers de la vie 
sociale 11 (voir A/35/210 • par. 8). 

224. Selon le représentant de l'Egypte, il convenait d'elargir la portée du 
projet de code, de manière à y inclure toutes les violations des nrincipes de 
la Charte des Nations Unies et de déterminer la responsabilité po~r la "non
application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies approuvées à une 
très large majorité, car l'obstruction à l'application de ces resolutions par 
quelques Etats devait être considérée comme un defi lancé à la Charte, une 
violation de celle-ci, comme un acte prejudiciabl~ ~la communauté internationale 
et contraire à la paix et à la sécurité de l'humanité". Ces résolutions 
constituaient "une espèce de codification des principes de la Charte" et, qu'elles 
aient été adoptées par l'Assemblée générale ou par le Conseil de sécurité, elles 
étaient l'une des sources principales des normes coutumières (A/C.6/33/SR.65, 
par. 2). 

225. Pour d'autres Etats encore, le critère servant à definir la portée du 
code proposé devrait être de savoir si une infraction donnee representait une 
menace à la paix et à la sécurité de l'humanité. Ce qu'il fallait determiner 
à cet égard, a dit le representant du Bangladesh, étaient les actes qui 
risquaient de mettre en danger "la paix et la sécurité de 1 'humanité", ou 
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"seulement celles des Etats" ( A/C. 6/35 /SR.l4, par. 46). Le representant de la 
Tchécoslovaquie a declare que le code devrait viser seulement les crimes qui 
cons ti tuaient "reellement une menace pour la paix et la sécurité de l'humanité", 
c'est-à-dire les crimes les plus graves. L'inclusion dans le code de crimes 
internationaux reellement graves serait un moyen efficace de poursuivre et punir 
leurs auteurs (A/C.6/35/SR.l5, par. 41). Une vue analogue a été exprimée par 
la Republique democratique allemande (voir A/35/210/Add.l, par. 14). Cette 
dernière, de même que les representants de la Tchécoslovaquie (A/C.6/35/SR;l5, 
par. 41), de la Bulgarie (A/C.6/35/SR.l4, par. 58) et de la Hongrie 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 23) a egalement soulevé le ~roblème de l'inclusion dans le 
code d'autres crimes qui, bien qu'ils ne soient pas encore definis dans un 
instrument international, constituent une menace pour la paix et la sécurité 
de l'humanité. 

226. Le représentant de la Republique democratique allemande a dit qu'il 
faudrait faire figurer dans le projet de code "les autres crimes graves qui 
constituent une menace pour la paix et la sécurité internationales et pour la 
coexistence pacifique des Etats et qui n'ont pas encore été definis da~s des 
accords internationaux multilatéraux" (A/C.6/33/SR.63, par. 8). Parmi ces 
crimes figuraient, de l'avis du représentant de la Bulg~rie, la propagande de 
guerre, l'incitation à la haine nationale et raciale, les dommages causés à 
l'environnement qui constituent une menace contre la sécurité de l'humanité 
tout entière (A/C.6/35/SR.l4, par. 58), auxquels le représentant de la Hongrie 
a ajouté les crimes "qui affectent la sécurité des personnes internationalement 
protégées 11 (A/C.6/35/SR.l2, par. 23). D'autre part, le représentant de la 
Republique democratique allemande a dit qu'il fallait éviter d'inclure les 
crimes qui ne mettaient pas en danger la paix et la sécurité de l'humanité 
(A/C.6/33/SR.63, par. 8). 

22[. Selon une autre methode, il y avait lieu de proceder par étape. Ainsi, le 
representant du ~1exique a déclaré que pour trancher la question de savoir quels 
crimes on devrait inclure dans le code, il fallait "dans une première étape, 
prendre en considération ceux qui ont été définis dans des conventions en vigueur 
ou dans des résolutions de l'Assemblee générale dont le but est de qualifier 
de crirles certains actes illêr;Rux" (!)C.h/35/Sf/,12, par. 29). :Cens ses obser
vations, la Finlande, tout en reconnaissant que l'on pourrait envisager 
l'inclusion dans le projet de crimes reconnus comme tels dans diverses 
conventions, a indiqué qu'à titre prioritaire, il y aurait lieu de condamner 
"les guerres d'agression et de confirmer que les crimes de Q;Uerre et les crimes 
contre la paix et l'humanité constituaient des crimes internationaux au sens du 
Statut du Tribunal militaire international" (voir A/35/210, par. 3). 

228. Certains Etats ont souligné que les infractions devant être couvertes par 
le code proposé devaient être definies avec autant de précision que possible et 
qu'il fallait éviter toute ambic;uitê dans les dispositions. 

229. La "détermination rigoureuse" des infractions d inclure dans le code 
s 1 impose, a dit le représentant de la Roumanie, "du fait qu'en matière penale, 
le principe fondamental universellement reconnu est celui de la légalité de 
l'incrimination, à savoir : nullum crimen sine lep,e" (voir A/36/416, par. 8). 
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230. Le représentant de l'Algérie a fait observer que ces crimes devaient nêtre 
définis avec précision, étant donné qu'ils se caractérisent par une exceptionnelle 
gravité et des dommages d'une considérable portée" (A/C.6/35/SR.l4, par. 4). Le 
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a souligné qu 1 il fallait "définir de 
façon claire les crimes contre la paix et la sécurité de -l'humanité, en gardant 
présent à l'esprit que l'objet du code est de punlr les auteurs de ces crimes" 
(A/C.6/35/SR.l4, nar. 24). 

231. La Norvège a fait observer dans ses commentaires : 

"Si le projet doit nrendre la forme d'un code faisant obligation aux 
parties contractantes d'introduire les définitions y figurant dans 
leur lép,islation pénale nationale, il convient de formuler les 
definitions d'une manière aussi précise que possible tant pour la 
description des crimes que pour pour le point de savoir à qui 
s'appliquent ces dispositions." (Voir A/35/210/ Add.l, par. 5.) 

232. Les représentants de la Finlande (A/C.6/35/SR.ll, par. 36) et de la 
Suède (voir A/35/210, par. 5) ont egalement souligné que le projet exigeait des 
définitions d'une extrême précision. 

233. La nécessité de donner des definitions rigoureuses des crimes a été 
egalement soulignée par les représentants de l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. l), 
de la Mongolie (A/C.6/35/SR.ll, par. 18), de la Guyane (A/C.6/35/SR.l5, par. 14), 
de l'Iraq (A/C.6/35/SR.l5, par. 18), de l 1Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 37), de 
la Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 3) et de la RSS d'Ukraine (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 28). Le représentant de Chypre a dit gue "le texte du projet devrait 
être aussi clair et précis que possible 11 (A/C.6/35/SR.l3, par. 3). 

234. Le représentant du Mexique a suggéré de suoprimer le mot "sécurité" dans 
le titre du code proposé, car il était "possible que de nombreuses delegations 
craignent que chaque Etat lui donne une interprétation conforme à ses intérêts" 
(A/C. 6/35/SR.l2, par. 29). 

235. En ce qui concerne la forme de l'instrument international qui devait 
contenir le cor1e :r;JrO:')osé, les repr:~se11tants de l 1 "8~ypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 40), 
du Pakistan (A/C.6/35/SR.l2, par. 20) et du Venezuela (A/C.6/35/SR.ll, par. 52) 
ont suggéré d'envisager la possibilité de donner au projet de code la forme d'une 
convention. Le représentant du Hexique a dit qu'il fallait partir de l'hypothèse 
que l'instrument envisagé serait une convention "afin de ne pas avoir à 
s'interroger sur sa valeur juridique 11 (A/C.6/35/SR.l2, par. 29). Le représentant 
de la Finlande a egalement estimé qu'il fallait rédiger le code sous la forme 
d'un projet de convention "afin d'elaborer des règles claires et ayant force 
obligatoire" (A/C.6/35/SR.ll, par. 58). Comme on l'a vu plus haut au 
paragraphe 18, le représentant du Zaïre a parle d'une "convention internationale 
tendant à réprimer les actes commis par des particuliers et des Etats contre la 
paix et la sécurité de l'humanité 11 (A/C.6/35/SR.l3, par. 24). 
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B. Actes devant être qualifiés, dans le projet de code, de cr1mes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité 

236. Parmi les actes devant être qualifiés de crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité, de nombreux Etats ont mentionné l'agression. 

237. La Finlande a dit qu 1 il y aurait lieu, ;;, titre priori taire, "de condamner 
les guerres d'agression" (voir A/35/210, par. 3). L'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, 
par. 36), la Mongolie (voir A/35/210/Add.l, par. 3), Madaghscar (A/C.6/35/SR.l0, 
par. 16), la République démocratique allemande (A/C.6/35/SR.l0, par. 23), 
la Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 2), la RSS de Biélorussie (voir A/35/210, 
par. 5), la Hongrie (voir A/35/210, par. 5), le Hexique (A/C.6/35/STI.l2, par. 29), 
l'URSS (voir A/35/210, par. 3), les Philippines (voir A/35/416, par. 2), la 
Pologne (voir A/36/416, par. 7), la Roumanie (voir A/36/416, par. 5), le 
Bangladesh (A/C.6/35/SR.l4, par. 46), le Pakistan (A/C.6/35/SR.l2, par. 17), 
l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. 3), les Emirats arabes unis (A/C.6/35/SR.ll, par. 22), 
le Soudan (A/C.6/35/SR.l4, par. 39), la RSS d'Ukraine (A/C.6/35/SR.l4, par. 27), 
le Zaïre (A/C.6/35/SR.l3, par. 25), la Bulgarie (A/C.6/35/SR.l4, par. 57), 
l'Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 36) et le Sénégal (A/C.6/35/SR.l2, par. 12) 
ont souligné, de même que le Conseil de l'Europe (voir A/36/416, par. 2) qu'il 
fallait tenir dûment compte, à cet égard, de la définition de l'agression 
adoptée en 1974 par l'Assemblee générale dans sa résolution 3314 (XXIX). Le 
représentant de l'Afghanistan a déclaré : 

"Dans l'énumération des formes et manifestations concrètes des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, les dispositions 
relatives au crime d'agression devraient être formulées conformément 
à la définition de l'agression adoptée par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 3314 (XXIX). 11 (A/C.6/35/SR.l3, par. 36.) 

Et la RSS de Biélorussie a souligné qu'il faudrait pleinement tenir compte, 
dans le projet de code, de la definition de l'agression (voir A/35/210, par. 5). 

238. L'avis selon lequel la definition de l'agression n'était pas le résultat 
envisagé par l'Assemblee générale dans sa résolution 1186 (XII), lorsqu'elle 
avait décidé "d'ajourner l'examen de la question du projet de code ... jusqu'au 
moment où elle reprendra/it/ la question de la définition de l'agression", a 
soulevé des objections. -Le représentant de la Mongolie a défini sa position 
à cet égard dans les termes suivants : 

"La résolution 1186 (XII) mentionne 'la définition de l'agression' 
sans spécifier qu'elle aurait pour objet exclusif d'aider le Conseil 
de sécurité à déterminer l'existence d'un acte d'agression. Dans sa 
résolution 3314 (XXIX), l'Assemblée générale s'est déclarée profon
dement convaincue que 'l'adoption de la Définition de l'agression 
contribuerait à renforcer la paix et la sécurité internationales'. 
Qui plus est, aux termes du paragraphe 2 de l'article 5 de la 
Définition : 'Une guerre d'agression est un crime contre la paix 
internationale. L'agression donne lieu à responsabilité internationale'. 
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Cette disposition peut difficilement être considérée comme une simple 
orientation destinée à aider le Conseil de sécurité à déterminer 
l'existence d'un acte d 1 egression. Pour l'ensemble de ces raisons, 
la délégation mongole ne peut souscrire à l'argumentation tacite selon 
laquelle l'Assemblée générale devrait élaborer une autre définition de 
l'agression adaptée aux buts du code. La nature des actes d'agression 
ne saurait varier en fonction de l'emploi qu'on entend faire de la 
définition. 11 (A/C.6/35/SR.ll, par. 18.) 

239. Le représentant de Fidji a dit qu'en dépit de ses imperfections, la 
définition de l'agression était une réaffirmation visible du souhait de 
l'humanité de voir mettre des limites d'ordre juridique à l'emploi de la force 
armée (A/C.6/33/SR.62, par. 10). Le fait ~u'il n'existe pas de définition 
claire de l'agression, a déclaré le représentant du Bangladesh, ne sera pas 
une source de problèmes si l'on peut définir ce crime en prenant comme critère 
la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale (A/C.6/35/SB.l4, par. 48). 

240. D'autres Etats, tout en reconnaissant l'intérêt que présentait la 
Définition de l'agression de 1974 pour le projet de code, ont été d'avis que la 
notion d'agression dans le cadre du code ne devrait pas être limitée à la teneur 
de cette définition. Ainsi, le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a 
déclaré qu'on pourrait "reprendre la définition de l'agression élaborée par 
l'Assemblée générale en la développant et la précisant 11 (A/C.6/35/SR.l4, par. 24). 
Le représentant de la Yougoslavie a souligné ce qui suit : 11 en vue d'améliorer 
le projet de code, il faudrait mettre au point une definition large de l'agression 
fondee sur le principe contemporain de non-intervention qui garantit à tous les 
peuples le droit de choisir librement leur système socio-politinue et économique 
sans ingérence étrangère. Une définition de l'agression exclusivement liee à la 
notion juridique d'interdiction de l'emploi de la force armée est en effet trop 
étroite pour recouvrir les diverses formes d'emploi illicite de la force dans 
les relations internationales contemporaines 11 (A/C. 6/35/SR.l3, par. 31). 

241. Un certain nombre d'Etats ont insisté sur la nécessité de mettre en cause 
toutes les formes d'emploi de la force et ~as seulement de la force armée, et 
ont fait allusion à la notion d'agression indirecte. Le représentant de l'Algérie 
a souligné qu'il était nécessaire à cet égard de tenir compte de la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 5), et le représentant de Madagascar a dit que les critères 
applicables à des infractions telles que le recours à la force, à des bandes 
armées, l'annexion et l'intervention "ne sauraient ignorer les résolutions et 
déclarations pertinentes de l'Assemblée générale, notamment la Définition de 
1 1 agression, la Déclaration sur 1 'octroi de 1 'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et la Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément 
à la Charte des Nations Unies" (A/C.6/35/SR.l0, par. 16). Le représentant de 
l'Afghanistan a estimé que "l'encouragement fournl à des bandes armées sur le 
terri toi re d'autres Etats 11 devrait également être inclus dans le projet de code. 

242. Les représentants de l'Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 36), du Sénégal 
(A/C.6/35/SR~l2, par. 12), de la Hongrie (A/C.6/35/SR.l2, par. 23), du Pakistan 
(A/C.6/35/SR.l2, ~ar. 17), de l'URSS (A/C.6/35/SR.l3, par. 12), de l'Afghanistan 
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(A/C.6/35/SR.l3, nar. 36), de la T·Tongolie (A/C.6/33/SR.62, par. 1), de la 
RSS d'Ukraine (A/C.6/35/SR.l4, par. 27) ont é8alement suggéré qu'il fallait tenir 
compte de la Declaration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coo~êration entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies. 

243. Le représentant du Zaïre a souligné que la liste d'actes considérés comme 
crimes contre l'humanité devrait aussi inclure les actes perpétrés par les Etats 
en vue de susciter des mouvements de rebellion sur le territoire d'autres Etats. 
Il a ajouté qu'on ne saurait faire relever de cette catégorie les actes auxquels 
ont recours des peuples pour lutter contre la colonisation ou l'occupation 
étrangères" (A/C.6/35/SR.l3, par. 27). 

244. Le Sénégal (A/C.6/35/SR.l2, par. 12), l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 37), 
le Soudan (A/C.6/35/SR.l4, par. 40), Cuba (A/C.6/35/SR.l4, par. 68), la Guyane 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 12), le Zaïre (A/C.6/35/SR.l3, par. 27) et Hadagascar 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 16) ont estimé que le recours à des mercenaires faisait 
aussi partie des actes à inclure dans le code, Madagascar ayant ajouté que cette 
infraction "avait donné lieu O. l'adoption d'un nouvel article sur les mercenaires 
dans le Protocole I aux Conventions de Genève de 1949" (A/C.6/35/SR.l0, par. 17). 
Il fallait tenir compte d'actes criminels tels que 11le recours à des mercenaires 
contre la paix et la sécurité de l'humanité, a dit la représentante du Soudan 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 40), ajoutant qu'il y avait lieu de mentionner les accords 
conclus dans ce domaine par les pays africains. Et de l'avis du représentant 
de Madagascar, un code qui ferait l'impasse sur le mercenariat perdrait toute 
credibilite aux yeux de l 1 immense majorité des peuples du tiers monde" 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 17). 

245. Les représentants de Madagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16) et du Soudan 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 40) ont mentionné ;l'annexion de territoires nar la 
force". 

246. Les violations du principe de la non-ingérence et de la non-intervention 
ont également été considérées par plusieurs Etats comme rentrant dans le champ 
d'application du code. 

247. Le représentant de la Yougoslavie a noté ce qui suit : 11 
••• 1 'obligation 

de s'abstenir de toute ingérence dans les affaires intérienres d'autres Etats 
a un caractère absolument péremptoire car cette obligation est basée sur le 
principe de l'autodetermination, de la non-intervention et de l'interdiction 
de recourir à la menace ou à l'emploi de la force. Toute tentative de limiter 
la portée du code à l'emploi del~ force armée ne serait donc pas conforme 
aux normes existantes du droit international" (A/C.6/35/SR.l3, par. 31). 

248. Le représentant de la Guyane a estimé que le projet de code devait se 
referer au fait "pour les autorités d'un Etat, d'intervenir dans les affaires 
intérieures ou extérieures d'un autre Etat par des mesures de coercition d'ordre 
économique ou politique, en vue de forcer sa decision et d'obtenir des avantages 
de q_uelgue nature que ce soit" (A/C.6/35/SR.l5, par. 13). Le représentant du 
Parac;uay a dit qu'il appuyait entièrement nl 'enumeration des infractions touchant 
la violation du principe de non-ingérence dans les affaires relevant expressément 
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de la juridiction interne des Etats 11 (A/C.6/35/SR.l4, par. 20). Le représentant 
du Zaïre a fait allusion à l'intervention dans les affaires intérieures des 
Etats (A/C.6/35/SR.l3, par. 27). 

249. Certains Etats se sont déclarés en faveur de l'inclusion dans le projet de 
code des crimes internationaux dirigés contre les intérêts économiques des Etats. 
A cet égard, les Philippines ont mentionné les crimes de caractère économique 
"dont l'effet serait de déstabiliser, sur les plans financier et économique, 
la viabilité et la sécurité économique des Etats, notamment des Etats en 
développement", tels que nfraude pratiquée sur une grande échelle; appropriation 
de fonds publics par des particuliers ressortissants ou non du pays lésé; 
contrefaçon et falsification" ( A/36/416, par. 4). Le représentant du Zaïre 
a narlé d'actes 11 cormnis en violation de la sécurité et de l'independance 
éc~nomique des Etats" (A/C. 6/35/SR.l3, par. 27). La représentante du Soudan a 
mentionné ;~l'exploitation des ressources naturelles des peuples 11 (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 40), et le représentant de l'Algérie, parlant des actes qui constituent 
manifestement des crimes contre la. paix et la sécurité de l'humanité, a fait 
allusion à la "domination économique" (A/C. 6/35/SR.l4, par. 3). 

250. Plusieurs Etats ont été d'avis que les violations des obligations inter
nationales dans le domaine du désarmement devraient être définies comme des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. 

251. La RSS de Biélorussie a declare que le code devrait contenir une disposition 
indiquant expressément que la violation des obli~ations dans ce domaine était 
inadmissible (voir A/35/210, par. 8). Le représentant du Bangladesh a dit : 
"Il convient ... de determiner si les violations des obligations contractées 
par les Etats en vertu des traités relatifs aux essais d'armes nucléaires dans 
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et dans les fonds marins peuvent 
être considérées comme des crimes dans le contexte de ce code" (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 46). La Finlande a mentionné "parmi les crimes dont on pourrait envisager 
l'inclusion ... l'emploi de moyens militaires ou autres movens agressifs 
modifiant l'environnement 11 (A/35/210, par. 2). 

252. Plus précisément, le représentant de l'URSS a suggéré que l'article du code 
traitant des violations des obligations des Etats dans le domaine du désarmement 
devrait refléter les dispositions pertinentes d'instruments juridiques inter
nationaux comme le Traité de 1963 interdisant les essais d'armes nucléaires dans 
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, le Traité de 1968 
sur la non-prolifération des armes nucléaires, le Traité de 1971 interdisant de 
placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond 
des mers et des oc~ans ajnsi nue dans leur sous-sol, la Convention de 1972 sur 
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction et la 
Convention de 1976 sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification 
de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 12). Ces instruments, ou certains d'entre eux, ont également 
été mentionnés par la RSS de Biélorussie (A/35/210, par. 8), la Pologne 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 17), l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. 3) et la RSS d'Ukraine 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 27), dont le représentant a aussi fait état de la Déclaration 
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sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires et thermonucléaires. Les 
représentants de l'Egypte (A/C.G/35/SR.ll, par. 36), du Sénép,al (A/C.6/35/STI.l2~ 
par. 12)~ de l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 36) et du Yémen démocratique 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 43) ont également été d'avis qu'il fallait dûment tenir 
compte dans le code des instruments existant dans le domaine du désarmement. 

253. Plusieurs Etats ont muligné qu'il fallait mettre tout particulièrement 
l'accent, dans le code, sur les crimes de euerre. Ainsi, la Finlande a déclaré 
qu'à titre prioritaire, il y avait lieu "de confirmer que les crimes de guerre 
et les crimes contre la paix et l'humanité constituaient des crimes inter
nationaux au sens du Statut du Tribunal militaire international" (voir A/35/210, 
par. 3), et le représentant de la Pologne a fait remarquer que selon le 
paragraphe 5 de l'article 85 du Protocole additionnel I aux Conventions de 
Genève de 1949, toutes les infractions graves définies dans cet article étaient 
considérées comme des crimes de guerre (A/C.6/35/SR.l4, par. 17). La République 
démocratique allemande s'est également référée aux Conventions de Genève et à 
leurs protocoles additionnels - comme l'ont fait la Hongolie (voir A/35/210/Add.l, 
par. 3), l'Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 36), le Sénégal (A/C.6/35/SR.l2, par. 12), 
le Pakistan (A/C.6/35/SR.l2, par. 17), la HongLie (voir A/35/210, par._4), 
l'URSS (A/C.6/35/SR.l3, par. 12), la Tunisie /voir A/36/416, par. 2 b)/, 
l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 36), la J~ahiriya arabe libyenne
(A/C.6/35/SR.l4, par. 24), la RSS d'Ukraine (A/C.6/35/SR.l4, par. 27), le Soudan 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 39), la Bulgarie (A/C.6/35/SR.l4, par. 55), Cuba 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 68), la Tchécoslovaquie (A/C.6/35/SR.l5, par. 42), la 
Pologne (voir A/36/416, par. 7), la Yougoslavie (A/C.6/35/SR.l3, par. 33), la 
Roumanie (voir A/36/416, par. 5) et le Kenya (A/C.6/35/SR.l5, par. 19) et a 
souligné qu'en élaborant les dispositions du futur code, il faudrait "tenir 
compte des dispositions pertinentes des Conventions de Genève en date du 
12 août 1949 et du Premier Protocole du 8 juin 1979 qui en portait amendement" 
(voir A/35/210/Add.l, par. 10). 

254. Le représentant de la Yougoslavie a fait observer que le Protocole 
additionnel I aux Conventions de Genève de 1949 a étendu le champ d'application 
de ces instruments aux luttes entreprises par les peuples et les mouvements de 
libération contre la domination coloniale, l'occunation étrangère et les régimes 
racistes sur la base de leur droit à l'autodétermination, et il a ajouté : 

nEtant donné que cette forme de lutte relève de la catégorie des conflits 
armés dans lesquels les parties sont tenues, en vertu du Protocole I, de 
se conformer aux Conventions de Genève, les crimes de guerre commis lors 
de tels conflits sont également punissables et doivent donc être interdits 
dans le projet de code." (A/C.6/35/SR.l3, par. 33.) 

255. Pour un certain nombre d'Etats, il importait que le code englobe des actes 
tels que la propagande de guerre et l'incitation à la haine nationale et raciale. 

256. En se référant dans ses observations au droit de vivre en paix et en 
sécurité comme étant l'un des droits de l'homme les plus importants, la Hongrie 
a estimé qu'il fallait "mentionner dans le code les actes qui constituent une 
instigation à la guerre et à la propagande belliQueuse aussi bien que ceux qui 
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constituent une incitation à la haine nationale et racialen (A/C.6/35/SR.l2, 
par. 24). Le représentant de l'Afghanistan a parlé des dispositions des 
Conventions de Genève et de leurs Protocoles additionnels qui concernent les 
actes cons ti tuant "des crimes de propagande en faveur de la guerre et d 1 incitation 
à la haine raciale et nationale 11 (A/C. 6/35/SR.l3, par. 36). Se référant également 
à la propagande de guerre, le représentant de la Mongolie a déclaré que 
"l'instigation à la nropagande de e;uerre et 1 1 in ci tati on à la haine entre les 
peuples devraient être expressément interdites comme étant des actes qui préparent 
psychologiquement à commettre des crimes internationaux graves (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 17). Des vues semblables ont été exprimées par la Roumanie (A/36/416, 
par. 7) et la Bulgarie (A/C.6/35/SR.l4, par. 58). La Hongrie a également déclaré 
qu 1 il était 11particulièrement important q_ue le projet s 1 applique aux actes visant 
à elever les jeunes dans un esprit belliqueux ou de haine nationale ou raciale, 
en considérant de tels actes comme susceptibles de constituer ... une grave 
menace pour la paix et la sécurité de l'humanité" (A/35/210, par. 7) -opinion 
partagée par le représentant de la l\ongolie (A/C. 6/35 /SR.ll, par. 17). Et le 
représentant des Emirats arabes unis a été d'avis que le problème des crimes 
commis "pour des motifs raciaux ou religieuxn devait être également étudié 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 22). . 

257. De l'avis de plusieurs Etats, dont Mada3ascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16), 
le Pakistan (A/C.6/35/SR.l2, par. 17), la Hongrie (A/35/210, par. 4), les 
Emirats arabes unis (A/C.6/35/SR.ll, par. 22), la République démocratique 
allemande (A/C.6/33/SR.63, par. 8) et Cuba (A/C.6/35/SR.l4, par. 70), le 
génocide devrait être inclus dans le projet de code; Chypre (A/C.6/35/SR.l3, 
par. 3), le Soudan (A/C.6/35/SR.l4, par. 39), Sri Lanka (A/C.6/35/SR.l5, par. 26), 
la Bulgarie (A/C.6/33/SR.63, par. 17), l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 36), 
la RSS de Biélorussie (A/C.6/35/SR.l2, par. 7), la Hon(Solie (A/C.6/33/SR.62, par. l) 
et la Roumanie (A/C.6/33/SR.62, par. 5) ont mis l'accent sur la nécessité de 
tenir compte des dispositions de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide. 

258. Le Soudan (A/C.6/35/SR.l4, par. 40) a indiqué que le code deÇrait aussi 
inclure le génocide culturel, dont l'UNESCO (A/35/210, par. 19) et la Hongolie 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 17) ont également fait mention. Cette dernière a appuyé 
la suggestion seJon laquelle le projet de code devrait expressément citer le 
génocide culturel, décrit comme Hla politique consistant à interdire ?\ des 
populations d 1 employer leur langue et à anéantir l'identité culturelle nationale" 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 17). 

259. Madagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16), la République democratique allemande 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 23), la Mongolie (A/C.6/35/SR.ll, par. 17), les Emirats 
arabes unis (A/C.6/35/SR.ll, par. 24), l'Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 36), 
le Liban (A/C.6/35/SR.l0, par. 12), la Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 2), la 
RSS de Biélorussie (A/C.6/35/SR.l2, par. 7), le Sénégal (A/C.6/35/SR.l2, par. 12), 
le Pakistan (A/C.6/35/SR.l2, par. 17), la Hongrie (voir A/35/210, par. 4), 
Chypre (A/C.6/35/SR.l3, par. 3), la Yougoslavie (A/C.6/35/SR.l3, par. 31), 
l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 36), Trinité-et-Tobago (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 12), la Pologne (A/C.6/35/SR.l4, par. 17), la Jamahiriya arabe libyenne 
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(A/C.6/35/SR.l4, par. 24), la RSS d'Ukraine (A/C.6/35/SR.l4, par. 27), le 
Soudan (A/C.6/SR.l4, par. 39), le Ban~ladesh (A/C.6/35/SR.l4, par. 49), la 
Bulgarie (A/C.6/35/SR.l4, ~ar. 56), Cuba (A/C.6/35/SR.l4, par. 68), l'Inde 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 3), le Kenya (A/C.6/35/SR.l5, par. 20), Sri Lanka 
(A/C.6/35/3R.l5, par. 26), le Ni,c:;éria (A/C.6/35/SR.l5, par. 34), la Tchécoslovaq_uie 
(voir A/35/210, par. 3), la Sierra Leone (A/C.6/35/SR.ll, par. 49), l'URSS 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 11), la Roumanie (voir A/36/416, par. 5), l'Algérie 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 3), la République arabe syrienne (A/C.6/33/SR.63, par. 15) 
et le Zaîre (A/C.6/35/SR.l3, par. 27) ont mis particulièrement l'accent sur la 
nécessité d'inclure dans le projet de code le cri~e d'apartheid et de tenir 
dûment COI'lpte à cet égard de 18, Convention internationale de 1973 sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid. 

260. Le représentant de l'Algérie a souligné que la politique d'apartheid avait 
été condamnée par la vaste majorité des Etats en tant g_ue "crime contre 
l 1humanité 11 (A/C.6/35/SR.l4, par. 3). 

261. L'Union soviétique a déclaré dans ses observations : 

"L'apartheid a été defini comme un crime contre l'humanité dans la 
Convention internationale sur 1 'élimination et la répression du crime 
d'apartheid, que l'Assemblée générale des Nations Unies a adontêe en 1973. 
Aux termes de l'article premier de cette convention, les actes inhumains 
résultant des 1)olitir~_ues et pratiques d'apartheid vont à l'encontre des 
normes du droit international, en particulier des buts et principes de la 
Charte des Nations Unies, et constituent une menace sérieuse pour la 
paix et la sécurité internationales. Le caractère criminel de l'apartheid 
a été souligné maintes fois dans les décisions des organes des Nations 
Unies et dans les documents du mouvement des non-alignés. Dans la 
Declaration finale de la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés, qui s'est tenue à La Havane en 1979, 
il est dit que la lutte contre l'apartheid, entre autres crimes, est 
conforme au caractère fondamental du mouvement non aligné." (Voir A/35/210, 
par. 3.) 

262. Le représentant de la Sierra Leone a fait remarquer qu'il était reconnu à 
1 'heure actuelle que l' anart11eid n'était pas seulement un crime en soi mals 11ne 
politique qui mettait en danger la paix et la sécurité internationales 
(A/C.6/33/SR.65, par. 9). 

1111 est particulièrement important 11
, a-t-il dit également, "que le 

crime d'apartheid soit mentionné dans le code. Le régime d'apartheid 
constitue l'une des menaces les plus graves contre la paix et la sécurité 
internationales, du fait des actes d'agression répétés auxquels il se 
livre contre les Etats voisins - 1 1 Angola, la Zambie et le Mozambique -, 
portant ainsi gravement atteinte à l' intêgri té territoriale de ces Etats." 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 49.) 

263. Le représentant de l,Jadagascar a souligné gu 'un code "qui ferait 1 'impasse 
sur l'apartheid ... perdrait to~te crédibilité aux yeux de l'immense majorité 
des peuples du tiers monde" (A/C.6/35/SR.l0, par. 17). 
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264. Beaucoup d'Etats ont fait mention de la discrimination raciale, du racisme 
et des violations de la Convention internationale de 1965 sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale comme devant rentrer dans le champ 
d'application du code. 

265. La Youc;oslavie a dit en particulier : 11 Il est donc essentiel d'inclure 
dans l'ensemble des dis9ositions du projet de code les règles de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
et de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid /résolution 3068 (XXVIII)/ qui condamnent les violations les plus 
graves, pour-des motifs fondés sur l~ race, l'origine nationale ou ethnique ou 
pour tous autres motifs, des dispositions relatives à l'égalité des êtres humains 
et à l'égalité de leurs droits. Le Gouvernement yougoslave estime que l'inclusion 
d'actes s~écifiques dans le projet de code devrait à cet égard être motivée par 
l'ampleur des conséquences néfastes qu'ils occasionnent en portant atteinte aux 
libertés et aux droits fondamentaux de la personne humaine, tels que le droit 
à l'égalité devant la loi et devant les tribunaux, le droit au travail, le droit 
à l'éducation, la liberté d'opinion et la liberté d'expression, etc. 11 

(A/35/210, par. 8). La République démocratique allemande (A/35/210/Add.l, 
par. 9), l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 36), la Bulgarie (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 56), Cuba (A/C.6/35/SR.l4, par. 68), l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. 3), 
la Pologne (A/36/416, par. 7), la Tunisie /A/36/416, par. 2 c)/, la Roumanie 
(A/36/416, par. 5) et la RSS de Biélorussie (A/C.6/35/SR.l2, par. 7) ont 
également mentionné la Convention de 1965. 

266. La discrimination raciale et le racisme ont été spécifiquement cités comme 
des actes rentrant dans le champ d'application du projet de code par les repré
sentants de la Mongolie (A/C.6/35/SR.ll, par. 17), de la Libye (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 24), de la République démocratique allemande (A/C.6/35/SR.l0, par. 23), 
de l'Egypte (A/C.6/33/SR.65, par. 3), de l'Algérie (A/C.6/35/SR.l4, par. 3), 
du Nigéria (A/C.6/35/SR.l5, par. 34), du Liban (A/C.6/35/SR.l0, par. 12), du 
Bangladesh (A/C.6/35/SR.l4, par. 49), des Emirats arabes unis (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 24), de Madagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16) ainsi que par l'observateur 
de l'Organisation de libération de la Palestine (A/C.6/35/SR.l3, par. 22). 
La représentante du Soudan a estimé que "l'implantation de régirres racistes" 
était aussi l'un des crimes à inclure dans le projet de code (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 40). 

267. L'Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 36), ainsi que le Zaïre (A/C.6/35/SR.l3, 
par. 27), Trinité-et-Tobago (A/C.6/35/SR.l4, par. 12), le Kenya (A/C.6/35/SR.l5, 
par. 20) et la Jamahiriya arabe libyenne (A/C.6/35/SR.l4, par. 24) ont mis 
l'accent sur la nécessité de faire figurer dans le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité la suppression par la force du droit 
des peuples à l'autodétermination. 

26ü. Le représentant de l'Egypte a dit qu'il fallait condamner avant tout 
n la suppression par la force du droit des peuples à l'autodétermination" 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 361. Le repr~sentant du Zaïre a suggéré que le code devrait 
inclure tous les actes /qui violent/ le principe de l'autodétermination des 
peuples" (A/C. 6/35/SR. 13, par. 27):- Comme il est indiqué au paragraphe 115 du 
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présent document) l'observateur de l'Organisation de libération de la Palestine 
a parlé du crime qui consiste à refuser à des peuples entiers le droit de 
disposer d 1 eux-mêmes, ajoutant " ... il est maintenant admis en droit inter
national que l'autodétermination est un droit fondamental de jus cogens, 
dont dépendent tous les droits sociaux et économiques. De nombreuses 
résolutions et documents des Nations Unies 11 ~ a-t-il ajouté, "condamnent ... 
l'impérialisme, le colonialisme, le racisme, l'apartheid et le sionisme comme 
contraires à la paix et à la sécurité" (A/C.6/35/SR.l3, par. 22). Le représentant 
de la Trinité-et-Tobago (A/C.6/35/SR.l4, par. 12) a estimé qu'il convenait 
d 1 inclure dans la li ste des crimes figurant dans le code "toute violat ion et 
déni graves, intentionnels et persistants des droits de 1 'homme". 

269. Plusieurs Etats ont cité le colonialisme parmi les crimes devant être 
inclus dans le projet de code. 

270. Le représentant de l'Algérie a mentionné le colonialisme parmi les 
crimes constituant "manifestement des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité 11 (A/C.6/35/SR.l4, par. 3). Les représentants de l'Afghanistan 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 36), de la RSS de Biélorussie (A/C.6/35/SR.l2, par. 7), 
de l'Ee;ypte (A/C.6/33/SR.65, par. 3), de la .Bê<1ublique ClémocratiCJ_uc allemande 
(A/C.6/33/SR.63, par. 8), de la Libye (A/C.6/35/SR.l4, par. 24), de Madagascar 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 17), ainsi que l'observateur de l'Organisation de 
libération de la Palestine (A/C.6/35/SR.l3, par. 22), ont egalement fait état 
du colonialisme dans ce contexte. De l'avis du représentant du Kenya, il fallait 
condamner le colonialisme _sous toutes ses formes dans les futurs travaux relatifs 
au projet de code (A/C.6/35/SR.l5, par. 20). 

271. Certains des représentants visés au paragraphe 267 ci-dessus et certains 
autres Etats -notamment les représentants de la Mongolie (A/C.6/33/SR.62, par. 1), 
du Sénégal (A/C.6/35/SR.l2~ par. 12), de la Hongrie (A/C.6/35/SR.l2, par. 21) 
et de Cuba (A/C.6/35/SR.l4, par. 68), ont dit qu'il fallait tenir compte, en 
poursuivant les travaux concernant le code, de la Déclaration de 1960 sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le représentant 
de l'Afghanistan a souligné que le projet de code devait en particulier viser 
"la pleine application des dispositions de la Déclaration" (A/C.6/35/SR.l3, 
par. 36). 

272. Les actes de terrorisme international devraient également être inclus 
dans le code, de l'avis de l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 37) et de la 
Roumanie (A/C.6/33/SR.62, par. 7), dont le représentant a jugé souhaitable 
d'elargir le champ d'application dans ce domaine et de s'attaquer aux crimes 
internationaux les plus graves, car ils sont diri~és contre la communauté 
mondiale et contre la civilisation, ainsi que de la République democratique 
allemande (A/35/210/Add.l, par. 12) qui a parlé du ncrime de terrorisme, en 
particulier lorsqu'il y a intervention d'un Etat" (A/C.6/35/SR.l0, par. 23). 

273. Le représentant du Bangladesh (A/C.6/35/SR.l4, par. 49) a dit qu'il ne 
fallait pas oublier non plus l'esclavage parmi les crimes contre l'humanité. 
Les représentants de Madagascar (A/C.6/35/S~.l0, par. 17), de la Finlande 
(voir A/35/210, par. 2) et de la Hongolie (A/C. 6/35/SR.ll, par. 17), se sont 
également référ~s à l 1 esclava~e et à la traite des esclaves. 
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274. Le représentant du Liban a mentionné les "infractions commises en violation 
des conventions sur les droits de l 1homme 0 (A/C.6/35/SR.l0, par. 12). Le 
représentant du Yémen democratique (A/C.6/35/SR.l4, par. 43) a êtê d'avis qu'il 
fallait dûment tenir compte des instruments des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l'homme. Le Conseil de l'Europe a souligné "la nécessité d'elargir 
le champ d'application du code de façon à y inclure la violation systématique 
des droits de l'homme 11

, en ajoutant : 11 La protection internationale des droits 
de l'homme est intimement liée à la defense de la paix et sa violation de façon 
répétée et systématique doit en tout état de cause être considérée comme un 
crime contre l'humanité" /A/36/416, par. 7 d)/. Le représentant du Pakistan 
a fait observer qu'on avait vu apparaître "de nouvelles formes graves de menaces 
contre la paix et la sécurité de l'humanité qui mériteraient peut-être d'être 
qualifiées de crimes dans le nrojet de code, comme celles qui-/~onsistaient/ 
à contraindre un grand nombre- de personnes à abandonner leur pays contre leur 
volonté et à chercher asile dans d'autres" (A/C.6/35/SR.l2, par. 18). 

275. Certains Etats ont estimé qu'en definissant le champ d'application du code, 
il fallait tenir compte de la Convention de Tokyo de 1953 relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, de la 
Convention de La Haye de 1970 pour la répression de la capture illicite d'aéronefs 
et de la Convention de 1-1ontréal de 1971 pour la répression d'actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l'aviation civile. Des vues analogues ont êtê 
exprimées par les représentants du Liban (A/C.6/35/SR.l0, par. 12), de l'Inde 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 4), des Emirats arabes unis (A/C.6/35/SR.ll, par. 22), 
du Kenya (A/C.6/35/SR.l5, par. 19), de la Pologne (A/C.6/35/SR.l4, par. 17), 
de même que par la Finlande (A/35/210, par. 2) et la Roumanie (A/36/416, par. 5) 
dans leurs observations respectives. Le représentant de Cuba a déclaré qu'il 
fallait inclure dans le code la notion de responsabilité des Etats du fait 
d'actes commis contre la sécurité de l'aviation civile (A/C.6/35/SR.l4, par. 69). 

276. Quelques Etats- Madagascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 16), le Sénégal 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 12), Chypre (A/C.6/35/SR.l3, par. 3), la Pologne 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 17) - ont dit qu'il fallait prendre en considération dans 
le futur code les dispositions de la Convention internationale contre la prise 
d'otages. Selon le representant de Hadagascar, on ne pouvait faire abstraction 
des disPositions de cette convention en definissant le terrorisme dans le nrojet 
de code~(A/C.6/35/SR.l0, par. 16). 

277. De nombreux Etats ont estimé qu'il fallait inclure dans le projet de code 
les crimes contre les personnes jouissant d'une protection internationale et 
tenir compte, par conséquent, de la Convention de 1973 sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant d'une protection 
internationale, y compris les agents diplomatiques. Il a été fait mention de 
cette convention par les représentants de l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. 4), de la 
Pologne (A/C.6/35/SR.l4, par. 17), de l'Egypte (A/C.6/35/SR.ll, par. 36), de la 
République democratique allemande (A/C.6/33/SR.63, par. 8), de l'Afghanistan 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 37) et du Kenya (A/C.6/35/SR.l5, par. 19), ainsi que par la 
Finlande (voir A/35/210, par. 2), la Honsrie (voir A/35/210, par. 6), la_ 

• Roumanie (voir A/36/416, par. 5) et la Tunisie Lvoir A/36/416, par. 2 dlf. 
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278. Le crime de p~raterie a été mentionné par la Finlande (voir A/35/210, 
par. 2) dans ses observations et par le représentant de la Monf,olie 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 17). 

279. Certains Etats ont estimé que le projet de code devrait englober les 
dommages causés à l'environnement qui constituent une menace contre la sécurité 
de l'humanité tout entière. Ainsi, la Hongrie (voir A/35/210, par. 9) a 
recommandé- comme l'a fait le représentant de la Bulgarie (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 58) - que l'on examine l'opportunité d'étendre le champ d'avplication 
du projet aux actes qui causent à l'environnement naturel des dommages constituant 
une menace à la sécurité de 1 'humanité dans son ensemble, en ajoutant : "On 
dispose déjà en partie de moyens matériels et techniques qui permettent de 
perpétrer de tels actes et on peut s'attendre à ce que ces moyens continuent 
de s'accroître à l'avenir". Le représentant du Zaïre a également fait mention 
des actes portant atteinte à l'environnement (A/C.6/35/SR.l3, par. 27). 

280. La Yougoslavie a indiqué dans ses observations : 

" ... la nécessité absolue de préserver les caractéristiques bio~hysiques 
et chimiques de l'environnement humain appelle une action plus étendue. 
Par ses effets, cette action transcendera la portée de la réflexion 
classique sur les conséquences négatives de l'existence, de l'expérimentation 
continuelle et de la mise au point toujours plus poussée des armes 
atomiques, biologiques et chimiques, et empêchera que les progrès 
scientifiques et techniques puissent être impunément utilisés à des fins 
contraires à ces objectifs. 11 (Voir A/35/210, par. 2.) 

281. Mention a été faite des décisions des Nations Unies condamnant des 
phénomènes comme l'impérialisme (l'observateur de l'Organisation de libération 
de la Palestine - A/C.6/35/SR.l3, par. 22) et le sionisme (le représentant de 
la Libye- A/C.6/35/SR.l4, par. 24). Le représentant de l'Algérie a mentionné 
1 'expansionnisme parmi les actes qui constituaient "manifestement des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité" (A/C.6/35/SR.l4, par. 3). 

282. Comme le montrent les paragraphes 82 à 86 du présent document, les Etats 
qui ont fait des objections à la reprise des travaux sur le projet de code ou 
ont formulé des réserves à cet égard, ont souligné que l'énumération dans un 
code du type envisagé d'actes qui seraient définis comme des crimes contre la 
palx et la sécurité de l'humanité soulevait un certain nombre de problèmes. 

283. L'un de ces problèmes était celui du double emploi. Ainsi, les Etats-Unis 
ont fait observer que la contribution que le vrojet aurait pu autrefois apporter 
avait déjà été en grande partie apportée par d'autres instruments existants 
(A/35/210/Add.l, par. 6). Le représentant de l'Italie a dit que, comme plusieurs 
instruments internationaux récents comportaient des dispositions pénales, 
"nombre des préoccupations qui avaient motivé l'élaboration du projet de 1954" 
n'avaient plus de raison d'être (A/C.6/35/SR.l3, par. 8). 

284. En ce qui concerne le fait pour un Etat d'encourager des activités 
terroristes, ainsi ~ue les actes commis en violation des lois et coutumes de 
la guerre et le génoclde, les Etats-Unis ont fait observer ce qui suit : 
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il existe désormais des directives claires concernant les limites 
que les Etats doivent respecter dans ces domaines. La Declaration 
relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et 1~ coop~ration entre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies et les Protocoles additionnels I et II aux 
Conventions de Genève de 1949 ne constituent que quelques exemples 
pertinents. D'autres éléments du projet de la Commission se retrouvent 
dans des instruments tels que la Convention nour la prévention et 
la répression du crime de génocide. 11 (Voir A/35/210/Add.l, par. 6.) 

285. Il a également été question des difficultés qu'on pourrait rencontrer en 
essayant d'harmoniser les dispositions du projet de code ayant trait à des 
infractions précises avec les dispositions des instruments existants. A propos 
de l'agression, le représentant de la République fédérale d'Allemagne a souligné 
ce qui suit : 11 il serait inadmissible qu'un individu soit condamné pour un 
crime d'agression que le Conseil de sécurité, aux termes de l'Article 39 de 
la Charte, ne reconnaît pas comme tel ou même considère comme un cas de lé~itime 
defense. Pour qu'un acte commis par un individu soit considéré comme un crime 
punissable, le Conseil de sécurité devra en premier lieu le déclarer comme tel" 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 32). 

286. Le même représentant a soulevé une question semblable à propos des cr1mes 
de guerre : " ... les Parties contractantes des quatre Conventions de la 
Croix-Rouge approuvées à Genève en 1949 sont déjà obligées de prévoir~ dans 
leur législation nationale, les peines applicables en cas de violations graves 
desdites conventions et de traduire les cTiminels devant leurs tribunaux nationaux 
ou de les livrer à l'une quelconque des autres Parties contractantes pour qu'elle 
les poursuive devant la juridiction pénale compétente. Le premier Protocole 
additionnel prévoit des obligations analogues. Pour maintenir le parallèle avec 
les Conventions de Genève et leurs Protocoles additionnels, il faudrait rediger 
les dispositions du présent projet de code avec plus de précision car il ne 
faudrait pas donner l'impression que l'on met en question les règles énoncées 
dans les Conventions de la Croix-Rouge" (A/C.6/35/SR.l2, par. 32). 

287. Les Etats en question ont soulevé un autre problème encore, celui de 
savoir si les instruments existants qui ont trait à des actes qu'on se propose 
d'inclure dans le projet de code répondent nécessairement aux buts visés par un 
document qui, comme 1 'ont dit les Pays-Bas~ doit "être utilisé aux fins de 
procédures criminelles 11 (A/C.6/35/SR.ll, par. 45). Ils ont illustré leurs 
positions à cet égard en se référant à la Définition de l'a~ression adoptée par 
l'Assemblée générale en 1974. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait 
observer que cette définition, qui a été élaborée après des années d'efforts 
et de discussions, fournissait au Conseil de sécurité des principes juridiques 
propres à le guider dans l'exercice de ses responsabilités politiques et 11 laissait 
intentionnellement au Conseil une certaine latitude, car il était important de 
ne pas limiter sa liberté politique" (A/C.6/35/SR.ll, par. 30). Le représentant 
d'Israël (voir ci-dessus par. 121) a dit que l'idée selon laquelle la Définition 
de l'agression et le projet de code étaient des frères siamois dont le developpement 
ne pouvait être dissocié était erronée. Il a fait observer qu'une différenciation 
pouvait se concevoir selon le but que se proposait le traité et a ajouté : 
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11 l'agression constitue, aux fins du code, un crime dont des individus 
porteront la responsabilité, alors qu'aux fins de la définition, les responsables 
des actes d'agression seront des Etats. D'autre part, l'énumération des actes 
qui constituent une agression est étroitement liée, dans le projet de code, 
aux principes de Nuremberg. Ce lien n'existe pas dans le cas de la Définition 
de l'agression '§_/. 11 

288. Les Etats intéressés ont exprimé d'autres vues sur le problème du double 
emploi, qui sont exposées dans les paragraphes 67 à 69 ci-dessus. Ces paragraphes, 
ainsi que les paragraphes 70 à 89 résument aussi les oninions des Etats sur 
d'autres problèmes, tels que l'absence d'unanimité de vues quant aux infractions 
à énumérer dans le projet de code et la difficulté de concilier les opinions 
très divergentes qui ont été exprimées à cet égard, l'absence de critères 
généralement reconnus pour la sélection des infractions à inclure dans le projet 
de code, la difficulté d'arriver à un accord sur l'inclusion, dans le code, 
de crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité qui ne sont pas couverts 
par les différents instruments internationaux adoptés depuis 1954. 

8/ Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session, 
Sixième Commission, 424ème s~ance, par. 27. 
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C. Autres questions débattues dans le cadre de l'examen des dispositions 
du projet de code 

289. De nmn.breux Etats Iilembres ont considéré qu'un certain norJ.bre de questions 
méritaient d'être exru~inées dans le cadre de l'étude des dispositions du projet 
de code. 

290. Plusieurs ~tats ont souli~né que des clauses de sauveQ;arde devaient être 
incorporées dans le projet. 

291. La MonQ;olie, ainsi que la République socialiste soviétique de Biélorussie 
(voir A/35/210, par" 5) et l'Aft;hanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 36) ont soulic;né 
qu'il convenait de : 

'veiller particulièrement à ce que les dispositions du code ne portent pas 
atteinte et ne fassent pas obstacle à la pleine application des dispositions 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, adoptée en 1960 par l'Assemblée t;énérale, au droit des peuples 
de lutter pour se libérer du joues colonial et néo-colonial, contre le racisme 
et l'apartheid ainsi que contre l'hét;émonisme et les autres types de domi
nation et de subordination étran13ères.' 1 (A/35/210/Add.l, par. 5) 

292. La délégation sierra-léonienne a estimé que toute élaboration d'un projet de 
code ::ne devait en aucune manière aller à l'encontre du combat légitime d'un peuple 
qui lutte pour l'exercice de son droit à l'autodétermination et à l'indépendance 
sous un régime racister• (A/C. 6/35/SR.ll, par. 49). Le représentant de la 
Jamahiriya arabe libyenne a déclaré, pour sa part, que les dispositions du code 
ne devaient pas aller à l'encontre de celles de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux : elles devaient reconnaître 
•" le droit des peuples de lutter pour se libérer du colonialisme, de l'apartheid , 
du racisme et du sionisme ainsi que le droit de légitime défense, celui d'obtenir 
l'indépendance et de défendre les droits de l 1horŒne consacrés dans les documents 
de l'Organisation des Nations Unies, car toute violation de ces droits constitue 
un crime contre l'hu..manité 01 [A/C.6/SR.l4, par. 24 a)]. 

2;::-:,. représentant du Bangladesh a soulic;né qu'il fallait "ec;arantir le droit à 
l'autodétermination des peuples opprimés et soumis à des régimes colonialistes ou 
semi-colonialistes 11 (A/C.6/35/SR.l4, par. 50) et le représentant de l'Egypte a 
déclaré que les dispositions du code "devaient sauvec;arder expressément ... les 
droits des mouveillents de libération nationale 11 (A/C. 6/33/SR. 65, par. 2). Selon le 
représentant de la République socialiste de Biélorussie, le code "ne devrait 
contenir aucune disposition qui porte atteinte au droit des peuples à l'auto
déternrination et à l'indépendance et à leur droit de lutter pour se libérer du 
racisme, du colonialisme et de l 1 apartheid11 (A/C.6/35/SR.l2, par. 7). 

294. Le représentant du Kenya a évoqué la situation spécifique qui prévalait 
dans certaines régions du monde. Tant que des réc;ions d'Afrique et d'autres 
continents seraient sous donrination coloniale ou autre, une attention particulière 
devrait être accordée à la position des Etats de première ligne en ce qui concerne 

1 . .. 



!\./36/535 
FrA-nçais 
Par;e 76 

les combattants de la liberté. La délégation kényenne ne saurait accepter une 
situation dans laquelle les Etats africains de première li~ne renettraient de plein 
Gré des combattants de la liberté entre les mains du régime raciste d'Afrique du Sud, 
ainsi que semblaient 1 1 exir;er les dispositions du projet C:te code actuel 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 20). 

295. Certains des ~tats susmentionnés ont soulicné que les clauses de sauvegarde 
devraient écalement prévoir l'application du droit de légitime défense consacré à 
l'Article 51 de la Charte. Ainsi, le représentant de l'Afghanistan a déclaré que 
le projet de code devrait en particulier ';viser 1 1 application .•. du droit de 
légitime défense individuelle ou collective des peuples et des Etats conformément 
à l'Article 51 de la Charte;; (A/C.6/35/SR.l3, par. 36), vue qui a également été 
exprinée par la Monc;olie (A/35/210/Add.l, par. 5). Le représentant de l'Egypte a 
déclaré que les dispositions du code 11 devaient sauve[Sarder expressément le droit de 
lér';itime défense ;; (A/C. 6/33/SH. 65, par. 2). Le représentant du Bangladesh a 
souligné qu 1 il ne fallait pas porter atteinte à la souveraineté des Etats, 
c'est-à~dire à leur droit d;agir dans l'exercice du droit de légitime défense, qui est 
c;aranti à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies (A/C.6/35/SR.l4, par. 50). 

296. Un grand nombre d'Etats ont souligné que le projet de code devait traiter du 
principe de l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. 
Des références à la Convention-sü;-l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des 
crimes contre 1 'humanité ( 1968) ont été faites à cet égard par les représentants de 
l'URSS (A/C.6/35/SR.l3, par. 12), de l'Afghanistan (A/C.6/35/SR.l3, par. 36), du 
Soudan (A/C.6/35/SR.l4, par. 39), de la République démocratique aller•lande 
(A/35/210/Add.l, par. 4), de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
(A/35/210, par. 6), de la Tchécoslovaquie (A/35/210, par. 3), de la République 
socialiste sovi0tique d'Ukraine (A/35/210/Adc1.2/Corr.l, par. 5), de l'Inde 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 3), de la Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 2), du Bangladesh 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 46), de Cuba (A/C.6/35/SR.l4, par. 6G), de la Roumanie 
(A/C.6/33/SR.62, par. 5), de la Pologne (A/C.6/35/SR.l4, par. 17), et de la 
Hongolie (A/C.6/33/SR.62, par. 1). 

297. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que le principe en question devait 
être reflété dans le projet de code (A/C. 6/35/SR.l4, par. 57), vue qui a été 
éc;alement exprimée par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 23). Le représentant de l'Iraq a estimé que ce principe 
devait être pris en considération dans le projet de code (A/C.6/35/SR.l5, par. 17). 
La Yougoslavie était écalement favorable à l'incorporation, dans le projet de 
code, d'une disposition consacrru1t le principe de l'imprescriptibilité des infractions 
contre la paix et la sécurité de l'humanité et elle a décrit sa position en soulignant 
que ces infractions : 

"portaient le plus c.;ravenent atteinte aux intérêts cyc.nt de 1 1 ÜJportance pour 
la ccLmunauté internationale tout entière et, d'un point de vue formel, 
constituaient en réalité des actes criminels internationaux, puisqu'ils étaient 
déjà incriminés en application des règles du droit international existantes, 
Le fait qu'ils soient rezroupés sous forme d'un code des crimes les plus ~raves, 
a·-t~elle ajouté, est la preuve de leurs effets nuisibles, mais égale::nent 
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de l'importance attachée à la préservation des valeurs <]U 1 on veut ainsi 
protéc;er. Coume il s'ac.;it du c;roupe d'infractions criminelles les plus c;raves 9 

à l' élü1ination et au châtir1ent desquelles la cormmmauté internationale tout 
entière est intéressée, le principe de l'imprescriptibilité en matière de 
poursuite et de châtiment des auteurs de ces crimes, qui serait énoncé dans 
une disposition distincte du projet de code à cet effet, semble être une 
con di ti on indispensable à une coopération internatioDale efficace en vue 
de la réalisation c.!.es objectifs fixés. 1 (A/35/210, nar. 10) 

La Polot;ne a exprimé le llême avis et a estimé en outre qu 1 il était ÜJ.pératif que 
le code impose à tous les signataires 1 1 oblic;ation d'introduire dans leur lé~~is
lation nationale des lois consacrant ce principe, ajoutant que le principe en 
question ndevait être inscrit au noi'lbre des principes du droit international' 1 

(A/36/1~16, par. 9). La Romnanie était également en faveur de l'incorporation d'une 
disposition de cette nature '1tant en ce qui concerne la poursuite pénale des auteurs 
des crimes contre la paix et la sécurité de 1 'humanité qu 1 en ce qui concerne 
1 1 exécution des peines qui s 1 appliquent 8. de pareilles infractions" 
(A/36/416, par. 11). Le représentant du Zaïre a déclaré qu'il conviendrait de 
décider '1si les actes considérés comme des crimes dans le futur instrur1ent 
devraient être imprescriptibles' 1 (A/C.6/35/SR.l3, par. 27). 

298. Il est Lill autre aspect dont la Chine (A/C.6/35/SR.l3, par. 18), le Brésil 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 27) et l'Algérie (A/C.6/35/SR.l4, par. 4) ont estimé qu'il 
devait être exaJniné dans le cadre de la détermination des peines : c 1 est la question 
de savoir si ces peines devaient ou non être stipulées dans le code. Un certair 
noHbre d'Etats ont estL;lé qu'il devait en être ainsi. Ainsi, le représentant de 
1 'Inde a estimé que, pour que le projet de cocl_e ''soit valable et serve 1 1 objectif 
poursuivi, il ne devrait pas sinplement c"':.éfinir des crimes, mais stipuler également 
des peines'' (A/C.G/35/SR.l5, par. 1). 

299. Le représentant du Zaïre a fait observer que "l'efficacité de tout code 
répressif était liée aux peines à prévoir à l'encontre de ceux qui en violaient les 
dispositions. Le code envisagé devait prévoir de telles sanctions, malc;ré le 
problème que leur application posait en droit international11 (A/C.6/35/SR.l3, 
par. 2G). La Roumanie, dans ses observations, a souligné qu'en vertu du principe 
de la légalité des peines - nulla poena sine lege ~ il était nécessaire que dans 
le code soit aussi réglementé le problème des sanctions pénales pour les actes 
incriminés (voir A/36/416, par. 9). Pour sa part, le Guatemala a estimé que 

'l'un des reproches adressés au Tribunal de Nuremberg avait été celui 
d'avoir agi en violation du principe nullum crimep, nulla poena sine le~e. 
S'il n'était pas possible de formuler tout à fait la même critique à l'écard 
du projet à l'examen, on pouvait tout au moins faire remarquer que, selon m1 
principe d'application Lmiverselle, la loi était la source essentielle par 
excellence en matière pénale 9 et que 9 même si on qualifiait expressément 
certains actes de cri'.ues, il restait fondamentalement à prévoir les peines 
correspondantes si l'on ne voulait pas porter atteinte au principe de légalité 
susmentionné puisqu'il n'était pas possible d'appliquer de peines qui 
n'avaient pas été antérieurement prévues par des dispositions législatives ou 
conventionnelles. 11 (voir A/35/210, par. 4) 
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Les représentants de la Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 3), du Paraguay 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 21), de la Finlande (A/C.6/35/SR.ll, par. 56) ont estimé 
éc;aleElent que le projet de code elevait définir les peines. 

300. La Youc;oslavie avait toutefois un avis différent sur la question, qu 1 elle a 
exposé de la manière suivante : 

11 De Elême que daas c1 1 autres cas cl 1 infractions criminelles internationales, 
il n'a pas non plus, dans le cas présent, été prévu, à côté de l'interdiction 
des actes incriminés, de sru1ctions en application du droit international. 
Cela sic;nifie que 1 1 existence d'infractions criminelles internationales et la 
responsabilité découlant de la commission de ces infractions doivent, ée;alement 
selon le projet de code cl.es crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, 
être soumises au principe nullum crimen sine le~e et non au principe 
nullmu crimen, nulla poena sine le~e, en tant que principe de base régissant 
la léc;alité des poursuites -et des peines dans des situations déterminées.' 1 

(voir A/35/210, par. 11) 

301. Il est une autre question dont plusieurs Etats ont estimé qu'elle devait 
être examinée avec soin 9 à savoir la question de la complicité. Ainsi 9 le 
représentant de Macla/jas car a déclaré qu 1 11une disposition spécifique qui préciserait 
les éléments constitutifs de la complicité et couvrirait une laree c;amm.e 
d 1 ac;issements répréhensibles apparaissait souhaitable 11 (A/C.6/35/SR.l0, par. 17). 
De 1 1 avis du représentant du Zaïre, 111 1 efficacité du code s.ppellerai t éc;alement 
une claire définition de la notion de complicité" (A/C.6/35/SR.l3, par. 27). La 
question de la complicité a été éc;alement mentionnée par les Philippines 
(voir A/36/416, par. 3) et par la République socialiste de Biélorussie 
(A/35/210, par. 7). 

302. La question de 1 1 extracli ti on a été évoquée par le Burundi (A/ C. 6/35/SR .15, 
par. 31), le Zaïre (A/C.6/35/SR.l3, par. 27), Hadac;ascar (A/C.6/35/SR.l0, par. 17) 
et la Trinité-et-Tobac;o (A/C.6/35/SR.l4, par. 13). Le représentant du Zaïre a 
estimé notamment qu 111étant donné l'existence de nombreux traités et accords 
d'extradition entre les Etats, le futur code devait éc;alement prévoir l'obligation 
pour les Etats cl 1 extrader ou de poursuivre devant leurs propres tribunaux les auteurs 
des crimes en question'' (A/C.6/35/SR.l3, par. 27). En ce qui concerne l'extradition, 
le représentant de Hadac;ascar a déclaré que l'"application des conventions bila
térales conclues à ce sujet laissait à penser que cette QUestion ne devrait pas 
soulever de difficultés insun10ntables 11 (A/C.6/35/SR.l0, par. 17). Le problèJ:YJ.e 
de l 1 eJ::tradition est également examiné dans le contexte du projet de code aux 
paragraphes 356 et 357 du présent document. 

303. La question du droit d 'a.sile a éc;aler,1ent été soulevée dans le cadre de 
l'exmrren du projet de code. Le représentant du Chili a estimé qu'il convenait 
d'étudier la question ue savoir :vs 'il convenait ou non de reconnaître aux personnes 
accusées en vertu du code la possibilité d'invoquer le droit d'asile". Il a 
soulic;né que des réponses diverses avaient été données à cette question, d'une 
part, par la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 
- qui prévoyait que les crimes qu'elle visait ne seraient pas considérés coQme des 
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crimes poli tiques en ce qui concernait 1 1 extradition ~ et, cl. 1 autre part, par la 
Convention pour la prévention et la répression des infractions contre les personnes 
jouissant cl 'une protection internationale 9 y conpris les ac;ents diplomatiques 
et la Convention internationale contre la prise d' otac;es 9 qui contenaient toutes 
deux une référence expresse au droit d'asile (A/C.G/35/SR.ll, par. 42). Le repré
sentant du Burundi a écalement évoqué cette question (A/C.6/35/SR.l5, par. 31). 

304. ParEri les autres éléments qui ont été considérés comn1e relevant du projet de 
code figuraient les questions de la procédure pénale et de 1 1 eY~cution des peines. 

305. La preï.'ière question a été évoquée par les représentants du Burundi 
(A/C.G/35/SR.l5, par. 31), du Venezuela (A/C.G/35/SR.ll, par. 52) et de l'Argentine, 
qui ont soulic;né que ule code envisacé serait incomplet tant qu'on n'aurait pas 
prévu de disposition de procédures, en ce qui concernait essentiellement les moyens 
de preuve et un système d'évaluation approprié;; (A/C.G/35/SR.lO, par. 21). 

306. Le Burundi (A/C.6/35/STI.l5, par. 31), la Tunisie (A/C.6/35/S~.l2, par. 3), 
la Trinité-et-Tobaco (A/C.6/35/SR.l4, par. 13) et la Yougoslavie (voir A/35/210, 
par. 13) ont accordé une importru1ce particulière à la protection des droits des 
accusés. Ainsi, le représentant de la Tunisie a soulic;né que le projet de code 
devait énoncer 11toutes les rèe:;les de procédures destinées à protéc;er les droits 
des inculpésn (A/C.G/35/SR.l2, par. 3). Le représentant de la Trinité-et-Tobac;o 
a déclaré qu 111en ce qui concernait la détention, l'emprisonnement et le jugement, 
l'accusé devrait bénéficier des garanties applicables aux procédures pénales 
reconnues à l'échelon international 11 (A/C. 6/35/SR,l4, par. 13). La Yougoslavie, 
pour sa part, a formulé sur cet aspect de la question, les observations ci~après 

'Dans le but d'affirmer de manière plus complète le principe de léc;alité, 
aux fins des poursuites contre les auteurs des infractions visées par le coc"'.e, 
celui~ci devrait également comprendre des dispositions qui r;arantiraient aux 
accusés ru1 traitement impartial devant les tribunawc à tous les stades de la 
procédure criminelle clans des candi ti ons stipulées par avance, à savoir des 
garanties ressortissant au droit pénal et régissant de manière uniforme, 
par des principes juridiques appropriés de fond, de procédure et d'exécution, 
relativement à toutes les infractions incriminées par le code, les fondements 
juridiques de la responsabilité pénale et les conditions à respecter en 
matière de poursuite et de répression, afin de protéc;er les auteurs des 
infractions contre les actes arbitraires des autorités. La rècle qui veut 
que soit engagée la responsabilité du fait d'infractions qualifiées telles 
dans des conditions bien déterninées, pour qu'il puisse y avoir motif à 
châtiment après poursuites, est une rèc;le qui est reflétée, conforlclément 
au principe de léc;alité à la fois en droit international et en droit interne, 
dans des dispositions classiques relatives aux matières suivantes : respon
sabilité individuelle, interdiction des sanctions collectives, qualification 
juriù.ique des infractions, avant leur co:r1L1ission, application du principe non 
bis in idem, non-rétroactivité des dispositions du droit pénal, présomption-
d'innocence jusqu'à ce que la preuve de la culpabilité ait été apportée, 
déterï!lination de la culpabilité suivant des procédures judiciaires apportant 
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toutes c;aranties d'indépendance et d 1 impartialité,droit de l'inculpé de 
prendre connaissance des char[;es qui pèsent contre lui~ droit à un procès 
équitable~ droit de l'inculpé de bénéficier d'une assistance judici~ire pour 
assurer sa défense~ droit de faire entendre des témoins et de produire des 
preuves~ droit de faire appel du ju[;ement de cond&mation, etc. L'importance 
de ces [;aranties en tant que fondements de la responsabilité criminelle et de 
la déternination de cette responsabilité ne fait aucun doute, aussi bien au 
ni veau national qu'international." (voir A/ 35/210, par. 13) 

307. En ce qui concerne la question de l'exécution des peines~ le représentant 
de ln Tunisie a déclaré que le code envisacé elevait ~ 1 formuler des rèc;les de 
procédure destinées à ... assurer 1 'exécution de la sentence 11 (A/C.6/35/SR.l2, 
par. 3). Le Zaï:re a souliGné qu'il convenait de prévoir 11un mécanisme en vue 
d'assurer l'exécution des décisions tendant à sauve[;arder l'ordre juridique nouveau 
que le projet de code viserait à établir' 1 (A/C.6/35/SR.l3, par. 28). 

3013. Des observations ont ée:;alement été fornulées sur les relations entre le code 
envisaGé et la léGislation nationale. La Pologne a déclaré que le code devrait 
comporter un principe an-aloGue à celui qui était énoncé à l'article 4 du projet 
d'articles sur la responsabilité des Etats - selon lequel un acte reconnu comme 
licite par la législation nationale peut néanmoins constituer un délit contre la paix 
et la sécurité de l'humanité (voir A/36/416, par. 8). Le représentant de la 
Trinité-et-Tobat>;o a déclaré que le code 11 devrait être formulé de telle manière 
que tous les Etats puissent inclure sans difficulté les crimes visés dans leur 
droit pénaln (A/C.6/35/SR.l4~ par. 13). La Roumanie a estimé 11qu 1 afin d'assurer 
une réglementation efficace~ de manière à créer la possibilité de rendre respon
sables les coupables, on pourrait envisager d'inscrire dans le projet de code 
une disposition prévoyant que chaque Etat insère dans sa législation interne des 
dispositions pertinentes" (A/ 36/416, par. 9), et le Conseil de l'Europe a soulevé 
la question de savoir s'il convenait d'ajouter au projet de code 11une disposition 
par laquelle les Etats parties s'engageraient à introduire dans leur législation 
pén<üe nationale des dispositions interdisant les actes prévus par le code". 
;;oir A/36/416~ par. 7 eJJ 
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V. QUESTION DE L'ATTRIBUTION DE LA RESPONSABILITE SELON LE PROJET DE CODE 

309. De nombreux Etats ont formule des observations 
bution de la responsabilité selon le projet de code. 
se sont dessinées à cet egard. 

sur la question de l'attri
Trois principales tendances 

310. Certains Etats ont estimé que le projet de code devait être fonde sur la 
notion de responsabilité pénale individuelle. Ainsi, la Tchécoslovaquie a estimé 
que l' 11 idee fondamentale" du code devrait être "la responsabilité penale d'individus 
pour les crimes les plus graves contre la paix et l'humanité" (voir A/35/210, par. 2). 
De même, le représentant de la Republique socialiste soviétique de Biélorussie a 
déclaré que le code "devrait définir de façon précise la responsabilité pénale des 
individus qui se sont rendus coupables de crimes contre l'humanité" (A/C.6/35/SR.l2, 
par. 8), et le représentant de l'Union soviétique a appelé l'attention sur le fait 
que la nature des crimes devrait être précisée de façon à faire ressortir, dans 
chaque cas, qu'il s'agit d'actes et de responsabilité d'individus (A/C.6/35/SR.l3, 
par. l3). 

311. Tout en considérant le projet de code comme un "complément approprié à la 
convention sur la responsabilité des Etats que la Commission du droit international 
est en train d'élaborer", le représentant de la Pologne a souligné qu'"aux termes 
du droit international contemporain, la responsabilité de l'Etat est limitée à 
l'indemnisation et à la réparation" et que, de ce fait, 11 la responsabilité directe 
et pénale des particuliers coupables de crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité peut en favoriser dans une plus large mesure la prévention 
(voir A/36/416, par. 6). 

312. La Republique démocratique allemande a estimé que la notion de responsabilité 
individuelle devrait s'etendre aux "individus, groupes ou organisations 1

' alnsl 
qu'aux sociétés transnationales (voir A/35/210/Add.l, par. 11). 

313. Plusieurs autres Etats ont adopté une optique différente. Certains ont estimé 
qu'il n'était pas nécessaire de s'attarder sur la question du châtiment d'individus 
qui ont commis des actes reconnus comme des crimes dans leurs Etats respectifs car 
cela ne posait pas de problème. De leur avis, le problème qu'il fallait aborder 
dans le projet de code était celui de la responsabilité des individus coupables de 
crimes commis dans un Etat particulier sur les ordres rie leur ':ouvernement. Le 
Botswana a fait observer que la condamnation d'individus dans ces circonstances 
nn'êtait nas si aisée et a -posé la question suivante : 

"Si, dans un certain Etat, un individu commet un acte portant atteinte à 
la convention, en agissant toutefois sur les ordres de son gouvernement, 
comment la communauté internationale pourrait-elle arrêter cette personne et 
la punir alors que le gouvernement en question est encore au pouvoir? On ne 
pourra le faire que si le gouvernement considéré est renversé par la force et 
si le gouvernement successeur est disposé à coopérer." 
(Voir A/35/210, par. 2) 2/ 

9/ Une observation analogue a été formulée par le Botswana à propos des para
graphe; 7, 8, 9 et 10 du projet de code de la CDI (A/35/210, par. 6). 
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314. Selon ces Etats, en vertu du droit international, la responsabilité d'individus 
qui se sont rendus coupables de crimes dans l'exercice de leurs fonctions officielles 
ne pourrait constituer qu'un corollaire de la responsabilité de l'Etat lui-même. 
Ainsi, le représentant de la Chine, tout en notant que le statut du Tribunal de 
Nuremberg contenait des dispositions prevoyant le châtiment d'individus coupables, a 
fait observer que ce sont les Etats qui néanmoins, par leurs politiques impérialistes 
et expansionnistes, ont déclenché des guerres d'oppression et se sont livrés à des 
massacres et il a ajouté : 

"On ne pourrait évaluer la responsabilité des individus que si le projet 
de code détermine tout d'abord la responsabilité des Etats pour de tels 
crimes, et le code sera inapplicable s'il ne réfère pas à la responsabilité 
des Etats." (A/C.6/35/SR.l3, par. 17) 

315. Le representant de la Sierra Leone a également estimé que le projet de code 
devait être axé sur la responsabilité de l'Etat. en precisant à cet égard que nle 
texte devait poser le principe de la responsabilité des Etats pour les crimes commis 
par un individu dans l'exercice de ses fonctions officielles" (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 50). Selon lui, le projet de code faisait une trop grande place à la respon
sabilité des individus dans les actes criminels des Etats. 

316. Le représentant de la Trinité-et-Tobap;o a déclaré, de même que les représentants 
de Sri Lanka (A/C.6/35/SR.l5, par. 27), de la Roumanie (A/36/416, par. 10) et 
de la Tunisie (A/36/416, par. 5), que la responsabilité pénale 11 ne devait pas être 
limitée aux agents de la fonction publique mais devait egalement être étendue aux 
Etats (A/C.6/35/SR.l4, par. 12), même dans le cas de delits contre des personnes 
morales". Le représentant des Emirats arabes unis a souligné que certains des 
crimes qu'il est prévu d'incorporer dans le code, parmi lesquels il a cité les 
"crimes commis pour des motifs raciaux ou religieux", "depassaient la responsabilité 
des individus et enrrar;eaient la responsabilité penale des Etats" (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 22). De l'avis du représentant de l'Algérie, l'application du code envisagé 
supposait la responsabilité aussi bien des individus que des Etats et de certaines 
entités racistes (A/C.6/35/SR.l4, par. 4). 

317. Certains des Etats en question ont souligné qu'en mettant trop l'accent sur 
la responsabilité des individus, qui pourraient se trouver sous l'autorité d'un 
Etat et n'être pas en mesure d'éviter de commettre certains crimes, on pourrait 
aboutir à des injustices. Le representant du Bangladesh a declare à cet egard 

"Aucune loi interdisant les crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité ne saurait être efficace si elle ne reconnaît pas les principes 
de la responsabilité de l'Etat. Cette reconnaissance a toutefois certaines 
limites. Il faut éviter qu'au nom de la justice on ne commette des injustices 
contre ceux qui ne sont pas responsables directement de crimes contre la pa~x 
et la sécurité de l'humanité, mais qui font simplement partie du système 
d'administration de l'Etat." (A/C.6/35/SR.l4, par. 47) 
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et la Finlande a souligné que 

"La responsabilité des individus devait bien entendu être prise en 
considération dans toute définition des actes punissables. En soulignant 
la responsabilité des individus, le projet de code risquait cependant de 
faire oublier celle des gouvernements." (Voir A/35/210, par. 4) 

318. Certains des Etats, qui ont mis l'accent sur la responsabilité des Etats, ont 
fondé leur position sur les instruments internationaux existants. Le représentant 
de la Trinité-et-Tobago s'est référé pour sa part à la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid et a estimé que dans le cas 
des actes en question, la responsabilité '7ne devait pas êtrt:' lir1i té,; aux ae;ents dP 
la fonction publique, mais devait également être étendue aux Etats" (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 12). La Finlande a appelé l'attention sur l'article 5 de la Définition de 
l'agression en vertu duquel un acte d'agression donnait lieu à responsabilité 
internationale (voir A/35/210, par. 4). 

319. Pour ce qui est de la forme de responsabilité que les Etats devraient assumer 
en vertu du code, le représentant de Madagascar a estimé "qu'il n'était pas réaliste 
de prendre le contrepied du concept classique de la responsabilité pénale des seules 
personnes physiques" (A/C.6/35/SR.l0, par. 16). Le représentant du Zaïre a 
cependant fait observer qu'au procès de Nuremberg, la notion de responsabilité 
pénale d'un individu qui a commis, en tant qu'agent d'un Etat, un acte considéré 
comme un crime contre l'humanité, a eu pour effet indirect de juger indirectement 
l'Etat pour le compte duquel ledit individu avait agi, dégageant le "principe de 
la responsabilité pénale indirecte11 des Etats. Il a ajouté : 

11 Qu 'un Etat ait pu être tenu responsable, bien qu'indirectement devant une 
juridiction pénale internationale, a constitué un fait sans précédent qui 
a ouvert de nouveaux horizons au droit public international. En vertu du 
mandat reçu de l'Assemblée générale, la CDI a affirmé le principe de la 
responsabilité pénale des individus et des Etats en se conformant à l'esprit 
ainsi qu'au jugement du Tribunal de Nuremberg." (A/C.6/35/SR.l3, par. 26) 

320. L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
a souligné en outre que, selon le point de vue de nombreux auteurs, "la loi 
réprimant les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité n'était efficace 
qu'à la condition d'admettre le principe de la responsabilité pénale d'un Etat" 
(voir A/35/210, par. 6), rapportant à cet égard la remarque du Pr Donnedieu de Vabres 
selon laquelle "la responsabilité pénale de l'Etat-personne morale n'a pas été 
exclue par le jugement de Nuremberg" 10/, ainsi que la remarque de 
sir Hartley Shavrcross selon laquelle "'l n'y a rien de sensationnellement nouveau 
dans l'adoption du principe que l'Etat est, comme tel, responsable de ses actes 
criminels" 11/. L'UNESCO s'est ée;alement référée à l'avis du Pr Pella pour lequel 

10/ Donnedieu de Vabres, "Le jugement de Nuremberg", Revue de droit pénal et 
de cri;inologie (1947), No 10, p. 822. 

11/ Sir Hartley Shawcross, Declaration du 4 décembre 1945, Le procès de 
Nuremberg, Exposés introductifs (Office français d'édition), p. 58. 
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nsi le droit pénal était appelé à protéger la paix internationale et la civilisation, 
on ne pouvait et on ne devait exclure de son domaine le principe de la responsa
bilité de l'Etat>~ 12/ ainsi qu'à l'observation de M. Bustamante y Sirven selon 
laquelle "la responsabilité des personnes morales ... s'était ouverte definitivement 
une voie dans l'ordre pénal, et l'Etat était la première et la plus haute de ces 
personnes" 13/. L'UNESCO a également noté que la plupart des experts qui s'opposaient 
à une responsabilité pénale de l'Etat le faisaient "plus pour des raisons d'ordre 
pratique dictées par l'opportunité que pour des raisons de fond" (voir A/35/210, 
par. 10) et a cité à cet érrard le Pr Spiropoulos 14/ et le Pr Jescheck 15/. Enfin, 
l 'UHESCO a fait observer q~e selon le Pr Pella, l;s auteurs hostiles en princ1pe à 
la responsabilité pénale des Etats - parmi lesquels figurait le juge Francis 
Biddle 16/ - reconnaissaient cependant "la nécessité d'appliquer aux Etats des 
mesuresde sûretén (A/35/210, par. 14). 

321. Certains Etats ont observé qu'outre la responsabilité pénale, il existait 
d'autres formes de responsabilité qui pouvaient être imposées aux Etats en vertu 
du code envisagé. Ainsi, la Roumanie a évoqué nla responsabilité matérielle pour 
des dommages causés par les activités illicites des Etats" (A/36/416, par. 10), le 
représentant de Madae;ascar a estimé qu'il devrait être possible "de retenir la 
responsabilité civile de l'Etat ou une responsabilité spéciale en s'inspirant des 
règles de la responsabilité administrative prévues par les systèmes du droit écrit" 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 16), et la Finlande a estimé qu'"il conviendrait peut-être de 
prévoir une disposition selon laquelle la condamnation d'un individu ne libérerait 
pas un Etat de sa responsabilité à l'égard des dommages causés par ses autorités 11 

(voir A/35/210, par. 4). 

322. Selon un troisième courant d'opinion qui s'est manifesté lors de l'examen de 
la question, une question aussi complexe que celle de la relation entre la respon
sabilité des Etats et la responsabilité individuelle swavérerait impossible à 
résoudre au stade actuel du développement du droit international. 

12/ Vespasien V. Pella 9 La Guerre-Crime et les criminels de guerre, Paris, 
Editions A. Pedone, 1946, p. 58. 

13/ Antonio Sanchez de Bustamante y Sirven, Droit international public, Paris, 
Librairie du Recueil Sirey, 1937, vol. IV, p. 7. 

14/ Yearbook of the International Law Commission, New York, United Nations, 
1950, vol. II, p. 319. 

15/ Hans-Heinrich Jescheck, Revue internationale de droit pénal (1964), 
No 1-2, p. 95. 

16/ Yearbook of the International Law Commission, New York, United Nations, 
1950, vol. II, p. 319. 
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323. Il a été dit à cet égard que les crimes énumérés dans le projet de code, bien 
qu'ils constituent des problèmes que la communauté internationale avait l'obligation 
d'aborder, devaient être envisagés dans le contexte des relations entre Etats. 
Comme l'a déclaré le Canada, on ne pouvait 11 résoudre ces problèmes ou y remédier 
en attribuant une responsabilité criminelle pour laquelle il n'existait aucun 
mécanisme judiciaire ou recours 11 (voir A/35/210/Add.2, par. 6). 

324. Certains Etats ont souligné que les progrès réalisés dans les efforts tendant 
à lier la responsabilité de l'Etat à celle des individus ont été lents et qu'il 
restait encore beaucoup à faire dans ce domaine. 

325. Retraçant le développement historique de la notion de responsabilité pénale 
individuelle dans le droit international, le représentant de la Nouvelle-Zélande 
a fait observer que 

"cette notion avait son orlglne dans le droit coutumier relatif à la piraterie. 
La différence entre pirates et corsaires résidait dans le fait que ces derniers 
détenaient une sorte de mandat de l'Etat dont ils étaient ressortissants. 11 

(A/C.6/35/SR.ll, par. 28) 

Les Pays-Bas (A/C.6/35/SR.ll, par. 44) et la Nouvelle-Zélande (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 28) ont souligné qu'un progrès important avait été accompli dans l'évolution 
de la notion de responsabilité pénale individuelle dans le droit international à 
la suite du développement du droit relatif aux crimes de guerre. C'est au sujet 
des crimes de guerre que le représentant des Pays-Bas a formulé les observations 
ci-après 

"La question s'était posée de savolr si les crimes commis avec le consentement 
ou sur l'ordre d'un gouvernement pouvaient engager la responsabilité d'un 
individu en vertu du droit international. L'importance des Tribunaux de 
Nuremberg et de Tokyo réside dans le fait qu'ils ont posé le principe de la 
responsabilité pénale individuelle en cas de violation du droit des gens, 
y compris lorsque la violation est le fait de l'Etat." (A/C.6/35/SR.ll, 
par. 44) 

326. Un autre élément qul, de l'avis de plusieurs Etats, a marqué une étape 
importante dans l'évolution du droit pénal international a été l'adoption de la 
Convention sur la prévention et la répression du crime de génocide. Le projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité élaboré par la Commission 
du droit international, est apparu lui aussi cou~e un document important et d'une 
portée considérable, puisque, a dit le représentant de la Nouvelle-Zélande, "toute 
la doctrine des droits de l'homme a en partie son origine dans l'idée que les 
individus peuvent être considérés comme responsables également au regard du droit 
des gens" (A/C.6/35/SR.ll, par. 31). Selon ce représentant, ce qui avait été fait 
de plus important pour lier la responsabilité de l'Etat et la responsabilité 
individuelle avait été l'adoption de conventions comme celles qui concernaient les 
détournements d'aéronefs et la protection du personnel diplomatique : 
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"Dans de tels cas 11
, a-t-il dit, "les Etats pouvaient, même dans un monde divisé, 

s'accorder pour considérer que l'auteur d'un crime doit être condamné, quelle 
que soit sa nationalité ou le but de son action." (A/C.6/35/SR.ll, par. 29) 

Le représentant d'Israël a parlé d'éléments nouveaux qui étaient rf:ce"'T"li"nt venus 
s'ajouter à "ce que l'on appelle le droit pénal international", et de l'évolution 
du "concept de responsabilité individuelle 11

, '''l11i ne se liroitait plus aux personnes 
agissant au nom d'un Etat ou comme organes d'un Etat" (A/C. 6/35/SR .14, par. 35). 
Ce concept, a-t-il dit, s'était "considérablement elargi". 

327. Tout en reconnaissant que les conventions récemment adoptées avaient marqué un 
progrès du droit pénal international, les Etats intéressés ont fait observer que les 
actes visés étaient pour la plupart le fait de particuliers et en Eénéral ne 
reflétaient pas, comme l'a dit par exemple le Canada, nune politique délibérée de 
l'Etat". Pour ces Etats, c'était dans le domaine des actes de l'Etat (catégorie 
dans laquelle entraient, ont-ils fait observer, bon nombre des crimes qui pourraient 
être visés dans le code) que la question de l'attribution de la responsabilité était 
la plus complexe. Selon les termes du Canada, c'était dans le domaine des actes 
criminels commis par les gouvernements que "les difficultés les plus grandes 11 

s'opposaient à l'élaboration éventuelle d'un code (A/35/210/Add.2, par. 3). 

328. Certains Etats ont fait observer, à propos des difficultés qui se présentaient, 
que lorsque l'on avait proposé de définir et de codifier les crimes contre la paix 
et la sécurité de l'humanité et les crimes de guerre, cela avait été, selon la 
formule du représentant des Pays-Bas, "non pas tant pour les Etats que pour les 
individusn (A/C.6/35/SR.ll, par. 44). Le représentant de l'Italie a dit qu'il 
convenait "de distinguer nettement entre les obligations des Etats et celles des 
individus tenus, au regard du droit international, de désobéir à leurs autorités 
lorsque celles-ci leur enjoignaient de participer à un acte criminel visé dans le 
code". Il a fait observer à cet égard qu'il "faudrait également préciser dans quels 
cas et dans quelles circonstances la responsabilité individuelle serait engagée au 
titre du droit international" (A/C.6/35/SR.l3, par. 5). Le représentant des Pays-Bas 
a cité à l'appui de sa thèse la Définition de l'agression adoptée en 1974, qui, 
selon lui, ne pouvait être "d'aucune utilité pour l'elaboration d'un code de conduite, 
du fait même qu'elle n'était pas assez précise pour servir aux fins d'un code défi
nissant des responsabilités individuelles (A/C.6/35/SR.ll, par. 45). 

329. Le représentant du Canada a appelé l'attention sur une autre difficulté qul 
ten11it, elle aussi, au fait qu ' un certain nombre des crimes qui devaient être Vlses 
dans le code mettaient en jeu la responsabilité de gouvernements. De tels actes, 
a-t-il fait observer, mettaient de toute évidence en cause "beaucoup plus que la 
responsabilité de particuliers" (A/35/210/Add.2, par. 4), et amenaient à se demander 
comment determiner "la relation entre le fait d'un particulier agissant au nom d'un 
Etat ou d'un organe de l'Etat et la responsabilité pénale de l'Etat lui-même" 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 10). Le Conseil de l'Europe estimait lui aussi, qu'il 
faudrait résoudre le problème de la responsabilité pénale des Etats si l'on voulait 
que le projet d'articles 11aboutisse à un résultat positifn (voir A/36/416, par. 5). 
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Le représentant de la Nouvelle-Zélande, de son côté, a dit qu'il serait extrêmement 
important, lorsque l'on discuterait de la responsabilité pénale individuelle, de 
bien tenir compte de "ce qui avait déjà été accompli dans le domaine de la respon
sabilité des Etats'' et de 111' important projet d'articles relatif à cette question"; 
il a suggéré que la Sixième Commission demande en temps voulu à la Commission du 
droit international de quel.le manière celle-ci envisageait les futurs travaux sur 
la question du code des crimes par rapport à ceux qu'elle effectuait actuellement 
sur la responsabilité des Etats (A/C.6/35/SR.ll, par. 35). Le représentant d'Israël 
a dit de même qu'il faudrait harmoniser les dispositions du projet de code avec 
les articles de la CDI sur la responsabilité des Etats (A/C.6/35/SR.l4, par. 35). 

330. Cette question de la responsabilité des Etats a été jugée extrêmement delicate 
par certains. Le représentant des Etats-Unis, évoquant l'article sur la responsa
bilité pénale de l'Etat qui figure dans la première partie du projet d'articles de 
la CDI sur la responsabilité des Etats, a rappelé que les suggestions faites au 
sein de celle-ci pour tenter de définir cette "notion même de responsabilité pénale 
des Etats L;,vaien!_7 été sujettes à controverse 11 (voir A/35/210/Add.l, par. 7). 

331. Etant donné que la Commission du droit international s'occupait actuellement 
de l'elaboration d'un projet d'articles sur la responsabilité des Etats, et que de 
nombreux crimes relevant du code étaient des actes dont l'Etat pouvait lui aussi 
"être tenu pour responsable", le Canada estimait qu'il "serait sage" d'attendre les 
conclusions des travaux de la CDI "avant de commencer à mettre au point le projet 
de code 11 (voir A/35/210/Add.2, par. 4). Une observation analogue a été faite par 
les Etats-Unis (voir A/35/210/Add.l, par. 7). Le Conseil de l'Europe a lui aussi 
relevé que la Commission du droit international était en train d'étudier dans le 
cadre de ses travaux sur la responsabilité des Etats la question de la responsabilité 
pénale de ceux-ci et les moyens de sanctionner efficacement les infractions au 
niveau international (voir A/36/416, par. 4). 
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VI. APPLICATION DU CODE PROPOSE 

332. Un certain nombre d'Etats ont fait valoir qu'un code qui ne serait pas assorti 
de mécanismes d'application n'aurait qu'une valeur limitée. C'est ainsi que le 
représentant de l'Egypte considérait qu'avec l'élaboration du code se posait "le 
problème du mécanisme nécessaire à son application11 (A/C.6/35/SR.ll, par. 39). Le 
représentant du Qatar a dit qu'il était indispensable de préciser quelle juridiction 
serait compétente si l'on voulait que le code soit autre chose qu'un voeu pieux, et 
qu'il fallait donc que le projet de texte le spécifie clairement (voir A/36/416, 
par. 1). Le Venezuela considérait, lui aussi, que le code devrait indiquer à quelle 
autorité il incomberait d'exercer des poursuites et des sanctions entre ceux qui 
seraient mis en cause (A/C.6/35/SR.ll, par. 52). 

333. Parmi les Etats qui étaient de cet avis, il y en avait qui, comme on peut le 
voir aux paragraphes 61 à 89 ci-dessus, n'étaient pas favorables, à ce stade, à la 
reprise des travaux sur le projet de code, parce qu'ils estimaient notamment que l'on 
avait peu de chances de s'entendre sur ce qu'ils considéraient comme une condition 
indispensable à l'efficacité de l'instrument envisagé, à savoir la mise en place de 
mécanismes d'application adéquats. C'est ainsi que le représentant du Royaume-Uni 
s'est demandé si le droit international et les relations internationales se 
trouveraient améliorés parce qu'on aurait élaboré un instrument qui se bornerait à 
définir certains crimes, en laissant de côté d'autres éléments qui font partie de 
tout système viable de droit pénal et de justice pénale (A/C.6/35/SR.l4, par. 65). 
Le représentant de l'Italie considérait que la création d'un mécanisme judiciaire 
efficace permettant de poursuivre et de punir les auteurs des crimes définis dans 
le code était un "problème crucial 11 (A/C.6/35/SR.l3, par. 6). 

334. Le Conseil de l'Europe a lui aussi insisté sur la nécessité de pouvoir 
s'appuyer sur un mécanisme efficace pour faire appliquer les dispositions du code 
envisagé (A/36/416, par. 4). 

335. La question de savoir si ce serait une juridiction internationale ou des 
tribunaux internes qui auraient compétence pour appliquer le code a été soulevée par 
le Brésil (A/C.6/35/SR.l0, par. 27), la Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 3), l'Uruguay 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 20), la Chine (A/C.6/35/SR.l3, par. 18) et le Paraguay 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 21), ainsi que par le Sénégal (A/C.6/35/SR.l2, par. 13) et le 
Venezuela (A/C.6/35/SR.ll, par. 52), qui jugeaient ce point très important. 

336. A cette question, trois réponses ont été apportées. Certains Etats consi
déraient que le soin de poursuivre et de punir les personnes coupables des crimes 
visés dans le code devrait incomber aux tribunaux internes. Pour d'autres, la seule 
façon d'éviter que cet instrument ne reste lettre morte était d'instituer une 
juridiction pénale internationale, mais un certain nombre d'entre eux ont fait 
observer que cette solution, en théorie la meilleure, n'était cependant pas réaliste. 
D'autres Etats encore ont proposé des solutions qui combinaient les deux premières. 

337. Les Etats qui considéraient que le soin de poursuivre et de punir les personnes 
ayant commis des crimes visés par le code incombaient aux tribunaux internes étaient 
la République démocratique allemande (A/C.6/35/SR.l0, par. 23), la Mongolie 
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(A/C.6/35/SR.ll, par. 16)~ la Sierra Leone (A/C.6/35/SR.ll, par 51), le Zaire 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 27), ainsi que la RSS de Biélorussie (voir A/35/210~ par. 6) 
et la Pologne; celle-ci a fait valoir que cette idée de juridiction pénale inter~ 
nationale n'était pas nouvelle, puisqu'il y avait le précédent du tribunal de 
Nuremberg, mais que, étant donné qu'un tribunal permanent coûterait fort cher et 
qu'il y aurait des difficultés aisément concevables lorsqu'il faudrait en choisir 
les membres, la balance penchait en faveur d'autres solutions (voir A/36/416, 
par. 12). 

338. Selon ces Etats, le code devrait affirmer le principe généralement admis selon 
lequel la seule voie qui s'offre à un Etat lorsqu'il a appréhendé des individus 
coupables de crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité est, soit d'~xtrader 
ces personnes si un autre Etat l'a demandé, soit d'imposer lui-même des sanctions 
avec toute la rigueur qui convient. La Sierra Leone, par exemple, souhaitait que 
le projet de code renferme "des dispositions relatives à la compétence des tribunaux 
nationaux en ce qui concerne les crimes internationaux, ainsi que des dispositions 
sur l'extradition et les poursuites 11 (A/C.6/35/SR.ll, par. 51). 

339. Les Philippines ont pensé que l'on pourrait prévoir dans le code une dispo~ 
sition, ayant force obligatoire, selon laquelle les Etats signataires ou ayant fait 
acte d'adhésion seraient de ce fait même tenus d'extrader les criminels ou d'exercer 
des sanctions contre eux (voir A/36/416, par. 5). On a rappelé à ce sujet l'existence 
de conventions qui, pensait~on, pourraient donner des idées intéressantes lorsque 
l'on étudierait la question de l'application du code. C'est ainsi que le repré
sentant de la Guyane (A/C.6/35/SR.l5, par. 15) a mentionné la Convention contre la 
prise d'otages 17/ et la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

17/ L'article 5 de cette Convention se lit comme suit : 

"1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions prévues à l'article premier, 
qui sont commises 

a) Sur son territoire ou à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé 
dans ledit Etat; 

b) Par l'un quelconque de ses ressortissants, ou, si cet Etat le juge 
approprié, par les apatrides qui ont leur résidence habituelle sur son 
territoire; 

c) Pour le contraindre à accomplir un acte quelconque ou à s'en 
abstenir; ou 

d) A l'encontre d'un otage qui est ressortissant de cet Etat lorsque ce 
dernier le juge approprié. 

2. De même, tout ~tat partie prend les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence aux fins de connaître des infractions prévues à l'article premier 

(Suite de la note page suivante) 
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génocide 18/, disant que les dispositions relatives à leur application pourraient 
fournir 11 certaines idées qui seraient sans doute utiles.~ lors de l'exam~n de cet 
aspect du projet de code. Le représentant de l'Egypte a parlé du mécanisme institué 

(Suite de la note 17/) 

dans le cas où l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son territoire 
et où l'Etat ne l'extrade pas vers l'un quelconque des Etats visés au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. La présente Convention n'exclut pas une compétence pénale exercée 
en vertu de la législation interne. 11 

18/ Les articles VI et VII de cette Convention se lisent conme suit 

nArticle VI 

Les personnes accusées de génocide ou de l'un quelconque des autres actes 
énumeres à l'article III seront traduites devant les tribunaux compétents de 
l'Etat sur le territoire duquel l'acte a été commis, ou devant la cour 
criminelle internationale qui sera compétente à l'égard de celles des Parties 
contractantes qui en auront reconnu la juridiction. 

Article VII 

Le génocide et les autres actes énumérés à l'article III ne seront pas 
considérés comme des crimes politiques pour ce qui est de l'extradition. 

Les Parties contractantes s'engagent en pareil cas à accorder l'extra
dition conformément à leur législation et aux traités en vigueur. n 
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en vertu des articles IV~ V et VI de la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid (A/C.6/35/SR.ll, par. 39), mécanisme qui, à 
ses yeux, ·'serait le plus propre à assurer 1 1 application des dispositions ; du 
code 19/. 

340. Plusieurs Etats ont appelé l'attention sur le fait que si l'application du 
code relevait de la compétence des tribunaux internes~ il faudrait que les Etats 
coopèrent. Le représentant des Philippines était partisan d'adopter une disposition 
qui obligerait les Etats signataires ou ayant fait acte d'adhésion à coopérer entre 
eux sur une base bilatérale ou multilatérale pour assurer l'application du code 
(voir A/36/416, par. 5). 

19/ Les articles IV, V et VI de cette Convention se lisent comme suit 

nArticle IV 

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent : 

a) A prendre toutes les mesures~ Jégislatives ou autres, nécessaires 
pour empêcher que le crime d'apartheid et autres politiques ségrégationnistes 
semblables ou leurs manifestations ne soient encouragés de quelque man1ere que 
ce soit ainsi que pour éliminer tout encouragement de cette nature et pour 
punir les personnes coupables de ce crime; 

b) A prendre des mesures législatives, judiciaires et administratives 
pour poursuivre, faire juger et punir conformément à leur juridiction les 
personnes responsables ou accusées des actes définis à l'article II de la 
présente Convention, qu'elles résident ou non sur le territoire de l'Etat 
dans lequel ces actes ont été perpétrés, et qu'il s'agisse de ressortissants 
de cet Etat ou d'un autre Etat ou de personnes apatrides. 

Article V 

Les personnes accusées des actes én1nnérés à l'article II de la présente 
Convention peuvent être jugées par un tribunal compétent de tout Etat partie à 
la Convention qui pourrait avoir juridiction sur lesdites personnes, ou par un 
tribunal pénal international qui serait compétent à l'égard de ceux des Etats 
parties qui auront accepté sa compétence. 

Article VI 

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à accepter et à 
exécuter conformément à la Charte des Nations Unies les décisions prises par le 
Conseil de sécurité ayant pour but de prévenir, d'éliminer et de réprimer le 
crime d'apartheid, ainsi qu'à concourir à l'exécution des décisions adoptées 
par d'autres organes compétents de l'Organisation des Nations Unies en vue 
d'atteindre les objectifs de la Convention." 
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341. La République socialiste soviétique de Biélorussie (voir A/35/210, par. 7) et 
le représentant de l'URSS (A/C.6/35/SR.l3, par. 12) ont insisté sur le fait qu'il 
fallait que les Etats respectent les principes de la coopération internationale en 
ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment des 
individus coupables de crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité, principes 
énoncés dans la résolution 3074 (XXVIII) de l'Assemblée générale. i'Le code ne 
devrait pas revenir à une simple énumération de crimes 11

, a dit le représentant de 
l'URSS, il doit aussi 11prévoir des mesures concrètes de prévention et de répression 
des crimes contre la paix et l'humanité 11 (A/C.6/35/SR.l3, par. 12). Le représentant 
des Emirats arabes unis a évoqué le problème que posent les pays qui refusent 
d'extrader les individus ayant commis de tels crimes (A/C.6/35/SR.ll, par. 22). 
Pour le représentant du Zaire, le code devrait faire obligation aux Etats d'extrader 
les coupables ou de les poursuivre devant leurs tribunaux internes. Tous les Etats 
devraient souscrire à cette obligation, dont dépandait en définitive l'application 
effective du code lui-même. Il conviendrait de prévoir l'extradition aussi bien 
en vue de juger le délinquant que d'appliquer la peine prononcée contre lui 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 27). 

342. Certains Etats n'étaient pas d'accord avec l'idée de laisser aux tribunaux 
internes le soin d'appliquer le code. Ils ont fait valoir que, s'il était vrai que 
certains des crimes dont il était question étaient le seul fait d'individus et ne 
résultaient généralement pas d'une politique délibérée de l'Etat, de sorte que les 
tribunaux internes étaient à même de statuer, conformément au principe aut dedere 
aut punire, il y avait peu de chances qu'il en soit de même lorsqu'il s'agissait 
d'actes criminels commis par des gouvernements. Le représentant de la Finlande 
pensait qu'en confiant lvapplication du code aux tribunaux internes, on s'exposait à 
ce qu'il n'y ait pas de mesures efficaces prises contre les criminels 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 57). Il ne serait guère satisfaisant, a dit le représentant 
de la Suède, ;'de confier exclusivement cette application aux tribunaux nationaux 11

, 

car cela pourrait dans de nombreux cas se traduire par des 11 décisions arbitraires./ 
ou par 1' absence de "mesures efficaces contre les auteurs des crimes en question'; 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 6). 

343. Le représentant de la Nouvelle-Zélande estimait que le fait de laisser aux 
Etats le soin de poursuivre les individus accusés d 1 un crime international ne 
soulevait pas de difficultés tant que tous les membres de la communauté internationale 
avaient des opinions identiques, mais que la question devenait "plus complexe" 
lorsque le crime "était étroitement lie à la position politique d'Etats souverains" 
(A/C.6/35/SR.Jlo par~ 33). Pour le representant du Canada, il était hautement 
improbable qu'un gouvernement au nom duquel un acte avait été commis ''poursuive ou 
extrade les responsables" (A/C.6/35/SR.ll, par. 9). Pour le représentant des 
Pays-Bas, un problème se posait dans le cas où le droit international commandait à un 
individu de désobéir au gouvernement de son pays, et où les obligations incombant 
alors à cette personne primaient sur l'obligation d'obéir aux autorités de l'Etat 
dont elle était ressortissante. Dans combien de pays, se demandait ce représentant, 
"les tribunaux sont-ils prêts à punir les nationaux pour les violations de ces 
obligations internationales?'; (A/C.6/35/SR.ll, par. 47). 
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344. En outre, on dit l'Italie (A/C.6/35/SR.l3, par. 6), la Suède (A/C.6/35/SR.l5, 
par. 6) et la Nouvelle-Zélande (A/C.6/35/SR.ll, par. 33), si on laissait aux tribunaux 
internes le soin d'interpréter et d'appliquer les dispositions du code, il en 
résulterait un manque d'uniformité et de très grandes différences dans la gravité 
des peines prononcées. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait observer qu'il 
serait difficile de limiter la compétence des juridictions intéressées pour s'assurer 
des garanties à cet égard, étant donné qu'un crime universel 11 est, par définition, 
un crime dans tous les pays'', et que la compétence des Etats souverains en matière 
pénale n'est ni clairement ni étroitement délimitée, même en ce qui concerne les 
infractions qui ne sont pas des crimes universels 1 (A/C.6/35/SR.ll, par. 34). 

345. Les Etats en question considéraient qu'un code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité n'était pas concevable sans une juridiction pénale inter
nationale; ils en voulaient pour preuve tout ce qui avait été fait jusqu'à présent 
sur cette question, qui montrait bien que les deux notions étaient indissolublement 
liées. Ainsi, pour les Etats-Unis, il était impossible d'arriver à quelque 
conclusion que ce soit sur la question d'un code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité si l'on n'étudiait pas aussi nle mécanisme d'une juridiction 
pénale internationale;' puisque ces deux questions avaient été ''étudiées ensemble 
par le passé'' (A/35/210/Add.l, par. 9). Le représentant d'Israël a rappelé qu'à 
la trente-troisième session de l'Assemblée générale, en 1978, la délégation de son 
pays s'était abstenue lors du vote sur la résolution 33/97 car elle estimait qu'il 
fnllnit préserver le lien existant entre l'adoption du projet de code des crimes 
et la création d'une juridiction pénale internationale (A/C.6/35/SR.l4, par. 33). 
Les changements intervenus depuis 1954 en ce qui concerne le développement progressif 
de cette branche du droit, a déclaré ce représentant, avaient montré le bien-fondé 
de cette attitude. 

346. Cette thèse selon laquelle il fallait instituer une juridiction pénale inter
nationale si l'on voulait donner véritablement effet au code a été soutenue par un 
certain nombre d'Etats. Le représentant du Koweit a fait observer que si le caractère 
essentiel de l'acte juridique est d'avoir force exécutoire et obligatoire, il 
importait "de créer une juridiction pénale internationale. Un droit pénal supra
national présuppose l'existence d'un tribunal pénal international" (A/C.6/35/SR.l0, 
par. 18). De l'avis de l'Argentine, l'intérêt d'un texte pénal dont aucun tribunal 
n'assurerait l'application ;'ne paraissait pas évident'' (A/C.6/35/SR.l0, par. 21). 

347. Plusieurs Etats ont estimé qu'il fallait instituer un tribunal international 
si l'on voulait que le code soit effectivement appliqué. Le représentant de la 
Libye a déclaré que pour que le code soit efficace, il fallait créer un tribunal 
international qui serait chargé de l'appliquer, et inviter les Etats à prendre 
l'engagement d'en respecter et exécuter les décisions. Tous les Etats et toutes 
les organisations régionales ou interrégionales et toutes les personnes physiques 
devraient avoir la possibilité de déposer une plainte devant ce tribunal, qui 
statuerait (A/C.6/35/SR.l4, par. 25). Le représentant du Mexique estimait que le 
projet de code devrait renfermer une disposition qui donnerait aux Etats 11la 
faculté d'accepter ou non la juridiction d'une cour internationale': dans le cas de 
crimes déterminés (A/C.6/35/SR.l2, par. 29). Aux yeux du représentant du Chili, il 
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était très important que les arrêts rendus par la juridiction envisagée aient auto
matiquement force obligatoire car le seul moyen de parvenir au respect de l'ordre 
pénal international était "de prévoir des obligations auxquelles on ne saurait se 
soustraire, de sorte que ce soit la notion de devoir juridique qui serve de base au 
règlement pacifique des différends pouvant découler de l'application du code" 
(A/36/416, par. 6). Pour le représentant de l'Algérie, l'application du code posait 
également la question du statut et de la composition de l'organe judiciaire 
habilité à connaître des crimes et à prononcer des peines (A/C.6/35/SR.l4, par. 4), 

348. En ce qui concerne la création d'une juridiction pénale internationale, le 
représentant de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que seul 11un organe 
indépendant et neutre pourrait garantir le respect du principe de l'égalité dans 
l'application des règles pénales et faire en sorte que le code remplisse son rôle 
dans le domaine du maintien de la paix en évitant de donner l'impression que ses 
arrêts sont dictés par des considérations politiques 11 (A/C.6/35/SR.l2, par. 36). Le 
représentant du Japon a estimé que la création d'un ;1système permettant d'appliquer 
le code au niveau international, comme par exemple une juridiction pénale inter
nationale'' était une des :1conditions préalables essentielles 11 si la communauté des 
nations voulait punir directement les auteurs d'actes définis dans le code cormne 
''des crimes contre la paix et la sécurité de 1 'humanité" (A/C. 6/35/SR.l5, par. 21). 

349. Le Conseil de l'Europe a demandé, si compte tenu de l'évolution de la 
situation et des travaux en cours à la Commission du droit international 11on ne 
pourrait pas aller plus loin et prévoir l'application du code au niveau inter
national par la création d'un tribunal criminel international". Le Conseil a 
rappelé à ce propos que la question d'une juridiction criminelle internationale 
figurait dans le programme de travail de la Commission parmi les sujets qui pourraient 
faire l'objet d'une étude dans un proche avenir LA/36/416, par. 7 cll· 

350. Certains Etats, tout en appuyant en principe la création d'une juridiction 
pénale internationale ont évoqué certaines difficultés que pourrait soulever cette 
création. 

351. Le représentant de la Suède a dit que, de l'avis de son gouvernement, la 
création d'un tribunal pénal international serait 11la solution idéale au problème de 
l'application du code' 1

, Le Gouvernement suédois était pleinement conscient des 
difficultés que posait actuellement une telle solution mais, estimait qu'il importait 
d'énoncer une position de principe et de se fixer un objectif que l'Organisation 
devrait s'efforcer d'atteindre (A/C.6/35/SR.l5, par. 6). 11 S 1il faut cependant 
attendre, pour élaborer un code 9 qu'un tribunal pénal international ait été créé 11

, 

a déclaré le représentant de la Finlande, "les travaux relatifs au code risquent 
d'être ajournés sine dien. Le représentant de la Finlande a estimé par conséquent 
qu'il fallait laisser aux gouvernements ou aux tribunaux nationaux le soin de 
poursuivre et de punir, ou d'extrader, les individus qui violent les dispositions 
du code" (A/C.6/35/SR.ll, par. 57). 

352. Plusieurs Etats ont évoqué les différents problèmes qu'il faudrait résoudre 
en cas de création d'un tribunal pénal international. Il faudrait notamment trouver 
le moyen d'assurer l'impartialité du tribunal en question. S'agissant de savoir si 
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l~on peut considérer la guerre comme un moyen de légitime défense, le représentant 
du Bangladesh a déclaré que si 1 'on ne réussissait pas 11à faire régner la justice dans 
ce domaine, conformément aux principes reconnus du droit international, ].'élabo
ration d'un code des crimes /~ .. 7 risquerait de complètement manquer l'objectif 
recherchén (A/C.6/35/SR.l4, par-:- 52). 

353. Le Chili a estimé qu'il était important de mettre 1 'accent sur ''le caractère 
autonome, indépendant et créateur" de tout tribunal envisagé de façon à lui permettre 
d'agir indépendamment de considérations étrangères à la fonction judiciaire 
proprement dite. Le Chili a ajouté que la procédure d'accès au tribunal 11devrait 
être fondée sur l'évaluation technique de l'action en cause, afin de la mettre à 
l'abri de toute motivation politique des parties ou de tiers, ainsi que des pressions 
de toute nature 11 (A/36/416, par. 7). 

354. Le Guatemala a souligné que l'impartialité du tribunal envisagé dépendrait de 
sa composition et a exprimé à cet égard sa préoccupation dans les termes suivants : 

étant donné la nature des infractions en cause et en particulier dans le 
cas d'infractions découlant de conflits armés, ce sont les grandes puissances 
qui ont d'ordinaire établi des tribunaux spéciaux, de la composition desquels 
elles ont écarté les Etats restés en dehors du conflit ainsi que les Etats 
placés sous le régime de la neutralité permanenten (A/35/210, par. 5). 

355. Un autre problème évoqué a été celui des difficultés inhérentes à l'élaboration 
des règles de procédure devant être appliquées par le tribunal international envi~ 
sagé. Le Chili a indiqué à ce propos qu'il était favorable à nl'élaboration de 
règles de procédure générales et égalitaires, prévoyant un traitement juridique 
détaillé et stable, que des normes juridiques précises et communément acceptées 
permettraient de déterminer par avance 11 (A/36/416, par. 7) ~ tâche que le Chili a 
décri te comme 11 complexe 11

• Le représentant de l'Argentine a dit que le code proposé 
serait incomplet tant qu'on n'aurait pas prévu de dispositions de procédure en ce 
qui concerne essentiellement 11les moyens de preuve et un système d'évaluation 
approprié" (A/C.6/35/SR.l0, par. 21), et le Guatemala a souligné que l'étude de la 
question ''resterait inachevée si l'on ne prévoyait pas de dispositions de procédure, 
en ce qui concerne essentiellement les moyens de preuve et la valeur qu'il y a lieu 
de leur attribuer 11

, en vue d'assurer "le respect des droits de la défense des 
accusés" et l'observation "des formalités et garanties correspondantes 71 (voir 
A/35/210, par. 5). 

356. Un autre problème soulevé concernait le fonctionnement de la loi d'extra
dition dans le cadre du tribunal international envisagé. 

357. Le représentant du Sénégal, considérant qu'il était important de déterminer si 
les crimes internationaux seraient jugés par des instances nationales ou par une 
instance internationale, a déclaré "qu'au cas où l'on envisagerait la création d'une 
instance internationale, il faudrait adopter des dispositions concrètes touchant 
l'extradition des ressortissants d'un paysn (A/C.6/35/SR.l2, par. 13). Il a estimé 
que la question importante relative à l'extradition devrait "être étudiée sérieu
sement, le principe sacra-saint selon lequel l'on n'extrade pas ses nationaux 
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pouvant constituer un obstacle dirimant' 1 (A/35/210~ par. 18). Le représentant du 
Bangladesh a souligné "qu'il ne fallait pas accorder à un tribunal le pouvoir 
d'imposer l'extradition, étant donné que cela porterait atteinte à la souveraineté 
des Etats'' (A/C.6/35/SR.l4, par. 51). 

358. Comme le montrent les paragraphes 75, 82, 87 et 88 ci-dessus, certains Etats 
ont considéré que la création d'un tribunal pénal international entravait grandement 
la reprise des travaux sur le projet de code. Le représentant du Canada a rappelé 
qu'au moment où le projet de code avait été élaboré, la question d'une cour ou 
d'un tribunal international compétent en matière pénale avait quelque peu retenu 
l 1 attention. Il a déclaré que la Commission du droit international, ''consciente 
du fait que les gouvernements ne pourraient, pour la plupart, souscrire à l'idée 
de créer un tel organe·', n'avait pas poursuivi l'examen de cet aspect de la question. 
Vu que la situation n 1 avait pas évolué et qu'il n 1 était ;,pas réaliste d 1 espérer que 
les Etats acceptent la mise en application du code par un organisme indépendant, 
les efforts dans ce sens risquaient de ne pas aboutir'; (A/C.6/35/SR.ll, par. 11). 

359. Le représentant des Pays~Bas a déclaré que la solution théorique serait, 
ainsi que l'avait proposée la Suède, de créer un tribunal pénal international. ;:Il 
semblait cependant bien ambitieux, dans les circonstances politiques actuelles9 de 
vouloir parvenir à un accord international sur la création d'un tel tribunal et sur 
la manière dont les décisions de ce tribunal pourraient être exécutées de manière 
efficace'' (A/C.6/35/SR.ll, par. 48). 

360. Le Chili a déclaré que l'idée d'un organe judiciaire pénal international 
correspondait sans aucun doute à une vieille aspiration de la communauté civilisée) 
mais que les initiatives visant à créer un système pénal international étaient 
considérées avec scepticisme <~étant donné que, d'une manière générale, les Etats se 
montraient peu enclins à se soumettre au domaine le plus contraignant du droit : 
celui des sanctions fi (voir A/36/416, par. 4). 

361. D'autres Etats, tout en reconnaissant qu'il était improbable que l'on 
parvienne au stade actuel à un accord sur la création d'un tribunal pénal inter
national chargé d'appliquer les dispositions du code proposé, ont estimé que cette 
difficulté ne devait pas faire obstacle au processus de codification du droit inter
national. Le représentant de l'Egypte a fait remarquer à cet égard que le problème 
de l'application du droit 17 n 1avait pas empêché la conclusion de nombreuses 
conventions internationales et l'adoption de codes et déclarations similaires 11 

(A/C.6/35/SR.ll, par. 39). Le représentant du Burundi, tout en étant conscient des 
difficultés que soulevait notamment le problème de la création d'un tribunal pénal 
international, a estimé qu'abandonner le projet de code au stade actuel 11ne serait 
dans l'intérêt de personne 11 (A/C.6/35/SR.l5, par. 31). 

362. Certains Etats ont fait remarquer par ailleurs que les résolutions 687 (VII) 
et 898 (IX) de l'Assemblée générale donnaient priorité à l'élaboration du projet de 
code sur la création d 1 une juridiction pénale internationale. Le représentant de la 
Mongolie a dit à ce propos que l'Assemblée générale avait traité la question de la 
création d 1 une juridiction pénale internationale '7comme étant totale:nent distincte de 
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celle du projet de code. Ces deux questions avaient toujours été examlnees sépa
rément mais par des organes subsidiaires différents, Qui plus est, dans sa réso~ 
lution 898 (IX), l'Assemblee générale avait décidé d'ajourner l'examen de la question 
d'une juridiction criminelle internationale jusqu'à ce qu'elle ait examiné de 
nouveau la question de la définition de 1 'agression et du projet de code des crimes'; 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 19). 

363. Le représentant des Philippines a dit que si sa delegation jugeait indis
pensable la création d'un mécanisme approprié pour faire appliquer le code, elle 
estimait toutefois que le moment n'était pas opportun pour examiner la question, car 
il ne fallait pas retarder l'adoption du projet de code. Il a souligné en outre 
qu 1 aux termes de la résolution 687 (VII) de l'Assemblee générale, le rapport du 
comité créé en vue d'exrnniner les incidences de la création d'une cour pénale 
internationale ne devait être exruainé que lorsque l'Ass6nblée aurait pris une 
décision sur le projet de code. 'L'examen d'un mécanisme d'application devra donc 
attendre l'adoption du code , a~-t~il conclu (A/C.6/35/SR.l4, par. 8). 

364. Comme il est indiqué plus haut, certains Etats ont suggéré d'explorer la 
possibilité de ccmbiner des mécanismes d 1 application nationaux et internationaux. Le 
représentant du Paraguay a proposé une autre solution : "bien qu'il soit impossible, 
dans l'état actuel du développament du droit international, de créer une juridiction 
pénale internationale", a·-t-·il dit 'on pourrait peut·~être mettre au point des 
mécaniSl1les plus réalistes susceptibles d'être améliorés par la suite'' (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 21). Le représentant du Nigeria a évoqué la possibilité de donner compétence 
soit aux tribunaux nationaux sur la base du principe aut dedere aut punire ou à un 
tribunal international compétent en matière pénale, qui siégerait soit en permanence 
soit en fonction des circonstances, et a déclaré que la solution serait peut~être 
'de laisser à la victime le choix entre un tribunal national et un tribunal inter

national convoqué pour la circonstance en attendant qu'un tribunal international 
compétent en matière pénale soit mis en place;' (A/C.6/35/SR.l5, par. 35). Le 
représentant de la Trinité-et-Tobago, évoquant le cas où un Etat sur le territoire 
duquel serait appréhendé un criminel présumé choisirait de le remettre à ses auto
rités compétentes pour qu 1 elles le jugent, plutôt que de l'extrader, a suggéré que 
le criminel présumé 17 soit jugé conformément aux lois de l'Etat qui l'accuse, non 
par un tribunal dudit Etat mais par un tribunal pénal de composition internationale, 
créé spécialement à cet effet" {A/C.6/35/SR.l4, par. 13). 

365. Il faut noter par ailleurs que, comme il est indiqué ci-dessus, le repré
santant de la Guyane a évoqué la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide et l'Egypte a mentionné la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid, et qu'aux termes de ces deux 
conventions, les personnes accusées des crimes qui y sont stipulés sont jugées par 
un tribunal national compétent ou par un tribunal pénal international ayant juri
diction s'ils sont ressortissants des Etats parties ayant reconnu cette juridiction 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 14). Le représentant du Mexique a suggéré que le code 
proposé contienne 17une disposition qui donnerait aux Etats la faculté d 1 accepter ou 
non la juridiction d'une cour internationale en ce qui concerne des crimes 
déterminés;' (A/C.6/35/SR.l2, par. 29). 
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VII. PROCEDURE A SUIVRE LORS DE L'EXAMEN ULTERIEUR DE LA QUESTION 

366. Lorsque l 1Assemblée générale a examiné la question à ses trente-troisième et 
trente-cinquième sessions, plusieurs Etats, à savoir ceux qui étaient favorable s à 
la reprise des travaux sur le projet de code, ceux qui y étaient opposés et ceux qui 
ont adopté lA position mentionnée aux paragraphes 90 à 9'7 du présent document, ont 
déclaré qu'il faudrait donner aux gouvernements une autre occasion de faire des 
observations sur diverses questions soulevées par le projet de code . Chypre 
(A/C.6/35/SR.l3, par. l..1), la Polognt: (A/C.6/35/SR:l4, par. 15), La Bulgarie 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 61), lt-t Tchécoslovaquie (A/C.6/35/SR.l5, par. 43), le Mexique 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 30~, lviraq (A/C.6/35/SR.l5~ par. 18), ainsi que le Royaume-Uni 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 66), la France (A/C.6/35/SR/l5, par. 10), et Israël 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 37) ont exprimé des vues dans ce sens. 

36'7. Le r~?>présentant de Chypre a. estimé qu 1 il serait préférable "d'attendre que 
d'autres Etats Membres et orgonisations intergouvernementales compétentes soumettent 
des observations ... et de reprendre l'examen de cette question à la Sixième Commission 
en 198111 (A/C.6/35/SR.l3,. par. 4). Le représentant de la Bulgarie a jugé que les 
Etats qui ne l'avaient pas encore fait devraient présenter leurs observations 
conformément à la résolution 33/97. Une présentation claire de leur opinion par 
les Etats faciliterait peut-être le choix de la procédure à suivre pour élaborer 
le projet de code (A/C.6/35/SR.l4, par. 61). Le représentant de la France a estimé 
également que la meilleure façon de procéder était "de demander aux Etats Membres 
de présenter leurs observations sur la question et d'examiner plus tard le sujet 
au sein de la Sixième Commission" (A/C.6/35/SR.l5, par. 10). Et de l'avis du 
représentant d'Israël, ''les réponses reçues en application de la résolution 33/9'7, 
bien qu'intéressantes et constructives, étaient insuffisantes pour pouvoir prendre 
une décision valable cette année, car elles n'étaient pas représentatives de tous 
les principaux systèmes juridiques représentés à l'Assemblée générale" 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 37). 

368. Certains des Etats énumérés ci-dessus ont estimé qu 1 il ne faudrait prendre 
aucune décision sur la question de procédure à suivre lors de l'examen antéricu~ 
de la question avnnt d'avoir reçu les observations d'autres gouvernements. 

369. De l'avis du représentant du Royaume-Uni, il convenait de poursuivre l'examen 
de la question et de demander à nouveau la communication d'observations écrites. 
Il sêrait en outre 11 prématuré" de prendre une décision sur le sujet à la 
trente-cinquième session (A/C.6/35/SR.l4, par. 66). 11La meilleure solution serait", 
a déclaré le représentant de l'Iraq, "d 1 inviter les gouvernements à présenter leurs 
vues sur le sujet avant de prendre une décision définitive en la matière" 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 18). Le r eprésentant du Mexique, considérant qu'il fallait 
de nouveau demander 1 1 opinion des Etats Membres, a déclaré qu'il serait nécessaire 
d'inscrire la question à l'ordre du jour de la prochaine (trente-sixième) session 
de l'Assemblée générale et de ne prendre qu'alors seulement une décision en la 
mQtière (A/C.6/35/SR.l2, par. 30). 
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370. Tout en admettant qu'il était prématuré de prendre une décision en la matière 
en 1980, de nombreux Etats, notamment certains des Etats énumérés ci-dessus, ont 
fait connaître leurs vues en ce qui concerne la procédure qu'il faudrait suivre selon 
eux pour l'élaboration d'un code des crjmes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité. 

371. PlusiRurs Etats se sont prononcés en faveur d'un renvoi du projet à la 
Commission du droit international. La Norvège, par exemple, a estimé que la 
Connnission du droit international était "l'instance la mieux adaptée pour discuter 
de cette question quant au fond. L'assemblée générale devrait donc confier à la 
Commission la tâche de rêviser le projet de code pour parvenir à une formulation 
plus précise qui permettrait d'utiliser cet instrument comme un code pénal" 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 14). 

372. Les représentants de l'Argentine (A/C.6/35/SR.l0, par. 21), du Chili 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 42), du Venezuela (A/C.6/35/SR.ll, par. 53), de la Finlande 
(A/C.6/35/SR.ll, par. 58), de la Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 4), du Sénégal 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 14), du Pakistan (A/C.6/35/SR/12, par. 20), de Chypre 
(A/C.6/35/SR.l3, par. 4), de la Chine (A/C.6/35/SR.l3, par. 18), de l'Uruguay 
(A/C.6/35/SR/13, par. 19), de l'Algérie (A/C.6/35/SR.l4, par.6), du Paraguay 
(A/C.6/35/SR/14, par. 21), d'Israël (A/C.6/35/SR.l4, par. 37), de l'Inde 
(A/C.6/35/SR/15, par. 5), de la Suède (A/C.6/35/SR/15, par. 7), de la Guyane 
A/C.6/35/SR/15, par. 16) et du Pérou (A/C.6/35/SR.l5, par. 24), ainsi que la 
République fédérale d'Allemagne (A/36/416, par. 1) ont également souhaité que le 
projet soit renvoyé à la Commission du droit international aux fins d'étude, de 
révision et d'élaboration. La Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 4), l'Algérie 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 6) et l'Inde (A/C.6/35/SR/15, par. 5) ont fait remarquer que 
la Commission du droit international était l'instance la plus appropriée puisque 
c'était elle qui avait établi le premier projet. 

373. Le représentant d'Israël a rappelé qu'"en 1977, la Commission elle-même s'était 
déclarée disposée à examiner le projet de code" et a fait observer en outre qu' 

11 étant donné que le projet de code devrait couvrir toutes les formes illicites 
de comportement des p2rsonnes qu'il vise et tenir compte de l'ensemble des 
dispositions du droit international existantes sur cette question, sans ' -~ 
limiter aux résolutions et conventions adoptées par des organismes du système 
des Nations Unies ou des conférences des Nations Unies et, la CDI semblait 
être l'organe le plus approprié pour procéder à l'examen scientifique et 
impartial requis dans ce cas" (A/C.6/35/SR.l4, par. 37). 

374. Le représentant de la Nouvelle-Zélande, après s'être étendu sur ces mêmes 
raisons qui empêchaient la Commission du droit international de pouvoir se consacrer 
au projet de code en 1980, a déclaré en outre que, comme le montraient les comptes 
rendus des sessions antérieures de la Commission, des modifications de l'ordre du 
jour étaient généralement proposées à la fin de la première année de chaque période 
quinquennale. Il espérait donc "qu'en 1982, la Commission accorderait toute 
l'attention voulue à la discussion sur le projet de code des crimes actuellement en 
cours à la Sixième Commission11 (A/C.6/35/SR.ll, par. 27). 
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375. Les représentants de 1 'Argentine (A/C. 6/35/SR.lO, par. 21), du Venezuela 
(A/C.6/35/SR.ll, p:1r. 53), de la Finlande (A/C.6/35/SR/ll, par. 58), du Sénégal 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 14), du Paraguay (A/C.6/35/SR.l4, par. 21), de l'Inde 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 5), de la GuyAnne (A/C.6/35/SR.l5, par. 16), et du Kenya 
(A/ C. 6135 /SR .15 , par. 20) ont souligné qUE-, s 'il était décidé de confier la révision 
du projet à la Commission du droit international, il faudrait lui communiquer les 
vues exprimées à la Sixièm0 Commission ainsi que les observations écrites des Etats. 
Israël El fait la même observBtion et ajouté qu'il faudrait demander au Secrétaire 
général de transmettre à la Commission non seulement les comptes rendus du débat 
actuel mais également ceux d~~s débats qui ont eu lieu aux trente-deuxième et 
tr~nte-troisième sessions de l'Assemblée générale (A/C.6/35/SR.l4, par. 37). 

376. De l'avis de certains de ces Etats, 11 faudrait donner à la Commission du 
droit international un mandat très précis. Des vues dans ce sens ont été exprimées 
par les représentants du Venezuela (A/C.6/35/SR.llJ par. 54), du Paraguay 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 21), d9 l'Inde (A/C.6/35/SR.l5, par. 5), de la Suède 
(A/C.6/35/SR.l5, par. 7) et de la Guyane (A/C.6/35/SR.l5, par. 16). Le représentant 
de la Tunisie a estimé à cet égard que la Sixième Commission d<"vrA.i t crl_~er un e;rou·1e 
de travail 11 qui définirait l e mandat de la Commission 11 (A/C.6/35/SR.l2, par. 4) -
- suggestion appuyée par le représentant du Nigéria (A/C.6/35/SR.l5, par. 36). 

377. En ce qui concerne le c8lendrier de travail, le représentant du Chili a dit 
qu'? la Commission du droit international dE: vrai t être priée de faire rapport à 
l'Assemblée générale ;vdans un proche avenir11 (A/C.6/35/SR.ll, par. 42) et le 
r eprésentant de la Tunisie a suggéré que le Groupe de travail de la Sixième 
Commission qu'il proposait de créer pour définir l e mandat de la CDI fixe également 
,)les délais dans lesquels celle-ci /ia CDI7 c1,,vrr"it -,:C'Gsenter les résultats de ses 
travaux", ajoutant que la Commission devrait en outre suivre de près les travaux 
de la CDI qui présenterait des rapports annuels sur l'état de la question 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 4). 

nPour répondre aux inquiétudE:s des dé]:égations qui craignent qu'un examen;;;,..,__, 
la Commission du droit interne.t-i or '1/ 'Juisse r~-:-,arder 1 1 ac'"';v,::ment du <1ro '~t 
de code11

, a dit le représentant de l'Inde, i'on pourrait demander à la CDI 
de présenter un rapport préliminaire à l'Assemblée générale lors de sa 
.{prochain~] session" (A/C.6/35/SR/15, par. 5). 

Le représentant du Nigeri::1 a jugé que la Commission devrait "transmettre le projet 
au Secrétaire général avant la session de 1983 de 1 'Assemblée générale 
(A/C.6/35/SR.l5~ par. 36). 

378. Certains autres Etats ont estimé qu'il faudrait accorder des délais plus longs 
à la Commission pour lui permettre d'accomplir une tâche que le représentant du 
Koweit a qualifiée de "longue et 11rdue" (A/C.6/35/SR.l0, par. 19). La Norvège a 
dit à ce propos que la Commission devrait faire rapport à l'Assemblée générale 
"le moment venu11 (A/C. 6/35/SR.lO, par. 14). Le représentant d'Israël a dit que 
l'Assemblée générale pourrait peut-être exprimer l'espoir que cet examen serait 
-[~P:cmin'- avant que le prochain mandat des membres de la CDI n'arrive à son terme 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 37). Le représentant de la République fédérale d'Allemagne 
a estimé que "la date limite imposée à la CDI r' vr1it t0'nir com-pte des autres 2_>0-i nts 
importants à l'ordre du jour de la Commission" (voir A/36/416, par. 1). 
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379. En ce qui concerne les mesures à prendre lorsque la Commission aura terminé 
ses travaux, le représentant du Venezuela a été d'avis qu'une fois que la Commission 
aurait achevé ses travaux, l'Organisation des Nations Unies devrait décider s'il 
convenait 11 de convoquer une conférence de plénipotentiaires chargés d'examiner et 
d'adopter le texte définitif (A/C.6/35/SR.ll, par. 53). Les représentants de la 
Tunisie (A/C.6/35/SR.l2, par. 4) et du Sri Lanka (A/C.6/35/SR.l5, par. 28) ont 
exprimé des vues semblables. 

380. D'autres Etats ne pensaient pas que la Commission du droit international soit 
l'organe approprié pour examiner la question du projet de code. La République 
démocratique allemande, par exemple, doutait que le fait de renvoyer le projet à la 
Commission, qui s'occupait actuellement d'un grand nombre de projets de codification, 
garantisse que l'examen de ce projet reçoive la priorité et soit examiné rapidement 
(A/36/416, par. 4). Le représentant des Philippines a estimé lui aussi que le renvoi 
du projet à la Commission ne ferait que retarder l'adoption du code (A/C.6/35/SR.l4, 
par. 4). 

381. De l'avis de ces Etats, la Sixième Commission constituait l'instance la plus 
appropriée pour l'examen rapide des questions relatives au projet de code, tout au 
moins au stade initial. Certains Etats ont exprimé des vues dans ce sens, estimant 
que la tâche devrait être confiée à la Sixième Commission, neu égard à la complexité 
de l'entreprise et à la vaste gamme des intérêts politiques en jeu" (A/C.6/35/SR.l3, 
par. 25), comme l'a dit le représentant du Zaïre. Le représentant de la République 
démocratique allemande a fait ren:arquer que la Sixième Commission avait à plusieurs 
reprises élaboré avec succès des traités internationaux sur la prévention et la 
répression des crimes particulièrement dangereux pour la coopération pacifique entre 
Etats (A/C.6/35/SR.l0, par. 24). L'élaboration du code par la Sixième Commission, 
a dit le représentant de la RSS d'Ukraine, contribuerait grandement à élargir son 
rôle et à "augmenter son autorité" (A/C.6/35/SR.l4, par. 32). Le représentant des 
Philippines a également souhaité que la Sixième Commission soit l'instance choisie 
pour mener à bien la tâche et que les travaux soient entrepris par étapes. Pour le 
moment il convenait de se borner "à établir une liste des crimes contre la paix et 
la sécurité de l'humanité et à définir ces crimes et la responsabilité pénale" 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 9). Il a déclaré par ailleurs que lorsque l'Assemblée 
générale aurait pris une décision concernant le rapport du Comité établi au titre 
de la résolution 687 (VII) et concernant la création d'un tribunal pénal inter
national, la Commission pourrait 

"pusser à 1 1 exarr.èn d·::- la question de 1 1 application des sanctions et d.:: 
l'opportunité de rédiger un texte complémentaire conctrnant les règles de 
procédure et l'administration de la preuve, notamment les règles régissant 
l'extraditionn (A/C.6/35/SR.l4, par. 9). 

382. Certains Etats ont émis des doutes quant à la possibilité de confier à la 
Sixième Commission l'élaboration du code proposé. Le représentant du Liban a dit à 
cet égard qu'il ne semblait guère possible que la Sixième Commission "puisse elle
même se charger de cette tâche vu l'ampleur de son programme de travail et étant 
donné le nombre croissant des questions qui lui sont renvoyées chaque année" 
(A/C.6/35/SR.l0, par. 13). Le représentant du Koweit a dit qu'à l'heure actuelle 
il ne lui semblait pas "que le projet soit prêt à être discuté de manière profitable 
par la Sixième Commission" (A/C.6/35/SR.l0, par. 19). 
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383. Quelques Etats, sans s'opposer au renvoi du projet à la Commission du droit 
international, ont lancé un appel à la prudence. Le représentant du Brésil a 
déclaré à ce propos que; tout En estimant que tout ce que l'on pourrait faire en vue 
de réviser et compléter le projet de 1954 ne mènerait à rien pour l'instant, il 
suggérerait que, si l'opinion contraire prévalait au sein de la Commission, 

"1 'Assemblée générale demande à la CD! d,c réexaminer son projet, en lui donnant 
néanmoins des directives beaucoup plus précises qu'auparavant. Définir de 
telles directives ne serait pas chose aisée et il n'était pas sûr que la 
Sixième Commission puisse y parvenir pour le momenta (A/C.6/35/SR.l0, par. 27). 

384. Le représentant de la RSS de Biélorussie a souligné que 

"la compétence professionnelle des représentants à la Sixième Commission 
garantirait la haute tenue, juridique et politique, du texte que mettrait au 

point cette commission. En outre, il serait beaucoup moins coûteux pour 
l'Organisation et les Etats Membres de confier la tâche d'élaborer le projet 
à la Sixième Commission" (A/C.6/35/SR.l2, par. 9). 

Les repr~sentants de l'AfGhanistan (A/C.6/35/SH.l3, par. 38), de la Hongrie 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 25), de l'URSS (A/C.6/35/SR.l3, par. 14), de la Tchécoslovaqui1 
(A/C.6/35/SR.l5~ par. 43), de la Pologne (A/36/416, rar. 13), de la Mongolie 
(A/210/Add.l, par. 6) et du Yémen démocratique (A/C.6/35/SR.l4, par. 44) ont 
également souhaité que soit confiée à la Sixième Commission la tâche d'élaborer le 
code proposé. 

385. Certains Etats ont indiqué que la Sixième Commission devrait au moins, comme 
l'a dit le représentant de la Yougoslavie, "fournir des directives concernant les 
futures activités en la matière" (A/C.6/35/SR.l3, par. 33). Le représentant de la 
Mongolie a dit à ce sujet qu'une fois examinée au sein de la Sixième Commission, la 
question, "conjointement avec les vues concrètes des gouvernements et tous autres 
documents pertinents, pourrait alors être renvoyée à la Commission du droit inter
nationaln(A/C.6/35/SR.ll., par. 20). Les mêmes vues ont été exprimées par la 
Hongrie (A/35/210, par. 10) et par la Pologne qui a ainsi précisé sa position : 

"~ 0. :!Ct'kellemE:nt -· t.unt que 1 'accord n.:: s'est pas fuit sur les dispositions 
fondamental~s du code - 1~ débat devroit ee poursuivre à la Sixième Ccmmission 
de l'Assemblée générale. Cependant, dans la phase d'élaboration des 
dispositions pratiques, la Commission du droit international devrait assumer 
la poursuite des travaux" (A/36/416, par. 13). 

Le représentant de l'Uruguay a estimé qu'avant de renvoyer le projet à la Commission 
l'Assemblée devrait demander à cette dernière 

"son avis sur 1 7 0:'Y0orttmit:i de poursuivre l'étude de la question et d'adopter 
un nouveau texte eu égard aux instruments existants concernant les crimes 
de caractère international" (A/C.6/35/SR.l3, par. 19). 
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"attendre que des idées plus concrètes et un plus grand nombre d'opinions aient 
été exprimées, et prier alors un organisme spécialisé, comme la. Commission du 
droit international, d'effectuer une étude préliminaire sur la possibilité de 
reprendre et d'achever les travaux interrompus en 1954. La Sixième Commission 
pourrait ensuite décider du parti à prendre. /En outre-.' ••. il serait plus 
sage d'attendre que la CDI ait terminé ses travaux sur-la responsabilité des 
Etats. La Sixième Commission disposerait alors de tous les éléments de base 
nécessaires pour élaborer un code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité éventuel" (A/C.6/35/SR.l3, par. 9). 

386. Le représentant de la France ne paraissait pas favorable à l'idée de renvoyer 
la question à la Sixième Commission lorsqu'il a déclaré 

"Si elle /la Sixième Commission/ choisit de confier cette étude à la CDI ~ celle
ci devra: de ce fait, délaisser l'étude d'autres problèmes qui sont à son ordre 
du jour. Cela en vaut-il la peine, compte tenu des chances de succès de 
l'entreprise? La télégation française ne le croit pas. La CDI a déjà un 
programme de travail très chargé et on peut se demander à quoi servirait de lui 
confier un sujet dont les aspects politiques ont déjà donné lieu à tant de 
controverse" (A/C.6/35/SR.l5, par. 10). 

387. Certains Etats ainsi que l'Organisation de libération de la Palestine ont adopté 
une approche moins intransigeante et estimé qu'il faudrait envisager la possibilité 
de renvoyer le projet soit à la Commission du droit international, soit à un comité 
spécial de l'Assemblée générale. Le représentant de la Trinité-et-Tobago a dit que 
"même si la Commission du droit international semblait être l'instance la mieux 
appropriée peur reprendre l'excrrEn du code, /sa délégation/n'avait pas une position 
intransigeante en la matière et pourrait éventuellement accepter la création d'un 
comité spécial ou d'un groupe de travail qui se réunirait en même temps que la 
Sixième Commission 11 (A/C.6/35/SR.l4, par. 14). 

388. Les représentants de Madagascar (A/C.6/35/SR/10, par. 17) et du Bangladesh 
(A/C.6/35/SR.l4, par. 53) ont exprimé des vues allant dans le même sens. 
L'observateur de l'Organisation de libération de la Palestine a exprimé l'espoir que 
11la CD! ou la Sixième Commission pourrait élaborer un projet de code de caractère 
exhaustif" (A/C.6/35/SR.l3, par. 23). 

389. Le représentant du Mexique s'est déclaré opposé à ces deux solutions 
(A/C.6/35/SR.l2, par. 30) et le Mexique, dans ses observations, en a suggéré une 
troisième, à savoir 

"que la tâche /soit/ confiée à un comité intergouvernemental à composition 
limitée et conforme au principe d'une représentation géographique équitable 
qui, pour éviter des dépenses supplémentaires, pourrait se réunir duzant les 
sessions ordinaires de l'Assemblée générale". Il a ajouté "qu'il ne 
iParaissai!f pas opportun de renvoyer la question à la Commission du droit 
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international, compte tenu du caractère politique de l'instrument qui serait 
élaboré et du nombre important de points dont la Commission devrait achever 
l'examen avant de pouvoir entamer celui d'une question nouvelle" (A/36/416, 
par. 4). 

390. Parmi les Etats qui se sont prononcés contre la reprise des travaux en vue de 
l'élaboration du code proposé, certains ont été d'avis qu'il fallait, selon les 
termes du représentant du Japon, 

"différer l'élaboration du projet de code, de façon que la Sixième Commission 
ou la Commission du droit international puisse se concentrer sur d'autres 
questions appelant des mesures urgentes 11 (A/C. 6/35/SR.l5, par. 22). 

391. Le re~résentant des Etats-Unis a estimé lui aussi 

"qu'il convenait de remettre à plus tard 1 'examen du projet de code et de 
passer à d'autres questions plus urgentes" (A/C.6/35/SR.l2, par. 43). 

Le Canada a résumé sa position comme suit : 

"le Gouvernement canadien ne pense pas que soient réunies pour le moment les 
conditions nécessaires à la réussite de l'élaboration d'un projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, et il ne juge donc pas 
opportun à ce stade que l'Assemblée générale examine plus avant l'idée d'un 
projet de code" (A/35/210/Add.2, par. 7). 

La délégation canadienne a jugé qu'il serait peut-être sage de suspendre, du moins 
pour un temps, l'examen de la question jusqu'à ce que les conditions soient devenues 
plus favorables (A/C.6/35/SR.ll, par. 12). 

392. Ces suggestions n'ont pas fait l'unanimité. Le représentant de la Mongolie 
a déclaré qu'il "ne saurait accepter que l'examen de la question du projet de code 
soit différé" (A/C.6/35/SR.ll, par. 21). 


